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PROGRAMME J'j§T!FICATIF

DISPOSITIF DU DECRET

ART.IS

L']-<>:éCl1tif est :mtorisé, il concurrence de 20 milJions, Ù
accorder la gar:1l1tÎc de 1:1 Communauté, au service des intÙêts

ct :1_" remboursemcnt d'un ou plusienrs emprunts ;\ conc1ure

011 plusieurs personnes privées en vue de l'aménage-

ment d'infrastructures culturelles.

Justificatif

La garantie est destinée :\ couvrir un prêt consenti pat

!a CGER pOLU un terme de 10 :111S,afin de permettre aux
qui ont Jeur :1U théâtre" V:uia» à Bruxelles

et d'aménager lieux.

Le remboursement du c;}pital ct le service des int6rêts est
,lSSl1n; à la charge des intéressés sm leur budget de fonctioll-

Ilcmc!1t adapté à duc c()ncur~'cncc, les paiements ;\ effectUer

J'étant par pr~lèvement direct sur les subventions dues.

Au terme du prêt, les héndiciaires de hl garantie s'engagent
<) céder gratuitement Je bâtiment ;\ 13 Communauté franç;:"\isc.

TTTRE r

m'PENSES COURANTES

SECTEUR CABINETS DE L'EXECUTIF

SFCnOi'! 01

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-PRESIDENT DE
L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE,
CHARGE DES AFFAIRES CULTURELLES ET DES RELA-
TIONS EXTERIEURES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1..
-

Salaires et charges sociales

ART. 11.01.
-

Traitement et frais de représentation du Minis-
tre-Président.

Il. Communauté française.

(:Iassification économique.

(En millions de francs)

1954 1983 1982

111 Salaire proprement dit

112 Frais de représentation

2,1

0,2

2,0

0,2
~~~ ~

Totaux. 2,3 2,2

( 5 ) 4-III-N'l

JJ. COlllmunauté française.

ART. 11.02. -
Traitements et indemnités du personnel du

Cabinet.

Chlssi(iciltiol! écoNomique:

11 J SJ.laire proprement dit

112 Allocatiol1S directes

1J3 Contributions patronales:

- J.ux assurances sociales

TOi<1UX .

(En millions de francs)

Î 984 1983 1982

52,7 50,9 46,9

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

38300 37000 34100

8800 78008500

5600 50005400

---
52 700 50900 46 90()

}\,,"I".11.06. -- Remboursement des traitements et indemnités
du personnel du Cabinet mis à disposition liar des admi-
llistratio1lS dépenda1/t du pouvoir national.

1J. Communauté française.

C!assijicùtion économique:

111 Salaire proprement dit

1,8

0,2
~

2,0 (1) A p,1rtir du 1 ,.t' septembre 1983.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

33,0 11,0
(1)



.1,7 3,S 3,3

2,4 2,1 2,0
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EFFECTIF DU PERSONNEL DU CABINET

St:ctrur d'originc

Emplois occupés

Directeur de cahinet .

I)j.rect:curs de cabinct adjoinrs

Conseillers

Sccrét~1jre de cabinet.

Personnel de bureau.

Chauffeurs et huissiers

Téléphonistes, ouvriers et nettoyeuses.

Ministères

1

E"",,"''''';H
1

Tot,,1

13 567.k

13

Totaux. 19 89

§ 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.06.
-

Loyer des biens immobiliers des divers services
du Cabinet (en ce compris les loyers, les charges locatives
ainsi que les rétributions et indemnités dus à la Régie des
Bâtiments).

11. Communauté française.

Clatsification éco11omique .
I:En millions de francs)

1984 1983 1982

112 Location de bâtiments 19,3 19,3

Décomposition du crédit:

1. Biens immobiliers en gestion
propre loués à l'intervemion de

l'Adminisrration des Bâtiments
011 par le Département même,
conformément à des dispositions
lég3.les ou réglemcntaires 19,3 19,3

2. Biens immobiliers dont la Régie

des Bâtiments a repris la loca~
tio!1, à l'exclusion de la majora~

tion de 1,5 p.c.

). I\1ajoration de 1,5 p.c. sur les

loyers des biens immobiliers dont

la Régie des Bâtiments a repris

la location

4. Biens immobiliers gérés par la
Régie des Bâtiments

Totaux. 19,3 19,3

ART. 12.07. - Frais de premier établissement du Cabinet
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux
locaux, frais de déménagement, etc.).

41 [9 [1)

1!. CO!l'lllll1l;HH{ française

C'1assific,aiolI économique:

Il.l D5penscs génét ales

tionnement

de fonc-

(En millions de francs)

[984 1983 1982

0,5 2,4

j
1. Commun,llJté française.

ART. 12.19. -
Frais de fonctionnement du cabinet.

0,7

18,0
C/assi/iù7tt"on économique:

I! 1 Dépenses générales

rionnement

de fonc-

DéCOfl1!iosition du crédit;

18,0

Nature de la dépense

1. }-JonoL1ires des avocats et des

médecins. - Frais de justice en
1n~ltii_TCd'affaires civiles et péna-

1es.
-

Rémunérations, indem-
s, jetons de présence, frais

route et de séjour des per-
le,; ne faisant pas partie du

cabinet

18,0

2. If) Eau, vapeur, gaz ct électricité.

- Combustibles solides et
(OCf).

-
Autres

~

de consommation.
h) Dépenses d'entretien des

1ocaux, mobilier, matériel et
j-,lachincs. -- Produits d'entre-

rien et petit matériel (OCF)

(En miJlions de francs)

1984 1983 1982

22,8 19,921,0

(En millions de francs)
1984 1983 [982



1,0 0,8 0,7

2,0 1,8 1,7

0,5 0,5 0,4

4,0 3,9 3,8

3,7 3,4 3,3

2,7 2,5 2,3

(En milliers de francs)
1984 1983 1982

- -
37 200 36500 27900

(4900)

5200 4700 3300

2900 2600 1900

45300 43800 33100
(4900)

3. a) Affranchissement de corres-

pondance

b) Télégrammes et téléphone

c) Acquisitions d'ouvrages, de

pubJication et de journaux

d) Matériel, fournitures de

hureau, papier, impressions,

reliures (OCF).
-

Location

de biens mobiliers à l'exclu-

sion ùes installations méca-
nographiques

e) Transports

Impositions.
-

Redevances.

- Menues dépenses d'admi-
nistration. -

Publications du
Cabinet. - Habillement

4. Location d'installations mécano-
graphiques (OCF) ,

5. Indemnités généralement quel-
conques au personnel du Cabinet
pour charges réelles et dégâts

matériels ainsi que les frais de
transport afférents aux voyages

de service (y compris j'intervenM

tion de l'employeur dans le prix

des abonnements sociaux)

Totaux.

2,8 2,5

22,8 21,0

4-III-N"1

SECTION 02

DEPENSES DE CABINET

DU MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

DEPENSES DE CONSOMMATION

CHAPITRE 1

(Dépenses courantes pour biens et services)

~ 1. Salaires et charges sociales

11. Communauté française.

ART. 11.0L ~ Traitement et frais de représentation du

ministre.

CZassi!icdtion économique:

Sabirc proprement dit

(En mmions de francs)
1984 1983 1982

2,2 2,1 1,9

2,4

ART. Il.02. - Traitements et indemnités du personnel du
Cabinet.

19,9 Il. Communauté française.

C!a::sificotion éc01lO111iqllC :

111 Salaire proprement dit

112 Al1ocatiol1s directes

! 13 Contributions p:ltrollales aux

sociales

rora~lX .

(En millions de francs)
1984 1983 1982

45,3 33,143,8
(4,9)

'\RT. 1].06. -
Rernhollrsement des traitements et indemnités

dtl personnel du Cahillet mis à dislJOsition par des admini-
strations dépendant du pouvoir national.

11. COl11mlll1autl: française.

Classification économique:

111 S;:daire proprement dit

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3,2
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Fffectif du personnel du cabinet

( 8 )

Emplois occupo.'s T0l:11

Dirc,,'tcur de c1hnct .

l)irC<:l'.:urs de cabinet adjoints

COl1scillcrs

Attachés.

Personnel de bureau.

Chauffeurs d'auros et huissiers

Téléphonistes, ouvriers, nettoyeuses et concierge.

Totaux.

§ 2. Achats de biens non durables et de scmÎces

ART. 12.06. -
rayer des biens immohiliers des diuers serl/Îces

dll etbinet (Cil compris les les charges IOCililiC"

ainsi que les rétributions et indemnités dues à la Régie des

Bâtiments).

11. Communauté française.

Classification économique:

122 Location des Bâtiments

Décomposition du crédit:

1. Biens immobiliers en gestion
propre loués à l'intervention de

l'Administration des Bâtiments
ou par le Département même,

cm:onnément à des dispositions

ou réglementaires

2. Biens immobiliers dont la Regie
des Bâriments a repris la locaM
tiCll, 8 l'exclusion de la majora-
tion de 1,5 p.c.

3. Majoration de 1,5 p.c. sur les
lnycrs des biens immobiliers dont

b Rt:gie des Bâtiments a repris

la location

4. Biens immobiliers appartenant à

l'Etat gerés par la Régie des
Bâtiments.

Totaux.

(En millions de francs)

1984 1983 19H2

5,2 4,9

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

5,2 4,9

5,2 4,9

S"Çtel1r d'origine

Ministères

1

E,,;cis"""""
1

26 32

~ ~--

4 11 36 51

An. 12.07.
-

trais de premier établissement du cabinet

(travaux et fOl!l'J1itures I)OU1 l'aménagement de nouveaux
[OUIUX, frais de déménagement, etc.) (pour mémoire).

II. CL>l1llnl1t1auté française.

C:f,'::;àficc,tiU!1 à.oJlomique .

(En millions de fr~lIll.'

1984 1983 1982

ln Di~~penses gi'nérales

tionnemcnt

de fonc-
0,5

4,6 ART. 12.19.
-

Frais de fonctionnement du cabinet.

11. COIll\nUnautf~ française.

Udssijiœtiol1 économique

(En millions de francs)

1984 1983 1982

1.~1 n:'penses gén0ralcs
(Ionnement

de fonc-
14,6 13,3 10,5

dl! crédit .
(En milliers de francs)

4,6
J. HOl1oY;1Îres des avocats et des médecins.

Frai~; de justice en matière d'affaires civiles
(~~p'~.'Il:,les. R'~munératjons, indemnités, jctOns

de présence, frais de route et de séjour des
p'2r~;{mne~, ne fais'ant pas partie du C:1binet

v,1peu:., g;]7 cr ,~1c('tj'ieité. Autres dépen-

de consoP1matioll. Affranchissement de
~-'Jl'rcspon(b:;çc. Téltgr,lmmes, Abonnements

'.t communication:, téléphoniques. Redevan-
4400

4,6

3. Dépenses d'entretien de JoC:1UX, mobilier,
matériel e; rnachines. Acquisition d'ouvrages

~', de p\1blicltiol1s. Abonnements aux jour-
et puh1icltÎulJS oHiciclJes. },lenues dé-

penses de Ill:ltéricl, de fournitures de bureau,

d'impression, de [clime et de produits d'en-
iTcrÎen. Location de biens immohiliers 4225



CO!l1L)U~;tiblcs solides ct

l'intervention de l'OCF

liqi.lides livrés à

S. Focrnitures de bureaL, p~lpier, impression,
re]imes effeClll('eS il l'intervention de ]'OCF

6, Location de machines de bureau, mobiEer et

'11<1lÙie1 ~L]'intervenrion de l'OCF

? H<lbil1emcnt fourni h 1'inrcrvcntion de 1'OC:F

S Pmdllits d'cntretien et nutl;ricl d'entïe-

fOllrnis :l ]'intervenrion de 1'()cr:

lltilis"tinn d.: véhi,:ulC', .111tnmote:lrs, pro-
)),

Î0lé de ]a COmlnUJ1.Hill' compris pièces

d~' rcdnllge) e1- /vel1ttlellement de voitures

IOl1ees

11i,_!cmnÎt-- ;<!l('~r:1km('nt
[WrS01ilitJ du Cabiner pOlir

dégâts lnJté,'icls ainsi que fr:1is dl'
,dU'rems aux voyages de sCr\'icc ,

l'intervention de 1'Ft;1t-emp]oyclll

prl": JhonnclTlcnt SOCi~ll1xl

ct
transport

compris

cla.ns ie

1. D('Den.ce de professionne1lc

! <.. Fr:lis de rr:cep~ion, fr:lis de représcntation ct

,-,'tres mel1l1es dépenses d'"dministr:1tion dll

CaGinet du \.1inistrc des affaires socia1es de

hl Communaur'.: fr;ln','ai~e de Belgique

Tota]

Effectif du personnel du cJbinct

Emplot30êcupts

--.-..---.

de cahinet adjoints

Conseil1ers

Attachés

Ch:ugés de mission

reLs!~nnd de bu rC~lU .

Cl-u:l(fcurs d'::\utos ct huissicrs

T0Uphonistcs, ouvriers, nettoyeuses et con6crge .

Totaux.

-~_...-
1981,

, 9 ) 4-III-N"1

SFCTTON m

270

DEPENSES DE CABINET
PU MmISTJU' DE LA SANTE ET DE L'ENSEIGNEMENT

DF U\ COM~vnJNAUTF. FRANÇAISE DE BELG!QUE

CHAPITRE 1
hO!)

DEPENSES DE CONSOMMATION

1\0
(Dépenses courantes pour biens et services)

17(; § 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.0'1.
-"

Traitement et frais de

ministre.

repTi.'sentatiol1 du

2700
! '1. C()n111111n:1ut(~ franc1ise,

(En minions de

\984 ln] 19H?

111 ~d:1ire p;'opre11lcnt dit 2,1 1,92,7..

72\ ART. 11.02,
-

Traitements et indemnités dit pcrsonnel du

cabinet.

11, COIllIllilll:1Ut(: fran(;aise.

(:co!lomÎqflc

(En millions de francs)

1984 198.1 1982

11011 111 S::daire proprClnellt dit 41.546,R 44,4

14 540
\rcr

--
Rcmboursemcnt des t1"i!ite!11cnt.ç et indemnités

(ho' dll l;ahiilet fIIis à disj1osition p,1r des admilli-
strat;Ql1s dépend(;nt dit 1}()!f//oir national,

11. Communauté française.

àOlwrniaue .

(En millions de francs)

1934 1983 1982

! ! 1 Sabirc propre111ent dit 16,0

Sectcur d'origine

Tot'11

13 35

1] (1)

JI 16 59n

4 téléphonistes, 4 ouvriers ct 4 nettoycllses c',1r il p'l~; bit appel ,1. \\!~C firnH'
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§ 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.06.
-

Loyers des biens immobiliers des divers scruices

du o/iJ!!I(;t (Cil (om!iris les loyers, les charges locath'cs
les ràributions et illdenlllitë:: Ii Id Régie

de"

11. C:ümIl1l111al1t~' tranç:tisc.

1 {-oNomiqIJ{'

(En mmioos de francs)

19S4 1981 198:

122 LocatirJl1 de hâtiments 8,6 8.1

Décomposition du crédit.

(En millions Je fr~lnC' \

1. Biens Îmll10hiliers cn gestion propre, lour~s il

!';n:nvcntioll de ]'Arlministr<1rion des P,àti-

ou p:1f Je Dr;p.'1rtcmc1\t même, con for-
m(:mcnt h des dis~)()';itions légales Ol] régJc-

ment,1ircs

~. Bien:; immobiliers dont la Régie des B:îtimcnts

a repris b ]ocaion. il ]'exch1sion de L1 majo

ration de 1,5" p.c.

J. Majoration de 15 p.c, des biens immobiliers
dom la Régie des J38timents a repris h loca-

tion

4. Biens immohiliers

!uuté française et

ments

--
Total

ART. 12.07.
-

Prais de premier établissement du {abiuet
(travaux et fournitures fJour l'aménagement de nouveaux
locaux de déménagement, etc)

11. CommunaLJt~ franpise.

Clt?ssi/io:d;rJ1/ dco!l()!.'/iquc

(En millions de fmnes)

191\4 1983 1982

121 Dipenscs généra1es de fonc-

tionnement 0,5 0,2

ART. 12.19.
- Frais de fonctionnement du Cabinet.

11. Communauté française.

C!assi/iallioll ÙOJ/omiqllc :

(En mjJIions de francs)

19R4 198.3 1982

121 Dépenses générales de fonc-

tionnement 13,9 13,9

( 1(1

Décomposition du crédit.

7,0

1. Honoraires des avocats et des

médecins.
-

Frais de justice en

matière d'affaires civiles et péna-

les.
-

Rémunérations, indem-

nit6s, jetons de présence, frais

de rollte ct de séjour des per-

sonnes ne faisant partie ni du

ni des services publics

2. a) Eau, vapeur, gaz et électri-

cité.
-

Combustibles solides

et liquides (OCF).
-

Antres
,10pcnscs de consommation

R,h

b} Dé:penses d'entretien de lo-

caux, mobilier, 1n:1téricI et

machines. .- Produits d'en-
tretien et pr:tit matériel d'en-

'n>tien (OCF)

Affr:11lchisscment de corres-

pOlld:Ull"C

i-~kgra111IneS et tl'léphone

ci Acquisition d'ouvrages, de
jlub1ic!!ions et de journaux.

R,6

d) :\1at('.riel, fournitures de bu-

reau, papiers, impressions,

reliures (OCF).
-

Location

de biens mobiliers à l'exclu-

sion d'installations méeano-
,'.:::raphiques

e) Transports

(J Impositions.
-

Redevances.

-
Menues dépenses d'admi-

nistration.
-

Publication du
cabinet. - Formation pro-
fessionnelle

-
Habillement

(nCF)

4. Loc:1tioll d'inst,-lHations méc;1no-
(~!.:1phiqlles (OCF) .

1,8 5 Indemnités généralement quel-

conques au personnel du cabi-

net ponf charges réelles et
dégâts matériels ainsi que les

frais de transport afférents aux
VOY,1,!!eSde service, y compris

j'intervention de la Communauté
française, employeur dans le
I"::~ix des é1bonnements sociaux

12,J Totaux.

(En milliers de francs)

1984 19R.1 1982

100

350

500

750

1800

3000

2800

2200

2000

13 900



2374 22.91 2139

1723 1662 1552

1171 1 130 1055

20460 20421 20271

96 135 167

774 371 .112

68 48 52

104 83 R7

1304 1296 ~04fJ

1122. no 570

45212 43635 40745

4-III-N'1

4396 4243 3963

1452 1437 1425

1412 1.197 1409

12 12 12

12 12 12

1 S08 1385 110S

4.196 4243 .1963

1992 1922 1792

~--~------
\1600 49800 46500

SECTION .11

SECTEUR SECRETARIAT GENERAL

AFF AIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DFPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

5 1. .- SalûÎres et cbarges sociales

11.03.
-

Réll1uruhati01!S du !'~rs(mtlcl actif ('f ell
dis11()/libilité comlnis les rémunérations ou salaires du

personnel les ,1llocations pour fonctions sllpé-

rieures et fonctiolls s,/Jédales, les indemnités pour

accidents tral'ail -- l'Il ce compris le paiement dl' ces

indemnités à des membres de la famille de la IJictime cn
cas de décès -- ainsi que les rémunérations ou salaires
réduits du personnel temporaire Oll iluxibairc, accidenté <!I!

service).

! 1. Comnn1!1auu~ fr;lllé:,1isc.

Ùonomiqlle :

111 Salaire proprement dit

dont:

-
retenues veuves ct orphelins

- reten\ICS s{curité soci,tle

-. retcnllCS cotisarion de soli-
darité

DécoJn!lof;ition .

cl'r.1itements barémiqucs

l';n:1'otior, de p;r;Hk et ;:mgmenta-
rions bêuémiqucs

RI'crutemcnts dans les 1imites des
cadres ~

('t <1tiol1 de services ou d'cmp1ois

nouveaux

R(~duCtion pour départs et mises ,\

1:1 pension

\I,ljo~atioll index

Al1oGltiolls pom

rieures

fO!lctions slipé-

'\11oc::nions Je foyer et de résidence

;\ lJocltions de programmation

.~lJ;orarjon index

Totaux.

(En miJ1ions de francs!

1984 198.1 1982

5:1,6 49,R

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

45212 4.16.15 40745

432

21 094 20993

( 11 )

112 A]]oG1tions directes

D:;com!JOsition .
;\\:lIlc de V3C111CCS

,'.1ioG1tion f:-tmi!iales

.\ HocHions de naissance

;,'dCl1lilitl':S pOUf frais de dernière
11\;11adie dc futlérail1es

lndrmnirL's ponr accidents du trJ-
V,l:]

:vfajur.niun index

To:-aux .

! 13 Contributions patronales:

,lUX aSSl1r:lnces s()ci:11es

ToLi.'.L"> g{n(T<111X .

;tC[i~("\1pt"Plent dcs cn'dits dcs sections 32, 33 et 19.

ART. 11.04.
-

Allocations généralement quelconques au
personnel de la Communauté française.

ccm1Otni({lic .

465 Il i S;~hire proprement dit

(En minions de francs)

1984 1983 1982

0,1 0,10,1

(~I":-dit dec:rt'IH~~ couvrir les prclllières dépenses qni devraient

'S
:1pr(~s~r<1mfcrt ;\ J'exécutif dq personnel et des

!\1inistèrc de 1:1 Communauté franç:1ise.

il, (:ommun:1uté française.

ART. 11.05. -- Dépenses diverses de service social, autres que

les achats de biens patrimoniaux.

i'/XJllOmÙ]lfC .

1]5 S:1!aire cn n:ltl\fC

(En mi11ions de francs)

1984 198.3 1982

0.1 0.1 0.1

dépenses qui de-

cxpo:iées aprl's transfert 8 ]'ex(Tutif du personnel

des ~:crvices du i\{inisrèrc de 1<1Communauté française.

§ 2. Achat de biens 110n durables et de services

1\Hl'. 12.01. --- HONoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière d'affaires duiles, administratives
et flénalcs. - .Jetons de présence, frais de route et de

des personnes hrangères aux administrations de

la Communallté française. -
Rémunérations d'experts

étrangers à l'Administration et prestations de tiers.
18 JAO

Il. Communauté française.

CliiSS/(iI"tÎolI écoNomique.

12J Dépenses gi:néra1es de fonction-

nement

(En mH1ions de francs)

1984 19R3 1982

33,0 31,4 9,0
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Cr\:dit destiné à couvrir les charges inhérentes aux colla-

bnrations exréricure:; ~1Uxquellcs il seL1it nécessaire de recourir

::Ivant J'aboutissemcnt des procédll!cs de restnlctnr:1tion de
!'adlTljni~tra:i{)n, nct;111Hne1J, C[l rnatii;re d'infornui"iquc

ART. 12.04. ~ rocatiml d'installations méc.anographiques.

11, Cnm1l1l1nautl: franpise.

(En mimons de franc",

1984 1983, 1982(,C()!l();Ji~'ql/(, .

J.?1 Dépcl1':cs g'~'n{r<llcs de fonction-

nemcnt

ART. 12.05.
- Indcmnit('s généralement quchoJ/lj'lIes au {H'I-

sO/l/!el (L' la COIllJ11u/!{wté française pom charges réelles

et dégâts 11!dtétiels, ainsi que les frais de transport afférents
O1!X uoyages de setuice (y com/Jris l'illtcrI/clltion de l'e/n-
p/oycur dmls le prix des ahOllllClnent5 sociaux).

JI. C()nHnl1l1~1I1tl: fr:I11CllSl',

(En rni1!iow, de tr:lIlCs)

19~'1 19H]

111 de lor:ctioll-

!lemcllt 4,2 4,2

AR'!. 12.22, ~_.- Paiement dl' d'iissl/rances.

11. Communauté frant,;aisc.

Classification économique:

(En mj]Jions de frallcs1

1984 1983 1982

121 D[penses générales de fonction-
nement 0,1 0,]

Crédit à affecter :HJ:X :lcdvités ct ;'ll fonctionnement de

j'organisme créé p:n le dhret du 19 décembre 1979,

ART. 12.24.
-

D//7ellsPs dil/erses, {ïais d,' rC{Jrésenlation.

11. C:ol111nllnauté française.

Clas,;ificalioll économique:

(Fn mil1iom de fr:1llcs)

19R4 19R.3 1982

121 Dépenses générales de fonction-

nement 0,1 0,1

:Frais ,-lUXque1S seraient exposés le secrétaire généra] et

]';ldministr;1teur génér;tl du I\linistère df' 13 Cnmml111;1uté

fr-"l1saise cbns l'exercice de Icurs fonctions.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01.
-

!ndemnités diverses Jo des tiers deuant découler

de l'eNgagement de la res{}(JJisabilitd de la Communauté.

(
1:'

COIl"lII111nauté- fr<lncaise.

f~lonérales

tl()lil1f:ment

de fünc-

(En mi11iolls de francs)

1984 1983 1982

(1,1 0,1

--
Sulh'CfltioJ/ i} fAssocia/ion {101fT la promotion

'~fCl'ig1iallts {!elges d'cypressirm fran(dise à l'étranger

! i. ("~\i11IlHIILllltC fr:1I1C1is('

'1 1:\11tllrelle.'1 111('Ona;;:;

(En I))il!ions de francs)

(984 1983 1982

ç,3 5,0

de LI! Hulpe. -
SrdJ1/cntiol1el

!.'ulld"tioJ1 (1.'/tt/reUe Salua:\' .le La TTulpe >!.!'.\SBJ

C()mnlL1I1~1l!!'é fr;1nc;1isc.

198'.

4,2

CHAPITRE IV

(Fn millions de fnmcs)

19R4 19"8i 19R2

12,4 12,0 11,0

TRANSFERTS DE REVENUS
,\ L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

0,]

Tramkrts de revenus aux fonds et aux institutions pub1iques

sans caractère d'entreprise

II. C0I11I11I::;,1I11<: franuis\'.

Sif{J,'lCntioll il/! \;ommissariat général aux Relil-

ii!ter!1i!linllales.

('conorm'fllc :

0.1

'1?, c~'ral1';(cn" ùe revenus aux
institl1lÎn)1S d'intérêt pu.

h1ic cararl-ère d'entreprise

et !lO!l SOl!lr1i;;c~ ,\ la loi du

1fi nurs 1954-

(En millions de fr:1ncs)

19R4 19R3 19R2

.
3002

i 1 RL'gion hruxelloise.

/)lJh'(iOll .J- la CnI!l111issimz françCiise rie la cur-
,le l'd,\!F',lom/nitioll bnl.yelloise.

'(o.'!ozniql.'é' :

41,1
'
j'''.1mfrfts de revenus au_'-

insti1-;Hions d'intérêt pll-
c_1raclèrc d'cntrepriseblic

~o!1mist', à la loi du

16 !954

(En millions de francs)

1984 198:; 1982

207,1 1.97,1 184._1



Le crédit proposé permettra à la Commission fran,,:ai\e de

1:1 Culture de l'agglornération de Bruxelles de poursuivre ':cs
,lctivités en matière préscolaire, post-scolaire et culturclle,

qu'cn matière d'enseignement compte tenu de 1.1 hausse
des cilarges de personne1 et du coût de la vic.

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

01,01.
[,{nt la

Pr01'ision cn vue de cotll/rir les charges /"(;5/f/-

de l'illdin: des f!rix.

! 1. Communauté française.

(En milJions de !r;:mcs)

1984 1981 198'

100,0 161,4

Crédit provisionnel destiné à couvrir pour tout le budger
ch:1tges résultant de l'augmentation de l'indice des prix

.\ L CO!1Solll11ution et la programmation SOCi~11c.

\IZT. 01.02. --. J'}"(JI'isioll il rr.;/h;rtir IIlthil'l/I"('/1Icllf.

11. COlllmunauté francaise.

(En milJions de

léJS4 lyg-:;

Pour mémoire.

AltT. 01.03. -.- Provisioll el répartir ultérieurement.

11. t."ommunauté française.

(En millions de fr;1ncs)

1984 198J 198'.

l.e Gouvernement national en sa séance du 22 mars 19!fl
,1 décidé que les Communautés émargeraient cxceptionne11c-

ment .1 la provision index inscrite dans le budget national de

19S1.

Dès le moment où le transfert de trésorerie corrélatif aura

.:'t:. effectué à la Communauté i't concurrence du montant ci;],

,'ne répartition de ces moyens additionnels pourra intervenir
selon la procédure décrite il j'article 15 du dispositif.

A!( T. 01.04.
-

Dépenses de toute nature en TI/Pllort auec le

transfert des services à la Communauté française.

4-HI--N"]

C()I1,iIHliLl11té fr<lnçai::e.

(En mi!lions de francs)

19S4 1983 19X2

85D,O! OS!U)

!XI,c,O'lncl .11:1 Corn111unaut,;

la \cmib;iol1 s'effectuera entre les ,ntides cOllccrnl~s C01l-

-1 hnicJc14 du dispositif.

SECTION

nFi.\T'C~\ f"\TF!n!'!HlFS LA COfl,U/ilJNAUTE

CHAPITRE 1

DFPfNSES DE CONSOMMATION

1.%,6
(D&ren~,~" (m.rantes po~!r hiens et services)

\cha! de 11iells lion d,milJ!cs de

19R7:

'\rn. 12.()1. f-]01l0riiircs dc- et des nu(decins.

de j.'tSti,e en Jllatière d'affaires civiles, administratives

et ]('!()IIS rie tm;sence, ft,lis de route et de
s(:/ollr des /,crs()tllles I1I1X administrations de

COl.'lliliUliIlfli; fnmçilisc.
-

Rémunérations d'experts

il l'Administrati'nl! et prestations de tiers.

492,6 ii (:\)mlnllrl~;llté fUI1\:Jisc.

(,d)Jlomiqllc:

(En millions de francs)

1984 198.1 1982

12.1 j)'.:pcnscs ~~lléralcs de fonc-
l~(J1lne1llent O,J 0,3

d'accueil pour !cs reports de crédits de 1983.

313,.1 ART, 12,02,
-

Dépenses de consommation en rapport avec
l'ocClljJatioll des locaux

-
à l'exclusion des dépenses

énergétiques
-

et dépenses d'entretien. Fournitures de

/).'('11.5et servÙ.cs : frais de bureau, transport, im!lôts, rétri-

butions, {Jtfblications du département, formation profes-

siormefle. habillement et autres dépenses d'administration.

ll. ComnH111auté francaise.

camomique .

(En millions de francs)
1984 198J 1982

121 Dépenses générales de fonc-
j-ionnement 1,5 1,4

i\nic!e d'accueil pour 1es reports de crédits de 1983.
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11. Communauté française.

ART. 12.03. -
Dépenses de consommation énergétique: ma-

zout, gaz, essence, électricité, charbon.

Classification économique.

121 Dépenses générales de fonc~
tionncmcnr

(En millions de fr;lues)
1984 1983 1982

Article d'accueil pour les reports de crédits de 1983.

0,7

ART. n.S5. - IJejJenses de totlte nature, relatives à la pro-
motlOtl des actions extérieures de la Communauté fran-
çaise.

11. Communauté française.

Chlssi/iwtÙm Jconomique .

123 Achats spécifiques

126 CoÙts des prestations d'uti!it~

collective effectuées par des

tiers

(En millions de francs)

1984 1983 1982

4,0

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

1000

Artide d'accueil pour les reports de crédits de 1983.

3000

Il. Communauté française.

ART. 12.86.
-

Dépenses Wlmmtes pOlir l'enseignement et la

recherche.

Classification ÙOllOmique :

123 Achats spécifiques

126 Coûts des prestations d'utilité

collective effectuées par des

tiers

(En millions de francs)

1984 1983 1982

1,3

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

300

1000

11. CommunaUté française.

ART. 12.87. -
Dépenses courantes pour la diffusion artistique

et littéraire.

Classification économique.

123 Achats spécifiques

(En millions de francs)

1984 1983 1982

Article d'accueil pour les reports de crédits de 1983.

17,4

( 14 )

i'\In.12.88. - Dépenses courtlntes pour les échanges culturels

et soÔo-oÛturcls.

[1. COITlTl1l1l1allté française.

(En millions de francs)
1984 1983 1982

10,0 8,5

0,6

cconomiquc

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

123 Achats sp~cifiql1cS 6000 6500

126 CoÙts dcs prestations J'utilité

collective effectuées par des

tiers 4000 2000

Toraux . 10000 8500

;\ nicle d'acclIci] pour les reports de crédits de 1983.

CHAPITR E III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

.')'u(n'entio1[:: !JOIi!' la diffllsioH artistique.

Il. COJlll11Ull;Hll~ française.

(En mjlJions de francs)

1984 198., 1982écollomique .

Fins culturelles institutions 11,5 10,0

,\rticlc d'acclleil pour les reports de crédits de 1983.

1,3
\KT. .13.77.

-
Subventions {Jour les échanges culturels et

socio-culturels.

11. CorllInUn;1llr:: franç1isc.

200
Cla::,,:/icût!O!i hOrJ01J1ique :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

1332 Fins culturelles: institutions. 9,9 9,9

1100
Article d'accueil pour Jes reports de crédits de 1983.

i\RT. 33.78.
--

Subventions al! fonds jlOUr les relations cultu-

relles internationalcs de la communauté d'expression fran-

raise de Belgique.

! 1. Communauté française.

Cft/ssi/icatio}l éco!lomique .
(En millions de francs)
1984 1983 1982

15,9 3332 Fins culturelles: institutions. 62,4 45,3

Article d'accueil pour les repons de crédits en 1983.



ART. 33.79.
-

Suhvention à rASB'. «Centre culturel de la
Cummunal/lé de Belgique 01 lJ,lfis », ,; l'ASEr
(,

Ddégation au Québec JI.

11. Communauté française.

Clclssification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3332 Fins culturelles: institutions. 2.1,5

Article d'accueil pour les reports de crédirs de 198-1.

ART.33.80.
-

Echanges soâa-culturels bilat6raux !Jors dccords
existants.

Il. Communauté française.

(,'/'issification économique.

(En mm ions de francs)

1984 1983 1982.

3332 hns culturelles: institutions. 6,0

\rtic1e d'accueil pour les reports de crédits de 19H3,

Transferts de revenus à l'étranger

ART. 34.01.
--

Bourses d'études Paul-rIenri SIJaak ct bourse';

d'hudes allouées des ressortissants de fl{rys !!011 liés ,i la
Belgique fJi7r lm accord culturel en l'fie de leur permellfr'

d'accomfJlir des études stlfJérieures ou lin S(;jour de recher-

ches dans les institutions helges d'enseignement de languI'

française.

Il. Communauté française,

Classificatioil économique.

(En millions de francs)

1984 1983 198'.

343 Autres transferts de revenus à

l'étranger 17,0

Article d';1ccueil pout les teports de crédits de 1983.

ART. .14.02. - Subventicnls à l'Association des universités par-

tiellement ou entièrement de langue française (siège à
lvfontréal).

11, Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1984 198} 1982

342 Organisations internationales à
l'étranger 0,7

Article d'accueil pour les reports de crédits de 1983.

ART. 34.03.
-

Subvention au Conseil international de la lan-

gue française (siège à Paris),

( 15 )

(:01î1mUl1~1\'té fr(1nçai~e.

CCO;;OrlliqIlC

"142 ChgJ.nisations internation:,1cs à
~'érral1geJ

4-III-N'1

(En mil1ions de francs)

1984 1983 1982

,\nic1c (-{':lCCI1eilpour Jes repurts Je crédits de 19R.1.

0,8 0,8

21,7

II.

.14.().1.
--

Slihl'enlÙm à i'Agoli(: de (()ofn:rotion {tf/turelle

(sÙ\ge /1 f!aris).ci

Or~;;1l1isati~)J1s intcrnatiol1:l1cs à

l'brangcr

(En millions de fr:11lcs)

1984 19S3 1932

42,4 40,2

d':lCCl!::,il pom les reports de crl:dits de 1983.

fr"nç'lisc à Bruxelles).

34.05. --- S:tbvelltioll à l'Uniot! des ,;ditclIrs de langlle

141 Organisa rions internationales

("l:lblics dans Je pays

pUllr

\RI. SItU/'Cl/fiUII

de fr,mçaisc

11. C()I1l111un~1Llté frcH,ç1isc,

(,COl!ON1!qlfe .

17,0

H.2 Organisations internationales à
]'étr:mger

(En millions de francs)

19H4 19SJ 1982

0,1 0,1

YCj!orL-: de crédits de 19.'\3.

',7 h;dà"tioll internationale des
à Paris).

(En millions de francs)
1984 1983 1982

0,1 0,1

11. COJnI1lUIl:llltl' [r:11lçaîse.

Article ll'~lccllei] pOI1l" ]es reports de crédits de 19H3.

C'!:lssifiultiol1 rJamomiqlle :

342 Organisations internationales à

l'étranger

(En millions de francs)
1984 1983 1982

Article d'accueil pour des reports de crédits de 1983.

0,4 0,4

0,7
[1. Communauté française.

AI-{>!'.14.0H.
-

Organisatiolls d'IIIIe biennale de la poésie.

Classification économique.

343 Autres transferts de revenus à

l'étranger

(En millions de francs)
1984 1983 1982

Article d'accueil pour les reports de crédits de 1983.

1,9



(En milliers de francs)
19R4 1983 1.982

-
2768 281.5 127J

180 104 84

81 50 40

27 60 45

1085 684 547

.1.1 22 18

112 Allocations directes 240 125 103

DéuJ1}lfJositiol1 .

P~cllk de V;1Cancc 132 76 61

i\Jlocl_tions familiales 38 9 9

de 11:1issancc ID 10

pour frais de dernière
maladie et de fUl1l'railIes

-,\/iajor;::.tion index 70 30 23

Totaux. 240 125 J03

1[" Contributions patronales:

- allx assurances soci:11es 404 205 195

rnullx g(néraux .1412 3145 1571

;\rro11di A 3400 3200 1600

52,7 49,0 45,6

(En milliers de francs)
1984 198.1 19fP.

-
.14200 33 000 30 200

(En mil1îers de francs)
1984 1983 J9S2

10198 29 134 27188

19H4 1915 1787

8~1 850 793

295 284 265

10705 10330 9346

.117 305 236

504 488 1931

16675 16083 13 908

.180 366 337

561 544 407

1056 1018 1028

4-IH--N"1

SECTION .16

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

§ 1. Salaires et charges sociales

(Dépenses courantes pour biens et services)

ART. 11.03.
--

Rémunérations du t)CrSonNel actif et en

disponibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
j}crs(mnel rluxiliaire, les allocations fJour fonctions supi.

rieures et jwur fOl1ctions spéciales, les indemnités peur
acddcnts du tfallai! -- CI! ce compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime en
(~as de décès

--
ainsi que les rhnu/I(iratio11S ou salaires

rÙlttits du !}CrSOJll1el femtJoraire ou auxiliaire accidenté en

~ erl'icc).

Il. CommunaUté (ranç~ljsL.

AdmiJlislLitioll du Patrimoine cu1-

ture!

ccowJtJziql1c:

111 S::1birc proprcment dit

dont

--- rf;lenucs vcuves et orphelins

--
retenues sécurité socia1e

n- retenues cotisation dl' soli-
darité

Décomposition.

Traitements harémiqucs

Prol'1otion de grade et augmenta-
tions barémiques

Recrutements dans Jes limites dcs

cadres

Création de services ou d'cmploi~

nouveaux

Réduction pour départs et mises

à la pension

Majoration index

i-\llocations pour

rieures

fonctions supé-

Allocations de foyer et de résidence

Majoration index

Allocations de programmation

Totaux.

(En millions cie francs)

19ij4 1983 [982

3,4 3,2

1555 1049

95 60

2768 2815

( 16 )

;~(;giOl1 de Janglie fLll1çaise.

:: /"111ln0,:ltions des colhhoréltenrs scicntifiques de ]'aclmini-

dd patrimoine cultureL

\. l\tllSlT Jç i\briemOllt
1,6

ill propre!lletlt dit

d('1lt

-- retellues VCU\'CScl- orpheiins

retenues sl'curité sociale

retenues cotj~~Hion de soli-

lbritl'

/)~;(om1)()sil:(Jn .

frc.itell1e11(S barémiques

Pro!noi-ion de grade ct :mgment:l-

tions b:lr{miques

Recrutements dans les limites des

cadres

\1:1jor:ltin1] des traitements des

2 p,e.

Cl"é,:1tion de services on d'emplois

660

(}.l'.dl1ction ponr départs et mises

Li pension

\1.:1joration index

\]]ocniolls de foyer et de résidence

Aiiocatiolls pmu

rieures

fonctions

48

T\fajoration index

l1ocatlo11s de programmation

1273 Totaux,

(En millions de francs)

1984 1983 1982

supé-

. 30 198 29 134 27 188



112 Allocations directes 3098 2991 2454

Décom[JOsition :

Pécule de vacances 1302 1260 1312

Allocations familiales 1598 1545 935

Allocations de naissance 63 51 72

Indemnités pour frais de dernière

maladie et de funérailles 75 75 75

Indemnités pour accidents du tra-

va il 60 60 60

Majoration index

Totaux. 3098 2991 2454

113 Contributions patronales:

-
aux assurances sociales 995 963 551

Totaux généraux. 34291 33 088 30193

Arrondi à . 34 200 33 000 30200

18500 16000 15 400

(En milliers de francs)
1984 1983 1982

- -
15060 13 023 12 401

979 855 815

440 380 362

146 127 121

5904 5106 524.1

180 148 152

4 - III - N' 1

1306 1129 1049

698 604 611

206 178 178

26 21 21

376 326 239

1306 1129 1049

2198 1945 1889

18564 16097 15 339

18500 16000 15400

12 10 10
11. CommunaUté française.

(En millions de francs)
15 13 12 Classification économique: 1984 1983 1982

519 455 467 - -
121 Dépenses générales de fonc-

15060 1.1 023 12401 tionnement 1,9 1,8 1,8

B. Administration du Patrimoine culturel.

Traitements du personnel scientifique et administratif du

Musée de Mariemont.
-

Salaires du personnel de gestion.

Classification économique:

111 Salaire proprement dit

dont:

-
retenues veuves et orphelins

- retenues sécurité sociale

- retenues cotisation de soli-
darité .

Décomposition.

Traitements bar6miques

Promotion de grade et augmenta-

tions barémiques

Recrutements dans les limites des

cadres.

Création de services ou d'emplois

nouveaux.

Réduction pour départs et mises à

la pension

Majoration index

Allocations pour fonctions supé-

rieures

Allocations de foyer et de résidence

Majoration index

Allocation de programmation.

Totaux.

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

8430 7291

( 17 )

112 Allocations directes

DécomtJOsition .

Pécule de vacances

Al1ocations familiales

Al1ocatiol1s de naissance

indemnités pour fraÎs Je dernière

maladie et de funérailles.

Indemnités pour accidents du tra-

vail

1,1ajoration index

Totaux.

113 Contribution patronales:

-
aux assurances sociales

Totaux généraux.

Arrondi à .

TraÎlements des collaborateurs scientifiques chargés de

j'inventaire du patrimoine.

ART. 11.04. -
Allocations généralement quelconques au

personnel de la Communauté française.

12. Région de langue :française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

~lusée de Mariemont 1,4 1,31,5

Classification économique:
(En milliers de francs)

1984 1983 1982

112 Allocation directes 1400 13001500

Augmentation de 100000 francs.

Paiement des allocarions pour prestations supplémentaires

ou irrégulières des agents et des cotisations de sécurité sociale

a fféren tes.

§ 2. Achat de Mens non durables et de services

6517

ART. 12.01. -- Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales.

- Jetons de présence, frais de route et de
séiour des personnes étrangères aux administrations de
la Communauté française. -

Rémunérations d'experts
étrangers à l'Administration et prestations de tiers.
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(En milliers de francs)

1984 1983 1982

A. CRMS 900 800

Crédits nécessaires au bon fonctionnement de la Com-
mission: frais de déplacement et de séjour des membres.

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

B. Administration du
cuJturel

Patrimoine
1000 1000

Honoraires des architectes chargés de la réalisation de tra-
vaux dans Je cadre de l'inventaire du Patrimoine monumental
de la Belgique.

- Honoraires des avocats pour les règlements
de jitiges lors des classements des Monuments et des Sites.

12. Région de langue française.

Classification ecoJ/omique :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

121 Dépenses générales de fonc~
tionnemenr 0,1 0,1

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

Musée de Mariemont 100 100

Paiement d'experts en vue de la réalisation d'études pour
l'aménagement du Musée et pour l'organisation de mani-
festations.

ART. 12.05.
- Indemnités généralement quelconques au per-

sonnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de service (y compris l'intervention de l'em-
ployeur dans le prix des abonnements sociaux).

Il. CommunaUté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 1,8 1,8

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

A. CRMS 200 100

Totaux

Frais de route du personnel de la CRMS.

Pui, do
bu","

1

Transports

1

Publi",io", du
département

( 18 )

(En mÏlÜers de francs)

1984 1983 1982

800 B. Administration du Patrimoine

culturel 16001600 1700

Frais de route et de séjour des collaborateurs chargés de

l'inventaire du Patrimoine monumental.

J2. Région de langue française.

Clùssificati01l dconomique :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

1000
121 Dépenses générales

tionnement

de fonc-
0,1 0,1 0,1

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

?v1usée de Mariemont 100 100 100

Indemnités aux membres des jurys d'examen. Déplace-
ments du personnel en Belgique et à l'étranger (personnel
scientifique).

0,2
SECTION 37

EQUIPEMENT
-

ECONOMAT

200
CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de 'liens non durables et de services

ART. 12.02.
-

Dépenses de consommation en rapport avec
l'occu!Jation des locaux -

à l'exclusion des dépenses éner-
gétiques

-
et dépenses d'entretien. -

Fournitures de biens
et de services: frais de bureau, transport, impôts, rétribu~
tions, fJUblications du département, formation profession-
nelle, habillement et autres dépenses d'administration.

11. Communauté française.

CI,lssilication hOllol1lique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

1,7
121 Dépenses générales de fonc-

tionnement 12,67,1 8,9

A. CRMS.

100

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

1200 1100 1100

1

H"hilkme'" OCF

1 1

D'pc",,, de

1

consommation
Entretien de locaux,
matériel ct mobilicr

1000 100 1200100



Affranchissement de
correspondance

350

TéJégrammcsct
téléphone

Acquisitions
d'ouvr<1.gcs, de

publications
eede journaux

200 200

( 19 ) 4-IlI-N'l

FRAIS DE BUREAU

(En milliers de francs)

meubles il j'exclusion
mécanographiques

OCF Petites dépenses AutresOCF

250

Frais de bureau, petites dépenses d'administration,

Affranchissement de la correspondance administratieve.
-

Frais de téléphone.

B. Administration de la protection du patrimoine culturel.

(En milliers de francs)
1984 1983 1982

3000 3100 3100

P"i, d, bu",u

1

Transports

1

Impôto'

, ",

dmm"

1

et autres petites
dépenses

d'admlllistration

Publications du
département

1

H,billcm"" ocr

1 1

Dépeu", de

1

u)l1sommation
Entretien de locaux,
matériel et mobilier

Formation
professionnelle Totaux

1000 700 100 3000

Affranchissement de
correspondance

200

T(~légrammeset
té1éphone

200 1000

100 500

FRAIS DE BUREAU

(En milliers de francs)

meubles à l'exclusion
mécanographiques

OCF Petires dépenses AutresGCF

200

Frais de bureau, publications du département, petites dé-
penses d'administration, affranchissement de la correspondance
administrative.

Application du décret du 28 juin 1976 : Actes et docu.
ments hypothécaires pour le classement des Monuments et des
Sites.

Frais de téléphone et dépenses de consommation résultant
du fonctionnement des Inventaires du Patrimoine monumental.

C. Services généraux
(En milliers de francs)

1984 1983 1982

2900 84004700

Frais afférents à l'occupation des Iocaux du Secrétariat
général et des services généraux du Ministère de 'la Commu-
nauté française. Frais de fonctionnement de ces services.



ADMINISTRATIONS

1 1

Mazout Gu Essence Charbon Electridté Totaux

SERVICES

Musee de Mariemont 2100 2700 4800

,!. - III -- N" 1
( 20 )

12. Région de !angue française.

Classification (;collomiql1c:

(En millions de francs)

1984 198.1 1982

121 Dépenses générales de fonc~

tionnement 4,7 5,5 4,1

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

MllSéc de Marictnont . 4700 5500 4100

Crédits nécessaires au fonctionnement normal du musée.

(En milliers de francs)

ou
SERVICES

de Transports Tot~ux

ADMINISTRA TIONS

?,'!usél' rayJ.] de Maricmcnt . 1500 150
, )(}

600 300 2000 4700

FRAIS DE BliRFAU

ou
SERVICES

(En milliers de francs)

ADMINISTRATIONS

ocr Autres

Musée royal de Mari-emont . 250 200 750 .100

ART. 12.03.
-

Dépenses de consommation énergétique

mazout, gaz, essence, électricité, charbon.

11. Communauté française.

Classification économique..
(En millions de francs)

1984 1983 1982

B. Servio~'s généraux. Fr:1Îs de
chaufhgc ct éc1airagc des lo-

caux du sccrét;:uiat général et

JcsservÎces généraux du Minis-

rère de la Communauté fran-
çaise. Cuburant des véhicules

de s'ervice 2200 2700 2500121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 2,8 3,2 3,0 12. Région de langue française.

(En milliers de francs)

1984 1983 1982 eC()IlOmique
.'

(En millions de francs)

1984 1983 1982

A. Administration du patrimoine

culturEl: Dépenses résultant

de l'occupation d'immeubles à
Liège, N;lInur, Mons et Saint-

Hubert (cellules de l'IPM). Car-

burants pour les véhicules

121 Dépenses générales de fonc-

tIOnnement 4,8 4,5 5,5

(En mi1liers de francs)

1984 1983 1982

600 500 500 MU'iéc de MariClllOlll 4800 4500 5500

(En miHiers de francs)

Ad"pt:1tion aux besoins réels de fonCtionnement du fait

de l'éclairage et du conditiü1H1ICmellt d'air au Musée de

Maricmollt.



ART. 12.04.
-

LocatÙm d'installations mécanographiques.

(En millions de francs)

J984 198.1 1982àonomiquc:

121 J)(;penses généra \es

tioonernent

de fon\:-
0,5 0.2

(En milliers de francs)

1984 1n3 19H2

LI. Com11lL11uuté fr:111Ç3is2 101J 200

LUGltion de b phorocopje\1se.

!2. R\;p;ion de langue françllse.

Classification Ùonomh]lIc:

(En millions de francs)

1984 1983 1n2

121 Dépenses générales de fonc-

tionnement 0,2. 0,2

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

J\1l1séc royal de 1\1:1ricmont 20n 200

Pl"iSL~ en charge des contrMsdc location des phof{)copieuses
c:ervice a11 ivfuséc de Mariemont.

ART. 12.06.
-

I.o)Jer des biens immobiliers des divers services
di! dd1Jartemcllt, en ce compris les loyers, rhrilmtimls
et indemnités dl/s la Régie des Bâtiments.

-greUr1Htles bâtiments, en ce compris le remboursement
d'impôts à la Régie des Bâtiments.

Il. CommunaUté fr:lnçaise.
(En millions de francs)

1984 198J 1982éconc!/IlIquc :

1):1 Dépenses générales de fonc-

tionnement 17,4 20,7

(Fn miJliers de francs)

1984 1983 1982

174{)(1
-~o

7()0

-
Loyers des ,immcl,bles OCCl!pi~S par 1.1 Commission

royale des monuments et des sitc;; ct p:u ks équ-ipcs de

1"JnvcHt:!!rC du Parrimoill'2 de Lic'ge, du }-bin:1nt, de N:1nlur

ct du Luxembourg.

-
I.oc;1tion des bureaux destinés au secrétariat général et

,lUX services généraux du 1\linistère de la Com!T1lH':1l1té fr:m-

ART.12.07.- Frais exceptionnelsde serviceset d'acquisitio11s
de bie11snon durables (tral/aux et fournitures pour l'amé-
nagement de nouveaux locaux. trais de déménagement,
etc.).

(En millions de francs)

1984 1983 1982

2,4 2,1

( 21 )

Communauté française.

Classificdiion ÙonomÙ7lie :

0,2

!='I Dt"pclise:c génl'l"J.lcs de fOlK-

tionnement

4-III-N"1

(En milliers de francs)

19S4 1983 1982

200
l2. Région de languc française.

F:1Uchèt'cment di; rh1su1btion des sCi"viecs généraux du
,iL, 1:1Comm'J!1:1uré franjçaisc.

2400 2100 2000

C!'issi/icatio/i économique:

121 Dépenses générales de fonc-

tionnemcnt

0,2

.\. .\1usée (1c Maric1l1Ont

200 bibliothèque ct du Musée du Livre.

(En mi11ions de francs)

1984 1983 1982

0,7 0,7 0,7

(En miJ1iers de francr.)

1984 1983 1982

701J 700 700

d'aménagement défÙÜrif du

ct des magasins de la

11. COlllmunauté française.

/\HT.12.20. -- DéjJcn;es de toute nature rcl<ltiue aux enquê-

tes et of ['or,e"lIlisatioll de colloques ou ;ollrnécs d'étude.

l.'co!loll1iqlfe .

i2.) Achats spécifiques

JOl:rn-:c, d'étude.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

n,1 0,1 0,1

19,7
1!. Communauré Ùai1çaise.

'\ RT. 12.21. - Ddf)(!IlSC5' de toute nature relatives aux publi-

C/,'lS:;iJ'/tCltion économique.

113 Ach:1ts spécifiques

19700

(En millions de francs)

1984 1983 1982

n,1 0,1

Il. CommunCluté fr::.nçaise.

,\11.1".12.22. --- Paiemcnt de primes d'as-'îaanccs.

0,1

Cidss:jicatio!l écoNomique:

1~3 ,".chars spé'Cifiql!es

(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,1 0,10,1

Aiu. 12.23. -
P1!hlic:ité, relatiol!s Plli}liqucs, IJroduction et

diffusion de matériel de jJTomotion et d'information (impri-

més, films, j}!Jotas, matériel d'cxtJOsitiolls, etc.)

11. Comlllllll,1Uté française.

Classification Ùonomique :

2,0
123 Achats spécifiques.
Imprimés pOUf expositions.

(En millions de f~ancs)

1984 1983 1982

0,1 0,1 0,1
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CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.04.
-

Dépenses de toute nature en ralJport avec le
transfert des services à la Communauté française.

11. Communauté française.
(En miJJiers de francs)

1984 1983 1982

231,4

Acat de biens non durables et de services pOUf le fonc-

tionnement du Ministère de la Communauté française.

La ventilation s'effectuera entre les articles concernés confor-

mément à l'article 14 du dispositif.

SECTION 38

INFRASTRUCTURE
- CONSTRUCTIONS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2.
-

Achat de biens non durables et des services

ART. 12.30.
-

Travaux d'entretien exécutés à l'intervention du
Fonds des bâtiments scolaires de ['Etat.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques 10,0 9,5

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

0,4 2,5

12. Région de langue française.
(En milliers de francs)

1984 1983 1982

3,8 4,0

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

5,8 2,9

( 22 )

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBliC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.30.
-

Hôpitaux.
- Dotation annuelle au Fonds de

construction J'institutions hospitalières et médico-sociales
destinée à couvrir ses interventions dans les taux d'intérêts
des emprunts et des dépenses résultant de l'octroi de sa
gar<llltierelative aux créances dont question à l'article 6bis,

2, 2", respectivement c et d, de la loi du 23 décembre 1963
sur les hôpitaux.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

412 Transferts de revenus aux insti-

tutions d'intérêt public soumises
à la loi du 16 mars 1954
{autres que sécurité sociale et

entreprises publiques} 221,0 83,0224,1

ART.41.31.- Maisonsde repos et Centresde servicecommun
intégrés.

- Dotation annuelle au Fonds de construction
d'institutions hospitalières et médico~sociales destinée à
couurir ses interventions dans les taux d'intérêts des em-
lJ1'1mtset des dépenses }'(;sultant de ['octroi de sa garantie
relative aux créances dont question à rarticle 6bis, § 2, 2Q,

rcsllcctivement c et d, de la loi du 23 décembre 1963 sur
les hôpitaux.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,1

412 Transferts de revenus aux insti-
turions d'intérêt public soumises
à la loi du 16 mars 1954 (autres
que sécurité sociale et entre~
prises publiques) 56,0

ART. 41..12. -
Institutions 1lour handicapés.

- Dotation an-
nuelle au Fonds de construction d'institutions hospitalières
et médico-sociales destinée à couvrir ses interventions dans
les taux d'intérêts des emprunts et des dépenses résultant de
l'octroi de sa garantie relative aux créances dont question
à l'article 6bis, § 2, Y, respectivement c et d, de la loi du
n décembre 1963 sur les hôpitaux.

21. Communauté fr1nçaise.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

0,1

412 Transferts de revenus aux insti-
tutions d'intérêt public soumises
à la loi du 16 mars 1954
(autres que sécurité sociale et
entreprises publiques)



Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes allsimilés

ART. 43.20.
-

Centres de santé. Subventions aux pouvoirs
publics régionaux et locaux à titre d'intervention de la
Communauté dans les charges d'intérêts d'emprunts con-
tractés par ces 1JOuvoirs auprès du Crédit communal de
Belgique p.our le financement de travaux (a1)plication de

l'arrêté royal du 22 octobre 1959).

(Des avances de trésorerie sont aUtorisées à charge de

régularisation ultérieure en vue de constituer les provisions

éventuellement nécessaires afin d'assurer Je paiement de

l'intervemion de la Communauté française aux échéances
convenues).

21. Communauté française.

CfassifîCtition économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

434 Contributions

d'intérêt

pour charges

ART. 43.21.
-

Logements 3" âge.
- Subventions aux pouvoirs

/Jublics régionaux et locaux à titre d'intervention de la
Communauté dans les charges d'intérêts d'emprunts con-
tractés par ces pouvoirs auprès du Crédit communal de

! pour le financement de travaux (application de
royal du 22 octobre 1959).

(Des avances de trésorerie sont autorisées à charge de

régularisation ultérieure en vue de cOllstituer les provisions

éventuellement nécessaires afin d'assurer le paiement de

l'intervention de la Communauté française aux échéances
convenues).

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

434 Contributions

d'intérêt

chargespour

25,0 18,0

ART. 4.1.22.
-

Crèches.
-

Subventions aux pouvoirs
publics régionaux et locaux à titre d'intertJention de la
Communauté dans les charges d'intérêts d'emprunts con-
tractés par ces pouvoirs auprès du Crédit communal de

! pour le financement de travaux (application de
royal du 22 octobre 1959).

(Des avances de trésorerie sont autorisées à charge de

régularisation ultérieure en vue de constituer les provisions

éventuellement nécessaires afin d'assurer le paiement de

l'intervention de la Communauté française aux échéances
convenues).

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

434 Contributions

d'intérêt

chargespour

5,0
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ART. 43.30.
-

Charges d'intérêts d'emprunts.

11. Communauté française.

ClassificatioJ: économiquc :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

434 Contribution

d'intérêts

chargespour

12,0

Le crédit est destiné à assurer le paiement d'intérêts d'em-
prunts contractés pour réaliser des travaux d'infrastructure

sportive de grande importance, notamment dans le site

d'Engreux ct d'infrastructure touristique et de loisirs, notam.
menr aux bcs de l'Eau d'Heure.

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.01.
-

Dépenses de toute nature en rapport avec la
gestion des immeubles en f)ropriété ou en copropriété.

1L Communauté française.

Pour mémoire.

SECTION 39

PATRIMOINE CULTUREL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services
14,0

ART. 12.20.
-

Dépenses de toute nature relative aux enquêtes
ct à l'organisation de colloques ou journées d'études.

11. Communauté française.

Classification ÙOf/omiqlle :

(En mil1ions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques

Journées d'études.

0,1 0,10,1

ART. 12.21.
-

Dépenses de toute nature relatives aux publi-
cations.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Acnats spécifiques

Travaux plans, dessins IPM.

0,1 0,10,1
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ART. 12.23.
-

Publicité, relations jmbliques, production et
diffusion de matériel de jJromotion et d'information (im-
primés, films, photos, matérield'expositions,etc.).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques 0,1 0,1

Imprimés pour expositions.

ART. 12.30.
-

Dépenses de toute nature relatives à la conser-
vation, la restauration et la mise en valeur du patrimoine
culturel.

11. Communauté française.

Classification économique ..

(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques 1,4 1,4

Conservation et présentation des harques de Pommerœul.

ART. 12.31.
-

Achat de revues et d'ouvrages spécialisés,
relatifs à l'archéologie, l'histoire de l'art, la muséologie ou
la lJrotection du patrimoine culturel.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

12.1 Achats spécifiques 0,2 0,2

Acquisitions de publications des sociétés archéologiques.

Achat d'ouvrages relatifs à l'histoire de l'art et à la muséologie.

ART. 12.32.
-

Dépenses de toute nature relatives aux fouilles

archéologiques.

12. Région de langue française.

Classification écollomique .

(En mil1ions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques 2,3 2,3

S.O.S. FauiJ1es publications des activités.

Fouilles Musée de Mariemont.

Fouilles « Belle Roche" à Sprimont.

Fouilles place Saint-Lamhert,à Liège.

Fouilles « Caves Bette» à Binche.

ART. 12.33.
-

Protection et mise en t'aleur du patrimoine
culturel, permanences d'information (dépenses de toute
nature).

Classification Ùonomique :
(En mmions de francs!

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques 35,4 34,1

( 24 )

11. Communauté française.

Classification économique.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques 8,19,0 5,2

Catalogue exposition Muséobus.

Stage des Jeunesses du Patrimoine.

0,1
Musée-Valises.

Travaux photographiques IPM.

Tapisserie de Seneffe.

Publication brochure classements et restaurations.

Publication étude « Analyse des paysages
)}.

Publication Corpus VitrearUI11 (Mons).

Publication étude lotissement en site rural.

Convention œntfè d'animation permanente.

1,4
Restauration Tohogne (peintures murales).

Restauration Tournai (peintures cathédrale).

12. Itégion de langue française.

Classification économique:

(En mi1lions de francs)

1984 1983 1982

12.1 Achats spécifiques 18,8 18,4 14,8

Publication de Centres anciens (Atlas).
0,2

Etude de Centres anciens.

Expositions relatives au p3trimoine culturel.

Expositions du NIuséobus.

Convention Fondation rurale de WaJlonÎe.

FOlliIJes Place Saint Lambert Liège publication.

Puhlication IPM « Verviers » 3 tomes.

Convention analyse patrimoine architectural rural (GE-
VERU).

4,3 Cours d'architecture rurale wallonne.

Les" Ensembles ruraux de Wallonie» (Ardennes).

13. Région bmxclloise.

Classification dconomiqul!:

(En mi11ions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques

Publication des mémoires d'Horta.

7,6 7,6 4,1

Convention ASBL Intcr-Environnement-Bruxelles.

PubEcnion Archives d'architecture Moderne (archéologie

indllstric11cs à Bruxelles).

Restauration églises bruxelloises (peintures-sculptures).

~'Iusée de la mémoire ouvrière.

24,8 lnitiativcs diverses.



ART. 12.34.
-

Dépe11sesde toute nature résultant de l'organi-
sation d'ex/wsitions temporaires ait Musée de Mariemo11t.

12. Région de langue française.

CÎ",ssijication économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

Achats spécifiques 2,0 0,5

Musée de Mariemont -
Catalogues affiches

-
publicitl-

films
--

matériel didaCtique pour 13 réalisation d'exposi-
tions temporaires -- tr;:l11sportset aSSUr::lnces.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01.
"-

Subi/e11tions aux associations ell vue d'études
et d'actiuitrs concemant la défense et la mise en valeur du
patrimoine culturel.

11. CommunaUté française.

C!assijiciltirm dco!101nique :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

T1J! Fins cuhurelles : institutions, 2,8 2,5

-
ASBL Château de Seneffe charges de personnel et de

fonctionnement (téléphone, gaz, électricité
-

chauffage, etc.).

Réa 1isation de travaux urgents - travaiLX d'emretien
- éta-

hlissement d'un répertoire des objets constituant la donation.

-- Frais d'org:'1l1isation du Congrès de J'Association des
Cerc]es francophones d'histoire et d'archéologie de Belgique et

frais de publication des actes.

-
ASBL Jeunesses du Patrimoine architectural.

Frais de fonctionnement.

12. Région de languc française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

TB2 Fins cuJturelles : institutions. 6,7 6,4

-
i\SBL «Inter-Environncment-Wallonie ». Réalisation

d',!ctioJ1s en vue de la défense du patrimoine culturel.

-- ASBL «Promotion de l'environnement rural ». Dépen-

ses résultant du fonctionnement de cet organisme. Intervention

dans les activités réalisées.

- Associarions ct étab]issements pubJics pour leurs activi-

tés en hveur de l'archéologie ct/Oll du Patrimoine artistique.

- - AsnL Fédération des archéologues de Wallonie. Organi-

sation d'expositions archéologiques de chercheurs bénévoles,

édition du guide pratique pour les travaux dc fouilles et aide

:lU'( fouilleurs amateurs pour la réalisation de rapports justi-
fic<1tifs de fouilles.

-
ASBr. SOS Fouilles. Frais de gestion.
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U. Région bruxelloise.

ClassiticûtiOf] économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

Fins cu1turel1es : institutions. 2,0 0,92,0

0,5

--
ASBL Archives d'Architecture Moderne. Frais de gestion.

--
/\:;wciations et établissements publics pour leur activités

en faveur de l'archéologie ct/Olt du Patrimoine artistique.

--
Fondation égyptologiqac Reine Elisabeth.

--
Fondation <1ssyrio1ogique G. D055in.

- Centre de kt Tapisserie hruxelloise.

Frais de fonctionnement.

ART. 13.01. - Subucntions a1lX musées lniués et associations

de musées 1niués IJ01Ir !'a(;qI1Îsitirm d'œuures ct la réalisa-

tion de tr(!UI11lx.

11. Communauté fr~lnçaisc.

(;!'lssi!ir-iiliOli {:«Ofwmique :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

~Tn Fins culturel!es : institutions. 2,1 2,02,1

-
ASBL Musée de la Communauté culturelle française. -

--- Mméc du Sart-Ti1man.

Rémunérations et dépenses résultant du fonctionnement du

IlHlsée.

2,4
Rl':llis:1tion de travaux urgents cn vue de l'équipement des

locaux pour l'accueil de l1l3nifestations artistiques.

Acquisitions d'ccltvres d'art.

\2. R{;gioll de langue française.

Cli1.<:si/iC(/ijOIl économique:

(En millions de francs)

19R4 1983 1982

11~2 Fins culturelles: institutions. 2,82,8 2,8

- Subvell\-ions :lUX Jlmsées privés er associations de mu-

"

privés dc Wallonie dl! fait de 1a réalisation de travaux, de

1'acquisition d'œuvre:; d'art et d'objets de collection et de

l'achat de m~1tériel.

4,4
.\_J<..T.33.04.

--
Subuentions titlX organismes qui assurent une

,Idiull édurative dans les musées.

12. Région de hngue française.

Classifie<lfioll ,;nmomiqllc :

(En mi1lions de francs)

19R4 1983 1982

Fil-,s culturelles : institution:; . 0,62,5 0,8

_.- Subvention aux Services éducatifs du Musée de Marie-

mont dl1 bit de ses activités.

1\. RéQ,ioll hruxel1oisc.

Clil"sijiù/tinJl r;cOIlOmique .

(En millions de francs)

1984 1983 1982

1332 Fills culturelles: institutions 0,8 0,81,0
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- Subventions aux services éducatifs des musées royaux

des Beaux-Arts de Belgique (500000 francs) et des musées
royaux d'Arts et Histoire (500000 francs) en raison de leurs

activités.

ART. 33.05.
-

Subventions aux musées priués en raison de
leurs activités scientifiques.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

3.312 Fins culturelIes : institutions. 0,4 0,4

Subvention au Musée de la vic wallonne à Liège en raison

de ses activités scientifiques.

ART. 33.06.
- Subventions au mt/sée de l'auto.

11. Communauté française.

-
Pour mémoire.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.21.
- Subvention au Fonds commun des musées.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

411 Transferrs de revenus au fonds
repris à la section particulière 0,1 0,1

( 26 )

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 43.11.
-

Subventions aux musées publics et aux associa-
tions de musées publics.

12. Région de langue française.

(.'!assificaliOl1 économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

0,3
Autres contributions spécifiques 8,9 8,9 7,4

-
Suhventions :lUX musées publics et aux associations de

musées puhlics du fait de la réalisation de travaux, de

l'Jcquisition d'œuvre d'art ct d'objets de collection, de l'achat

de matériel.

- Suhvention au musée international du Carnaval et du
l\JJSqUC à Binche; intervention en faveur de cet organisme du

bit de ses activités propres: travaux scientifiques, publications,
cxposi lions, ctc., ainsi que de la hausse du coÙt des frais de

[Pl1etionnement (chauffage, etc.)

Transferts de revenus à l'enseignement libre

ART. 44.11.
-

Subvention

l'art et cfarchéologie.
l'InstitUt supérieur d'histoire de

n. Région bruxelloise.

C:li/ssijicatioll économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

.143 Contributions pour autres frais
dc fonctionnement de l'ensei-
gnement lihre 0,1 0,10,1

0,1
Jnten'cntion

organisme.
en raison des activités déployées par cet



SECTEUR AFF AIRES SOCIALES

SECTION 41

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01.
-

Honoraires des avocats et des médecins. -
Fraisde justiceen matièred'affaires civiles,administratives
et pénales. - letons de présence, frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de
la Communauté française. -

Rémunération d'experts
étrangers à l'Administration et prestations de tiers.

21. Communauté française.

Classification économique.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

I:Z1 Dépenses générales

tionnemen!

de fonc-
2,3 0,2

Fonds des indigents: 0,1.

Fonds 81: 0,5

Famille: 0,3.

ProtectÙm de la jeunesse: 1,4.

ART. 12.S1.
- Etudes et enquêtes.

Classification économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

126 Coûts de prestations d'utilité
collective effectuées par des
tiers 15,0 17,1

Le crédit doit pern1ettre d'aborder les études et enquêtes
~;ociologiques à entreprendre par divers centres universitaires

ct de chercheurs.

ART. 12.70.
--

Dépenses de toute nature en matière d'aide

sociale, familiales et de troisième âge.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques. 13,0 12,5

Intervention de toute nature en faveur d'expérience, d'initia-

tives ct de travaux relatifs à l'aide sociale, familiale et au

3e âge.

(
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SECTION 42

AIDE SOCIALE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et servces)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.60. -
Dépenses de toute nature en matière d'immi-

grés.

11. Comml11l<1uté française.

C'lassificatioll économique.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques. 0,5 0,5 1,5

Le crédit comprend:

L Intervention d:1Ils les frais de voyages de la famille, des
;:clv;1illcufs migrants;

2. Frais généralement quelconques pour l'intégration des
trav;,ilJems migr~mts CI1 vue de faciliter leur adaptation ct

d'améliorer !et comprehension entre Belges et étrangers.

3. PuhliC1tioo de hrochures d'information dans les langues

utilisees pa!' les travailleurs migrants.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

15,0 ART. 33.15. - Subsides aux associations créées afin de déve-
la d'accueil au bénéfice des associations

et - Subsides aux associations créées par des
tarI/ailleurs migrants et suhsides aux communes et services
flublics fJour des cours de langue et pour ['édition de
publications l'intention des travailleurs migrants.

- Sub-
sides al/X conseils consultatifs C011lmlmaUXpour immigrés.

21. Communauté française.

C'lassification économique

(En millions de francs)

1984 1983 1982

33.62 Autres transferts: institUtions 27,1 25,4 22,8
7,5

Crédit permettant de développer la politique d'accueil et

d'intégration des immigrés, de faciliter leur adaptation et

d'améliorer Ja compréhension entre communautés locales et
étrangères.
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Subsides :lllX :1ssocia:ions belges, et immi-
grées dévelor~Jnt des actions hvoris:lnr et l'intégra-

tion d~s imn:igrés (notamment cours de langue ct de recycbgc,

formation pré-professionnel1e, édition de puh1ications, penna-

llenccs d'accueil, etc.).

Subsid(:~; ;}il\" ,1ssociations bvorisant !'int(;gration des com-

ntUll,1l1té~; jmmigré:cs P;1r la m.ise ,1. de çonscill~rs

religicl1x ou n)or;"mx (arrêté de du11 Illars 1983).

Subsides allA conseils consultatifs communaux pour immi-

~rés.

COl1seil!ers religieux et moraux: 12,6;

C::OUfS de langue: 10,8;

Accueil: 3,7.

ART. 33.17.
-

Subsides

"

des (J,YgmÛsmes d'études, d'orienta-

tion et de courdinatÙm cn matière sociale.

7.1. COP.111lLHUllté française.

Classification économique:

(En mil!ions de francs)

1984 1983 1982

3312 Aide sociale; institutions. 2,0 2,0

Pour J'année 1984, un subside de 2000 000 de francs a i:té
inscrit en vue de couvrir les frais de fonctionnement d'orga-

nismes à caractère social, à savoir.

1. Le centre d'études et de documentation sociales de la
province de Liège.

2. Le centre de documcntatioll or de recherche sociales

CEDORES» à Marcinelle.

3. Le comité de service social et d'action sociale de la

C01Yl1l1l1l1J.Uti:française Ù Bruxelles.

4. Le centre de documentation et coordination sociales à

'Bruxc1Ies.

ART. 33.19.
-

Subuentions m:x centres de service social.

2:1. Communauté française.

Classificatiun économique;

(En millions de francs)

1984 1983 1982

1312 Aide sociale: institutions. 112,4 105,0

Arrêté royal du 24 novembre :1978 (région wallonne).

Le crédit 1984 est basé sur l'octroi de subventions cn faveur

des activités exercées par le personnel qualifié des centres
agréés.

( 28 )

SECTION 43

AIDE SOCIALE SPECIALISEE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de sefllices

i2.39.
-

D/penses de tOute nature relatilles à la 1néuen-
ti(JII du h,mdicdp et il 1<1promotion et l'intégration sociale

j!trsOJ1JIes

C:011lll1Uluuté française.

Classi!ic,1tÙm économique.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

i 23 Aduts spécifiqucs . 20,024,5

Initiarives de toule
,:,sonnes h<lndicapées.

nature relatives à l'intégration des

2,0

Inili;ll:ve rcbliw:s Ù la prévention du handicap, et notam-

I11t'CI faveur des enfants phénykétonuriques.

1\RT. 12.40.
--

Dépcnses rehltives aux services destinés il inter-

{'eni, au nivclll[ du traitement, de l'éduClJtion et de l'aaom-

pagllement des personnes handicapées non hébergées en
fmtitutions.

21. Communauté française.

Cldssification ÙOl;omique :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiqucs

Crédit dcstiné à couvrir des formules d'accompagnement

:lIternatives au placement des personnes handicapées en insti-

tution dès quc des mOyens auront été dégagés par la reconver~

sion de certaines institutions du secteur.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

100,6

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.04.
-

Subsides des organismes de réadaptation et

des institutions d'accueil qui collaborent à l'action sociale

"1
l'ég<1l'd des handicapés sociaux.

21. COmn111nal1té frJnçaise.

C'lassificdtion ecunomique :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3312 Aide sociale: institutions 23,0



Subventions aux organismes de réadaptation et d'accueil
(post-pblitentiaire), aux maisons d'accueil pour jeunes femmes

er institutions pour handicapés sociaux adultes.

L'arrêté de l'Exécutif du 11 octObre 1983 unifie les dispo-
sitiolls relatives à j'ensemble de ces initia:tives.

ART. 33.06. ~ Transfert à un fonds spécial créé en vue du
fJi1iement des frais d'entretien et de traitement d'indigents

helges et étrangers (aliénés, séquestrés à domicile, tubercu-

leux el cancéreux).

21. Communauté française.

(."iassification économique ..

(En millions de francs)

1984 1983 1982

Aide sociale: institutions. 185,9 180,0

;\J;)purion ,\ la norme de croissance budgétaire.

ART. 33.27. ~ Transfert à un fonds de soins médico-socio-

aéé en l'Ife du paiement des frais de
ment, de traitement et d'éducation des
CltjJéshelges et étrangers.

21. Communauté française.

C:{'lssification économique.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

.1312 Aide sociale: institutions 3330,2 2934,0 2720,0

La démarche entreprise par l'Exécutif pour rationaliser le

sectelH' des institutions pour handicarés est accompagnée par
un effort financier qui aboutir à ajourer une somme de 250

millions au cœfficient d'augmentation de l'enveloppe budgé-

taire de 13 Communauté française, d'assurer la poursuite des

,-tctivités des institutions en 1984.

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.10. ~ Apurement exceptionnel d'arriérés relatifs aux

années 1983, 1982, 19R1, dans le secteur des personnes han-

dica/uJes (le solde disponible au 31 décembre peut êtrc

reporté aux exercices ultérieurs afin de faire face à des
dépe11Ses uisées pour le présent libellé ~ arriérés 1983. 1982,

198/).

21. Communauté française.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

Faute de disposer des moyens adéquats, la réglementation

re1ative à la fixation des prix de journée accordés aux institu-

tions pour personnes handicapées est appliquée avec 3 ans

de retard. C'est là une situation insoutenable à laquelle des

solutions ont été trouvées.

(29 ) 4-III-N']

Les (;col1omies cr !a rigueur de gestion désormais imposées
doivent trouver leu!" contrepartie dans un

.1purcfncnt des dettes du afin d'assurer la sauvegarde

des stn!cturcs en place et moyens de lutter efficacement

cuntre les conséqucnces du handicap.

C'esr pour ces motifs qu'une somme importante a été Jéga-
qui, lltilis,;c par tranches, offrira aux instiWlions 1cs

J'll'cc:,saires pOlil' :lIHirC'r leurs dettes not:llnment à

l'égard de l'Office catioll;}1 de LI Sl'curîté ~()eiale et de l'Admi-

1Il51Ll!\On des Contribution~;, les libérant ainsi de lourdes
chagcs d';ntéréts qu'el!c:, '~lIpporrent souvent actucllement.

SECTJON 44
173,5

FAMILLE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(D(~penses courantes pOUf biens ct services)

§ 2. Achat de biens 110n durables et de seruiees

i\Rf'. 12.69. --
frofJagande. - Frais de réceptions et de céré-

Illollies. ~ Dé!Jenscs dc toute nature.

21. Coml11unauté française.

C:Lassi/icatÎot! économique.

(En millions de francs)

1954 198.1 1982

123 AL'hats spl~cîfiq\les . 0,1 0,10,1

Achat d'insignes pour aides familia.les, etc.

CHAPITRE l1I

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

..\WT. --. Subsides
(ol1féreli((!S el

caituJl familiale.

'lssociations organisant des cours,

d'étude en uue de promouvoir l'édu.

Classifitation économique.

(En mi11ions de francs)

1984 1983 1982

J.112 AîJc sociale: institutions . .1,7

1-1.4S.12. Région de langue fran-
çaise 5,0

0,7.1.3.4S.13. Bruxelles.

fotaux . 5,7

Pour mémoire.



1 021 000 9.15000

4.100 3100

1500 1200

4 - III - N" 1

ART. 33.64. -
Subventions aux associations organisant des

actions de toute nature en vue de promouvoir l'éducation
familiale.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

.:n12 Aide sociale: institutions. .1,7 .1,4

Arrêté de l'Exécutif du 2 mars 1983.

Intervention de toute nature en faveur d'initiatives en

matière familiales.

ART. 33.65. -
Subsides à des organismes d'études, d'éduca-

tion, d'aide et de protection familiales, ainsi qu'aux centres
de formationJ'aides familiales et d'aidesseniors.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3312 Aide sociale: institutions. 1 089,8 1037,6

Répartition:
(En milliers de francs)

1984 1983 1982

1. Subventions aux services

d'aide aux familles et aux
services d'aide aux per-

sonnes âgées. 1075400

2. Subventions aux Centres

de formation d'aides fa-

miliales ct aux centres de

formation d'aides seniors

3. Subventions d'encourage-

ment 1500

4. Promotion du travail so-

cial en faveur des person-

nes âgées, entre autres le

reclassement social et les

loisirs

5. Promotion du travail so-

cial.

200 200

6. Subsides à des organismes
de consultations prématri-
moniales, matrimoniales
et familiales. 12 700 10400 9000

Totaux. . 1 089 800 1 037600 968 500

Poste 1. Le crédit de 1075400 000 francs est destiné aux
activités des services d'aide aux familles et aux personnes âgées
agréées sur base des dispositions de l'arrêté de l'Exécutif du

30 mars 1983.

Poste 2. Le crédit est repris au budget du secteur:

Enseignement et formation.

( 30 )

Poste 3. Concerne des subventions non réglementaires ac-

cordées à des associations à caractère social ou fami'lial : édu~
cation familiale, travail social général, travail social spécialisé,

coordination du service social, et des subventions octroyées
exceptionnellement à l'occasion de congrès organisés par
pareilles associations: 1500000 francs.

Poste 4. Le crédit tend Ù.permettre la promotion du travail

social en faveur des personnes âgées, ntamment par 'l'aide
financière aux associations et œuvres assurant le reclassement

social ct les loisirs des personnes âgées: 200 000 francs.

Poste 6. Le crédit de 12 700 000 francs est prévu au béné-

fice des activités exercées par les membres de l'équipe pluri-
disciplinaire des centres agréés.

CHAPITRE IV

968,.1 TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 43.65. ~ Subsides à des organismes d'études, d'éduca~
6011, d'aide et de promotion familiales.

21. c.ommunauté française.

Classification économique.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

435 Alltres contributions spécifiques 3.16,0 331,4.171,1

Répartition:
(En milliers de francs)
1984 1983 1982

200 1. Subventions aux services d'aide
aux familles et aux services
d'aides aux personnes âgées. 371100 352000 328.100

1. Subventions aux centres de for-

mation d'aides familiales et aux

centres de formation d'aides se-

niors 4000 2900

Totaux. . 371100 3.16000 331400

Poste 1. Le crédit de 371 100 000 francs est destiné aux

activités des services d'aide aux fami11es et aux personnes âgées
agréées sur hase des dispositions de l'arrêté de l'Exécutif du

30 mars 1983.

Poste 2. Le crédit 1984 est repris au budget du secteur :

Enseignement et Formation.



SECTION 45

PROTECTION DE LA JEUNESSE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.25.
-

Dépenses résultant de l'action de protection
sociale.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 198:\ 1982

123 Achats spécifiquess 1:\6,4 138,5

Crédit destiné à être transféré à J'article 60.03.A du

tine IV, secteur Affaires sociales du présent budget.

ART. 12.26.
-

Dépenses relatives à l'entretien et l'éducation

des enfants confiés à des lJersol111es, sociétés ou institu-

tiolls ensuite d'une décision de c011Ûtés de protection de

la jeunesse ou de ['autorité iudiciaire. -- Illteruention
exceptionnelle.

21. Communaute française,

CLlssifîcation économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques (pour mé-
moire) 100

ART. 12.27.
-

Dépenses relatives aux services offrant ulle
alternative à l'hébergement des mineurs d',
l'objet d'une mesure prise en application de
8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse.

21. Communaté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 198:\ 1982

123 Acha1ts spécifiques.

ART. 12.29. - Frais résultant de transfèrement, d'enquête et
de surveillancede mineurs d'âge en applicationde la loi
du 8 avril 1965relativeà la protectionde la jeunesse.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques. 10,1 9,6

Crédit nécessaire au paiement des frais de route et de
séjour des délégués permanents, des délégués bénévoles et
des membres du personnel administratif des comités de pro-
tection de la jeunesse.

(31 ) 4-III-N'l

12..12. - DéjlclISes relatives à l'entretien des élèves

confiés dmls les établissemcnts d'éducation et institutions

Î).'fh!iques de l'Ftat (v compris les frais de transfèrement,

d,. d'action Cil milicu ouvert. dont les
[r,lis de el d'indemnite de séjour des agents

(fJ,ngés de cette action).
- Fr,/is de réception, de nourri-

ture et de séjour des stagiaires ail Centre de formation de

pcrfectirilll1cmelit des CIdres de l'Office de la pl'Otection

de la ;Clll1eSSc.

21. Communauté française.

Classification économique

(Ell mil1ions de francs)

1984 1983 1982

1n Ach.tts spécifiques 18,9 18,0 18,1

117,0

Fr,lls de nourriture, arg-<-'llt de poche, frais pour fêt,es, jeux

:1ch:1t de livres clas'siqucs et d'articles de classe,

:trtic1es d'!ubillcment et de couchage, ,Hric1es de propreté,

du linge, de chevC!I;":: des garçons

et fonctionnement du SJloll de de l'EOEE de Saint-
pOLir Je culte, fLli'; médic1Ux er pharmaceu-

tiqucs, cours p~lr correspondance er COllrs spéciaux, articles

puur rdc(t(:ires, fréqucllt,HÎOl1 des écoles du dehors, congés

des mineurs en farnille d'accueil.

"Kr. 12.33. - Flltreticll et dduùltiOll des enfants confiés IJar
le ministre dl! lil Justice OH l'auloritd ;udiâaire à des per-

sonNes Ol! il d!'s sociétés ou institutions de charité ou

d'cllseignemcm publiques ou privÙs comlJris éventuelle-

J/lcllt les fr,lis de

21. COll1ml1n~llJté frall~~aise.

ClassîjiùJtioll écollOnzique .

(En mil1ions de francs)

1984 1983 1982

123 Ach~1ts spécifiques. 3 063,6 2 927,0 2710,1

Crédit destiné à être transféré il J'article 60.03.A du
titre lV, section paniculière, secteur Affaires sociales, du pré-

sent hudget.

ART. 12..14.
--

Dépenses résultant de l'action de prévention

!j,énérale des comités de IJrotection de la ;eunessc.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1984 198:\ 1982

123 Achars 'spécifiques. 2,9 2,6 2,6

Couverture des fra,js résultant de l'action de prévention
général,c prévue par l'article 2, § 3,

2" et 3<>, ,de la loi du
8 avril 1965 relative à la protection de la j-eunesse.

9,0

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART.33.02. - Dédommagementà des mineurs de justice,
victimes d'accidents survenus à l'occasion d'activités édu-
catives.



(En millions de francs)
1984 1983 1982

- -
1 ],0 Il,0 10,6

8,0 8,0 8,3

3,0 3,0 2,3

11,0 11,0 10,6

4-IH---N"1

21. Communauté française.

Classification économique:

(.En millions de francs)

1984 1983 1982

3311 Aide sociale aux ménages 0,1 0,1

ART. 33.05.
-

Subsides aux comités de patronage, à la Com-

mission royale des Patronages dc la Protection de la Jeu-
nesse, ilUX œt/utes collabonmt à la Inotection de la jeu-

nesse et aux œuvres s'occupant de l'adoption d'enfants.

21. Communauté fonça.jse.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3311 Aide sociale aux institutions 98,1 69,0

Décomposition du crédit:

(/) Divers

(En miniers de francs)

100

b) Œ.livres s'occupant de l'adoption d'enfants.

[:) (Luvres s'occuP:lnt de l'encadrement des protu-

teurs 13 200

h) (Eli\T;';'S collaborant à la protection de la jeu-
nesse (application des dispositions de l'arrêté
royal du 4 février 1981, Moniteur belge du

26 février 1981) . 84400

Total. 98 100

;1Rl'. 33.08. -
Recherches appliquées au fonctionnement de

la protection de la jeunesse.

21. Communauré française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

3332 Fins cuirurelles . institutions
(pour mémoire)

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.10. -
Apurement exceptionnel d'arriérés relatifs aux

années 1983, 1982, 1981, dans le secteur de la protection
de la jeunesse.

21. Communauté française.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

400

Crédit destiné à être transféré à l'artidc 60.07.A au titre IV,
Affaires sociales,

( 32 )

SECTEUR SANTE

SECTION 51

0,2 AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

65,0
ART. 12.01.

-
Honoraires des avocats et des médecins, -

]-.'Yilisde en matière d'affaires civiles, administra-
tives et - Jetons de j.m;sence, frais de route et
de séjour des tJersmmesétr"mgèresaux administrationsde
la Communauté française. -

Rémunération d'experts étran-
à l'administriltion et prestaties de tiers.

400 21. Communauté française.

Clilssification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 0,6 0,60,6

Paiement des jetons de présence ct des frais de déplace-

Illent des mcmbres étrangers aux adminis.trations de l'Etat.

SECT10N 52

MEDECINE PREVENTIVE

CHAPITRE 1

2,7 DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2, Achat de biens non durables et de services

ART. 12.30. -
Dépenses en matière de contrôle médico-

sportif,

Classification économique:

126 Coûts de prestations d'utilité

cnllectiveeHcctuécs par des tiers

12. Région de langue frall~~aisc

13. Région bruxelloise

Totaux.

Dépenses effectuées en vertu d'arrêtés réglementaire!> ou de

contrats. Le crédit doit permettre de faire des études en

matière de contrÔle O1édico-sportif,



1,0 1,4

0,1 0,2

-
1,1 1,6

ART. n.J1.
-

Analyses et flacons anti-dopagc.

21.Communauté français-e.

Classification éconol11ique :

(En millions de francs)
1984 1983 1982

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement

123 Achats spécifiques

Totaux.

ART. 12.32.
-

Prophylaxie générale.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 A,chats spécifiques. 111,7 10,2

-
Protection contre J,es maladies- transmissirlles Cit mesu-

res d'urgence contre les épidémies.

-
Prophylaxie des maladies vbnérknnes, intervention dans

les frai,,' de traitement.

ART. 12.40.
-

Dépenses de toute nature destinées aux orga-
nismes éducatifs 011préventifs.

21. Communauté français'e.

Classification économique.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123. Achats spécifiques 149,0 145,1

RéfJartition :

1. Subsides aux organi'smes et groupements qui par-
ticipcnt par ]a rééducation, la propagande et la

prévention à l'amélioration de la santé publique
(ASBL, ligues, congrès, fondations, journées

d'études)

2. Action anticancéreuse

3. Hygiène mentale: confédération des lignes de

santé mentale

4. Lut'te antituberculeuse

5. Dépistage des anomalies néo-nat;]les .

Poste1: Subsides octroyés selon J'importance des activités
déployées par les organismes qui S'oCCllpent de la ll1'lte contre

certaines mahdies, notammcnt par l'organisation de journées

d'études et de cours de perfeofi.onnement.

Poste 2 : Crédit dC9tiné à subsidicl" le dépistage et la pro-

phylaxÎ'e du cancer dans les centres anticane~reux universi-

taires et dans les ventres rég.i'Ona'llx foncrionnant sous le

contrôle dcs premiers.

Poste 3 . Subvention dcstin6e il kt Confédération des
ligues de santé mentale pour couvrir les dépenses de fonc-

tionnement de cette association résultant de ses activités de

promotion de la psychiatrie ambu]a;toire et de prévention .en

'santé mentale.

( 33 ) 4 - III - N° 1

Poste 4 ; Crédit des.tiné il subsidi'er :

-
le fonctionnement des commissiolls gectorielles de coor-

rJiqation de LI lutte contre 1a tuberculose;

- le dépistage et 1a prophylaxie Je la tubercu10se par

les équipes socio-prophylactiques;

-
.Ia prémunition de b tuherc1110se au moyen de la vacci-

l1<1tioll BCC;

-- !cs services itinérants de dépistage.

Postc 5 ; Suhventions ~H1X.centres agréés de dépistage dc's
anomalies congénitales métaboliques dont phénylcétonurie,

hypothyroïdie, etc.

ART. 12.41. -- Secours sanitaire prOfJilgande.

21. COlllmul1:i.uté française.

8,4

(En millions de francs)

1984 1983, 1982Classific,7t;on économique:

12] Achats spécifiques. 0,2 0,2 0,2

ART. 12.42. -
Dépenses de toute nature en matière d'éduca-

tion sanitaire:

11. Communauté françai.~e.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 198.1 1982

i 23. ,\chQts spécifiques 61,586,1 64,9

142,7 Sl1bventions allouées par :lrrêtés ou indemnisations en vertu

de conventions cr ach:1ts de biens non durables et de services.

Le crédit est destiné, cn ordre principal, à indemniser des
C<l1npagnes en matière d'éducation sanitaire et plus particu-

lièremenr d;111S1e c:ldre de la ]mre contre l'abus des drogues,

d'a1cool, du ulbac et du bon usa[';e de~ médicaments, etc.

11,2

34,2 ART. 12.43.
-

tion du décret
intégrés.

de toute nature relatives à l'applica-
8 juillet 1983 sur les ccntres de santé

6,0

83,6

14,0
Il. COl11mun~uré française.

(En millions de francs)

1984 1983 1982CLlSsification économique.

123. Achats spécifiques 10,0

Dépenses dcstinées à subsidicr ]es centres de santé intégrés
pom !curs activités non indemnisées ou rémunérées par ailleurs.

ART. 12.44.
-

Subsides aux organismes éducatifs ou prophy-
lactiques san;taires.

ClilssificiltioJ/ économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

121 Achats spécîfiques. p.m.

Article d'accueil pour Jcs reports de crédits de 1983.
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CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTIIES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. ~ Maladies sociales.

Classification économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

3322 Fins sanitaires: institutions 8,6 8,6

Intervention dans les frais de traitement de certaines mala-

dies dites" sociaIes », en ordre principal l'insuffisance rénale
chroniquc ct la cardiopathie congénitaIe.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds ct aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.01.
-

Subsides à l'Office de la Naissance et de l'En-
fance.

21. Communauté française.

Classification économique
.'

(En miilions de fmoes)

1984 1983 1982

412 Transferts de revenus aux insti-

tUtions d'intérêt public soumi-

ses à 1a loi du 16 mars 1954
(autres que sécurité sociale et

entreprises publiques)

Décret du 30 mars 1983.

1609,0 1508,7 1410,0

SECTION 53

MEDECINE CURATIVE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.30.
-

Cotluentions d'études et d'expérimentations
dans le domaine de la santé mentale.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

126 CoÙts de prestations d'utilité

collective effectuées par des

tiers 22,3 18,0

( 34 )

Interventions de toute nature en faveur d'initiatives et
spéciflqUCS (bns le domaine de la santé mentale.

Le uédit doit permettre de répondre au volume croissant des

demandes.

AIlT. 12.40. - DéjH'llses de toute nature pour le recrutement

de personnel infirmier.

21. Communauté française.

8,6 Classification écotlomique :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

126 Achats spécifiques. 0,3 0,30,3

Ce crédit l'ach:u d'insignes pour le personnel infjr~

mier et le de l'organisation de cours post-

<,colain:s er de perfectionnement de façon à mettre les anciennes
djpl{,J1Jé~s infirmières et accoucheuses ou autres auxiliaires

rnédic;:\Ux au courant des techniques modernes et des nouvelles

données médic:l]cs ou légales intéressant leur profession.

AitT. 12.41.

domicile.

D(;!Jel1sesde toute nature pour les soins à

21. C:()rnml1Il:ll~té française.

C/'lssification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

12(, CoÎlts de

collective

tiers

d'utilité
par des

2,9 1,7

Ce crédit est destiné à subsidier les dépenses de toute

n~lture nécl'~s;1ires à l'applicltion de J'arrêté royal du 22 décem-

hr~' 1950 et de ses modific:uions ultérieures relatives à l'activité
des de soins à domicile.

CHAPITRE II

INTERETS ET PERTES D'ENTREPRISES

Contributions aux charge d'intérêts
et aux pertes d'exploitation d'entreprises publiques

ART. 22.20. .- D(;jicit des hapitaux psychiatriques de Mons et
de Tournai.

22. Région de langue française.

ClassificatiO}f économique.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

.'212 Contributions aux pertes d'ex-
ploitation d'entreprises publi-
ques 15,0 15,0

13,2

f1Hcrvention d:llls la couverture des déficits d'exploitation
de,; hÔpiulix psychi8triques de Mons et Tournai pour l'année

1984.



71,0 86,4 30,0

(En milliers de francs)
1984 1983 1982

62414 75808 26 330

3989 4924 1710

1401 1707 668

1915 2332 809

32141 39 009 13 510

68 83 29

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 3.1,01. - Subsides aux organismes extrahospitaliers de
s:nlté mcntale.

21. Communauté française.

Classification économique;
(Fn mjJ1ions ,k fr::l11cs)

1984 198:; 1982

1.122 Fins sanitaires institutions. 215,8 200,2

L<::crédit cst lléccs:;aire pout couvrir les frais de fonctionne-
ment des services de ~1nté mentale agréés.

33.02.
--

Subsides aux centres de t/tt-accueil.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de franc,)

1984 1983 1982

3322 Fins sanitaires institutions. 9,5 11,5

Le crdit

tionncmcnt 1

lInc interventÎon dans les frais de fonc-

centres de télé-accueil agréés.

des organismes d'études, d'éduca-

ion lami!iales, ainsi qu'aux centres

familiales et d'aides-seniors (pour

!\r,jc1e d'8.ccueil des reports 1983.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

ART. 43.01.
-

Subsides aux organismes extrahospitaliers de
santé mentale.

21. Communauté française.

Cbssification économique:
(En mi11ions de kHlCS)

1984 1983 1982

436 Contributions 3 des fins généra-
les 113,9 101,5

Le crédit est nécessaire pom couvrir les frais de fonction-

nement des services de s,1nté mentale agréés.

AiH. 43.02.
-

Subsides ilUX centres de télé-accueil.

21. Communauté française.

Classification économique.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

436 COl1trilmtions il des fins généra-

les

Pour mémoire.

( 35 )

SECTEUR CULTURE

SECTION 61

AFFAIRES GFNERALES

CHAPITRE 1

4-III-N'1

DEPENSES DE CONSOMMATION

189,7

(D{;penses courantes pour biens et services)

§ 1.
-

Salaires et charges sociales

ART. 11.03. -- Rémunérations du personnel el en
disponibilité (y compris les iémwzbations ou du
perso/lnel auxiliaire. les alloL:atÎons supé-
rie;irc.; et flour fonctions spéciale.', pour
accidmts du travail - en ce de ces
indemnitûs ci des membres de la la victime en
cas de décès -~ ainsi que les ou salaires
réduits du persollnel tem!JOraire ou auxiliaire accidenté en
sC1"1;ice).9,0

11.03.11 Communauté française.

Ckssifi,'l:timl économique:

111 Salaire proprement dit.

dont:

- retenucs veuves ct orphelins

- retenues sécurité sociale

-
retcllues cotÎSJtlons de soli-
darit{:

Décom,Dosition :

Traitements b:uél11iql1cS

Promotions de grade ct augmenta-
tio)1s barémiqllcs

dans les limites des

100,0

]lcL'CnltCnlCnt

cadres.

Créariol] de services Oll d'cmplois

nOllvcaux

R«Jucri(\ns pour départs ct mises 8.

1:1 pension

A11oc:aiun:-; de progral1l111J.tion .

IvIajoration index

Al1ocatioJ1s pour fonctions supé-

rieures

AJ)OC11jom de foyer et de résidence .

.V:,ioration index

TotallX .

(En millions de francs)
1984 1983 1982

1946 2348 820

28 259 34368 11 971

, 62414 75808 26330



(En milliers de francs)
1984 1983 1982

6211 7566 2628

2052 2504 869

2151 2617 909

4-III-N"1

112 Allocations directes

DéwmjJosition :

Pécule de vacances.

Anocarions familiales

Indemnités de naissance

Indemnités pour frais de dernière

maladie et de funéraiJIes

Indemnités ponr accidents du travail

Majuratiol1 index

Totaux.

1]3 Contributions patronales
=

-
aux assurances sociales.

Totaux généraux.

arrondi à .

2008 2445

6211 7566

:2329 2836

Index, application de l'arrêté royal du 27 novembre 1975

sur les (onctions spécialisées, traitements.

70954 86210 29943

71 000 86400 30000

11. Communauté française.

ART. 11.04.
-

Allocations généralement quelconques au per-
sonnel de [,1 Communauté française.

Direction générale de la Culture.

Classification Ùonomique :

111 Salaire propn:ment dit.

(En millions de francs)
]
984 1983 1982

0,8 0,8

Cours et cx~mçns pour -candidats bibJiothécaires.

Indemnités des membres, fonctionnaires des différentes com-

missions.

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01.
-

Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière d'Affaires civiles, administratives
et pénales.

- Jetons de présence, frais de route et de
séjours des personnes étrangères al/X administrations de la
Communauté française.

-
Rémunérations d'experts étran-

gas à l'Admilzistratio11 et prestatiolls de tiers.

]
1. Communauté française.

Classification économique.

121 Dépen.~cs générales rie fonction-

nement

(En millions de francs)

1984 1983 1982

9,8 10,8

( 36 )

Frais de séjour, jetons de présence et réquisitoires inhérents

.lUX réunions des divers conseils et commissions dépen-

Lbot Je la Direotion générale. ~ Rémunération d'experts. -
Hausse du tarif SNCB.

-
Hausse de l'index.

-
Développe-

ment de J'informatique.

AnT. 12.02.
-

Dépenses de consommation en rapport avec
l'occutJation des locaux. -

à l'exclusion des dépenses éner-
gétiques

- et dépenses d'entretien. - Fournitures de biens
et services: frais de bureau. transport, impôts, rétributions,
publications du département, formation professionnelle,
habillement et autres dépenses d'administration.

850
Il. Commun:mté française.

2628
Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

121 Dépenses générales de fonction-

nement 32,6 30,724,1

985 Frais de bureau et de transports, entretien des véhicules,
publications, acquisitions d'ouvrages, entretien du matériel et

des locaux et hâtiments, notamment des Centres de la Direc-

tion générale et du DépÔt.
-

Prêt de matériel.

Transfert partiel aux articles 12.21 et accroissement d'un
apport de la section 39 (services généraux).

ART. 12.03
-

Dépenses de consommation énergétique:
mazout, gaz, essence, électricité. charbon.

11. Commun3.uté française.

CLlssification économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

[21 Dépenses générales de fonction-

nement 2,0 1,817,6
0,8

Crédit indispensable:

-
Pour assurer J'utilisation la plus rentable des véhicules

de la Direction générale, essentiellement les bibliobus;

-
Pour assurer le fonctionnement des centres de la Direc-

tion générale et des Dépt)ts, essentiellement les frais de chauf-
fage.

Transfert d'lin crédit provenant de la Section 39 (services
généraux).

Augmentation constante du prix de l'essence et du mazout.

ART. 12.04.
-

Location d'installations mécanographiques.

11. Communauté française.

Cldssification économique.

(En millions de francs)
1984 1983 1982

J21 Dépenses générales de fonction-

nement 2,2 2,1 2,0

8,5 Redcv;tnces locatives.



(En millions de francs)
1984 1983 1982

- -
25,4 9,7 8,9

5,9 2,8 2,4

17,2 6,5 6,1

2,3 0,4 0,4

ART. 12.05.
-

Indemnités généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégdts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de service (y compris l'intervention de l'em-
ployeur dans le prix des abonnements sociaux).

11. Communauté française.

Classification éC01lOmique .

(En millions de francs)
1984 1983 1982

121 Dépenses générales de fonciton-

nement 2,8

Transfert à la section des Services généraux de la Com-
munauté française.

ART. 12.06,
-

Loyer des biens immobiliers des divers services
du département, en ce compris les loyers, rétributions et
indemnités dus à la Régie des Bâtiments. Impôts grevant les
bâtiments en ce compris le remboursement d'impôts à la
Régie des Bdtiments.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

121 Dépenses générales de fonction-

nement 1,3 1,2

Location de bureaux.

ART, 12,20.
-

Dé1}ensesde toute nature relatives aux enquêtes
et à l'organisation de réunions, de colloques ou ;ournées
d'études,

Classification économique.

123 Achats spécifiques.

l L Communauté française

12. Région de langue frallç~Üse

13. Région bruxelloise

Accroissement important des enquêtes et recherches en liai-

son avec des actions prioritaires dans le cadre de la nouvelle

Direction générale de la Culture.

Activités internationaJes, journées d'étude et colloques des

organisations reconnues,

ART. 12.21.
-

Dépenses de toute nature relatives aux publi-
cations et imprimés.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 ]983 1982

123 Achats spécifiques, 4,4

( 37 ) 4-III-N'l

11. Communauté française 4,4

Crédits indispensables ,lUX publie::ltÎOl1S et imprimés de 1:1

direction générale.

Transfert ;de l'article 12.02.1 L

2,8

ART. 12.2.1.
-

Dépenses de toute nilture relatives à la pro-
motion et à la diffusion des arts et lettres et à la !Jfotec-
tion du patrimoine' wlturel, orgmÛsations d'expositions,
d'enquêtes, de réunioJlS et de colloques, de représentations
théâtrales, acquisitions de liures, mise en valeur des hiens
mobiliers, diffusion des publications éditées par ou avec
l'aide du département.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques.

11. Communauté française (pour
mémoire)

12. Région de langue française
(fJour mémoire)

13, Région bruxelloise (pour mé-
moire) .

Article d'accueil des reports de crédits 1983.

1,1

ART, 12.24,
-- Dépemes courantes relatîues aux enquêtes et

eX{JOsitions, altx seruices bibliographiques, aux publica-

tions, enregistrements et r:'11quètes de fil Commission nivale

de folklore, à la lJUblication du Guide des uacances ainsi

qu'à l'organisation de colloques, journées Olt semaines

d'études en Belgique il l'initiative de la Comnumallté fran-
çaise ou en collaboïaliol1 i1Vee les organisations reconnllCS,

ainsi qu'à l'aide organisations :'!lX conseils attJchés
,1 la directioH génh,rlc e11 l'Ile de lC1l1' particilwtÎon I} des

actiuités similaires à l'étranger.

Classification économiq/!c :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achars spécifiques.

11. Communauté française (fJOur
mhnoire)

12. Région de Lmgul.: française
(tJOur mémoire)

]J. Région bruxeJloise (/lour mé-

moire)

Artide d'accueil des reporis de crédit:; 1983,

ART. 12.25. ~ Dépenses (ourcmtes relatives à l'orgmÛSiltion

d'activités cl/lturellcs de difiU8lrJH, d'animation, de !or111a-
[hm ou de création Il l'illitiatiue de la Communauté fran-

çaise ou auee son aide dans le cadre des organisations
reC01lNlIeS de la jeunesse, de lecture publique et d'éduca-

tion des institutions et associations culturelles

et sewiees publics atlturels dont le Centre d'action

culturelles d'expression française.



5,1 4,8

4;1 3,8

1,0 1,0

4-III-N"1

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques.

11. Communauté française (pOUf
mémoire)

12. Région de langue française
(pour mémoire)

13. Région bruxelloise (pour mé-
moire) .

Artic!e d'accucil de reports de crédits 1983.

A.RT. 12.26. -
Déj){!llsCS courantes re/affucs aux expériellces-

pilotes menées dans certains sectcurs spécifiques (dth;c-

!o!Jpcment C0I!1t/1U!U1utaire, environncment, actions sjJéci-

tiques d'animation théâtrale et musicale, etc.).

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques. 56,6

11. C:OI1lTllUllautl:

mémoire)

ir::mçaise (j}()ur

7,5

12. Région de langue
(pour mémoire)

française
33,7

13. Région tmLxcl10ise (pour mé-
moire) . 15,4

Article d'accueil de reports de crédits 1983.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01.
- Suhuentions à l'ASBT, Centre d'animatiol1 per-

I1Umente.

11. COlnmullauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

3332 Fins culturelles institutions 58,0 50,3

Mj~:c à 11dispositionde h direction~éllé.ralede la culture
d':l1limatel!fs et des ch:lrgés de mission.

-
Fonctionnernelll: du

service de 1<1femme.
-

Crédit nécessaire pour 1984.

,'\..KL 33.02. - ,r;;uhventions aux orgal.'is:!tiOlts de jeunesse,

d'!d!!cation ct de lecture {mbliquc leurs
acfivités internationaux dans le cadre l'action

des Communautés eUrOjJéell1lCS, de l'Union de 1'T-:!!rofJc

occidentale, du Conseil de l'Euro{Je et de l'UNESCO.

( 38 )

il. Communauté française (pour fm;moire).

Classification économique.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3332 Fins culturelles 1,2 1,2institutions

Crédit d'accueil. Repons de crédits.
-

Transfert du crédit

.\ l'articJc 1252.11 de la section 6'1 ct au budget des Relations

internaiiollJles de 1:1 C011l1ll111uuté franç;Üse.

AR'!'. .13.03.
--

Sl/rn'elltÎollS

Li culture !rilnçilise.

l'ASB1~ (,'"l1fre de }"a)'ollflCI1ICnt

II. C:omrnunamé française.

CLlssifÎœtiorl c'co!lolnique .

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3332 Fins cuIturcIJ.es 1,9 1,3institutions 2,4

Subvention pour le fonctionnement et pour les activités
dép1oy\:es par cct organisme.

55,0
ART. 33.0.1.

-
SubI/cillian l'AssociiJtiol1 intercommunale ml-

lllrc!le iJmxcllcs - ASBL.
5,7

U. Région bruxelloise.

33,3
(En miIJions de francs)

1984 1983 1982Cf<lssiiication économique:

16,0 .1.1.12 fins culturelles 2,0 2,0institutrons 2,0

Statu quo.

;\ltT. 33.05. - Subventions aux activÎtés éducatives

[Jour les {Jersormes physiquement handicapées

mal'ldes.

et

ct les

Classificatio7l éconol1liqlfc .

(En miHions de francs)

1984 1983 1982

.1132 Fins cuhurellcs Institutions

11. (:omr'1unauté française

13. Rl;gion bruxelloise

Crédit d'accueil. -
Reports de crédits.

- Transfert aux
.n.l1.ll et 33.11.13 de b section 64.

47,0 ART. 33.06. -. Subventio!ls aux actil/ités culturelles cn faveur

des enfants des militilÎn's de la C'ommu1/(/uté fran(ése sta-

lio/més en Allemag1/e.

1J. Communauté fr;1Ilçaisc.

ClassificatiO!l écoNomique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

.1.112 Fins culture]!e" 4,3 4,()
i:l:;titl1tions 5,3

j,-, subvention dUI: ;\ lin accroissement des
.1ctjyjtés et à l'intervention dans le traitement des animat(,~1rs.



(En m~Uions de francs)

1984 1983 1982

-
67,5 51,S 45,0

18,4 12,1 10,2

38,1 30,7 28,4

11,0 11,0 9,7

51,9

30,0 27,3 24;1

13,0 12,0 12,8

8,9 10,1 10,1

(En millions de francs)
1984 1983 1982

9,8 9,8 9,1

2,7 2,1 2,1

5,6 6,0 5,5

1,5 1,7 1,5

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.01. -
Frais de locaux relatifs à des immeubles ilfi/Jar-

tenant CI la Communauté fr,mç,Ûsc ct (7ffcdés des fins
culturelles.

Classification économique.
(En millions de fnncs)
1984 1983 1982

01 Non réparti éconoruiquement 5,6 5,4

Exécution du règlement

en vue de ]a garantie rota le

nal ct travaux de nettoyage.

de copropriété du contrat

installations du Théâtre natio-

SECTION 62

PROMOTION ET DIFFUSION ARTISTIQUES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. -
Achat de biens non durables et de services

ART. 12.20. -
DétJenses de tOlite nature relatives aux enquêtes

et l'organisation de réunions, colloques et journées

d'études.

11. Communauté française.

Cltlssification économique:

(En miJlions Je francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiqucs . 0,9 0,9

Statu quo.
-

Enquêtes liées essentiellement aux thé{ttres

dans le mdre de la promotion et de la diffusion artistiques.

I\1\T. 12.21.
-

Dépcnses de toute lUi/!:rc rc/oliues allX publi-

cations et imprimés.

11. Communauté françaisc.

Classification éco1!on'lique .

(En millions de francs)
19B4 198., 1982

!23 Achats spécifiques. 0,7 0,6

Crédit néce8sairc pou!" 1e.~ pL1b1ic~Hions :1Y:1nt tnit :l la

promotiüll et la diffusion artistiques.

ART. 12.30.
-

Dc'tJcnses de fol/te lIdf1//"(' relatiues aH lonc-
tioJ1llCmcnt du Centre du Bot'lIIique.

(39 ) 4-III-N'1

11. Communauté française.

C;lassi/icaÛoll Ùonomique :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Ac1uts spécifiqucs . 10,0

Anicle d'accucil. -R.cports de crédits.

AIU. 12.35. -- Dépenses de toute nature relatives à la créa-

tiol1, à la diffusion, h, décentralisation et l'animation artis-
fi(}lfCS culturelles.

(),Issiticatioll économiquc:

5,4 123 Achélts spécifiques.

11. Communauté française

12. Région dc langue française

13. Région bruxelloise

Crédit nécessaire les initiatives diverses dans le cadre

de la création, b. ]a décentralisation er l'animation

artÎ'stiqncs ct cu1turellcs, notamment les tournées Art et Vie;
]a crbt,:ol1 et ]a diffusion de la chanson françaisc; la diffu-
sion, la décentralisation et ranimation da'ns les centmscultu-

re1s, etc.

ART. 12.40.
- DéfJe11sesde taule nature relatiues à la pro-

mot,o!!, .'/ la recherche, à la création et à la diffusion
théâtïales.

Classi/Ù.:atiol1 économique:

(En millions de fr:mcs)
1984 198.1 1982

îl.3 Achars splTifiql1cS .

11. Communauté francaise

12. Région de langue française

u. Région bruxe1]oise

Cré(Hc; néCi:ssaires puur les initiatives diverses dans le

cadrc de la promotion, de la recherche, de la création et de

Le thétitrales.
0,6

ART. 12.50.
-

Dépenscs de totlte nature relatives à la pro~
motion, à la l'(1!limotioll et la création 1nltsi-

n:les et chorégraphiques.

Cb,:si/icatioll économique:

113 Acb:lts spl>cifiqllCS .

Il. Comillunauté franclise

0,6 12.. Rl~gioll de bnguc fr:lIH;aise

).3. Région bruxelloise

Crédits nécess.aircs pour :

~- le paiement des indemnités octroyées à des composi-
teurs de musi(p.J('~ pour la réahsatiol1 d'œuvres musicales;



(En millions de francs)
1984 1983 1982

11,9 12,1 12,5

.1,0 .1,0 .1,0

5,6 5,6 6,0

3,,1 3,5 3,5

(En miIlions de francs)
1984 1983 1982

-
135,6 109,6 49,4

2,5

120,8 101,0 41,4

12,3 8,6 8,0

4 - III - N" 1

- les enregistrements d'œuvres Inusicalesct acquisitions

d'enregisrn:ments en vue de la propag3ndc en Belgique ct à

l'étranger;

-
!es activités diverses pour la diffusion de la musiquc;

-
l'organisarioll d'expositions musicales;

- le somien aux organismes producteurs en m:nière de
chanson cr de jan;

-
actions de dhcntraJisation, d'animation 'et de -sensibi-

]isation (concerts de jeunes).

ART. 12.51.
-

DéjJenses de toute nature relatives
jJaralion de l'allnée européen11ede Id musique.

la pré.

11. CommlJnaut~ française.

Classificatio11 économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques. 1,0

Crédit néces~.aire à ,la préparation de J'année européenne

de h nlusique prévue en 1985.

ART. 12.60.
-

Dépcnses de tOute nature relatives ri la pro-
motion, à la recherche, ri l'animatioN et à la création en
matière d'art plastique.

Classification économique.

123 Achats spécifiques.

11. Communauté française

12. Région de bngue française

13. Région bruxelloise

CrédÙt nécessai're dans Je cadre de la promotion, ]a rc-
cherche, l'anirnati'on ,et la création ,en matière d'art plastique.

-
Initiatives diverses, organisations d'expositions, ctc.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

ART. 33.40.
-

Subvcntions aux maisons dc la culture, centres
ct foyers culturels. f01:cÛollncmeilt et intervention da11s

rh:mnératiol1 des mrimtltclfl'S et de la coordination de

Classification économique:

3332 Fi'nseultmellc-s jnstitutions

11. Communauté française

12. Région de langue française

Région bruxelloise13.

( 40 )

Apphcatjon de l'arrêté royal du S aoÙt 1970.
-

Crédit

néccssaire pour l\uméeI984. - Intervention dans le foll'c~

tjoIllH':mcllt, clans la rémunération des animateurs et pour la

cool1dination des activités.

\J'..T. 33.41. - Suhl'cntion à l'ASHL Centre culturel de la
Comm/fnauté française Le Botarzique.

11. Communauté française.

Classification économique.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3332 Fins culturelles JJ1stitutions 25,0

Crédit indispensable pour l'année 1984 pour le Centre cul-
[ure! dc~la Communauté française Le Botaniqm,;.

AJtT. 33.50. - ,":.'ubl'entions aux associations des concerts, opé-
ras et b'lllets 110n permanents ainsi ql!' (lUX éditeurs d' cnre-

dont l'crctiuité s'accomplit ell collaboration avec

Il' déjhlYtcment.

Classificiltion économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3.132 hns culturelles institutions

11. Communauté française

12. Rc'gion de langue française

13. Région bruxelloise

Article d'accueil pour reports de crédits 1983.

ART. 32.01.
-

Sufwention au Théâtre national.

11. Communauté française,

Cl'lssification économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

322 Autres suhventions aux entrc~
prises privées 107,0 99,0114,8

Subvention au Théàtre national.
-

Application de l'arrôté

ruyal du 9 octobre 1957.
-

Augmentation des coûts sala:riaux

et des frais décollLmt des activités.

ART. 32.02. - Sulmentions aux comf}agnies et théâtres pro.

fc~.$ionnels conventionnés avec le Ministère de la Commu-

lIa!/té fraw;aise.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

T22 Amrcs subvent,ions aux entre-
prises privées. 136,9 99,0

11. Communauté française 99,025,6



(En millions de francs)
1984 1983 1982

- - -
145,0 226,8 74,8

33,3 32,7 21,3

60,S 65,0 36,4

51,2 129,1 17,1

322 Autres subventions aux entre-

(En millions de francs) prises privées 6,4 5,3 5,0

1984 1983 1982 11. Communauté française 0,8

12. Région de langue française 2,2 2,1 2,0

21,4 16,6 31,2

15,7

9,3 S,8 5,4

12,1 10,8 10,1

12. Région de langue française 31,5

13. Région bruxelIoise 79,8

Crédit nécessaire pour l'année 1984.

Exécution des quatre conventions 'signées.
- Autres conven-

tions.

ART. 32.03.
-

Subventions aux compagnies et théâtres pro-
fessionnels non conventionnés avec le Ministère de la
Communauté française.

Classification économique:

322 Autres subventions aux entre-
pr,ises privées.

Il. Communauté française

12. Région de hngue française

13. Région bruxellois.e

Renouvellement de la subvention ordinaire afin de per-

mettre le fonctioll'I1ement de l'activité théâtrale.

ART. 32.04.
-

Subventions aux jeunes compagnies profes-
sionnelles.

-
Aide à la première création.

( 41 ) 4-III-N'l

ART. 32.06.
-

Subventions aux compagnies et théâtres pro-
fessionnels et semi-professionnels pour l'enfance et la jeu~
nesse.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

322 Autres subventions aux entre-
prises privées. 5,4 9,7 9,7

Application de la politique découlant des états généraux

du théâtre amateur: charges de personnel et/ou frais d'admi-
nistration. Transfert aux articles 32.08.11 et 32.09.11 de la

section 62.

ART. 32.07.
-

Subventions aux théâtres-action et d'éducation
populaire.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

322 Autres subventions aux entre-
prises privées 19,0 20,0

Crédir nécessaire pour une aide efficace aux théâtres-action
et d'éducation populaire.

ART. 32.08.
-

Subventions au théâtre dialectal.
(En millions de francs)
1984 1983 1982Classification économique:

Classification économique:

322 Autres subventions aux cntre-

prisè's privées

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

Subventions en faveur des démarches de recherches, essais
ct expérimentations en matière théâtrale.

- Mesures d'encou-
ragement en faveur du jeune théâtre.

ART. 32.05.
-

Subventions aux compagnies et théâtres pour
l'enfanceet la jeunesseagréée dans le cadredu décret du
du 2S juin 1973.

11. Communauté française.

Cbssification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

322 Autres subventions aux entre-
prises privées 40,0 36,0

Application du décret du 25 juin 1973.
- Nouvelle recon-

naissance.

13. Région bruxelloise 3,4 3,2 3,0

Majoration de la subvention au Trianon et au Théâtre de
Toone. Transfert de l'article 32.06.11 de la section 62.

ART. 32.09.
-

Subventions aux théâtres universitaires, ama~
teurs.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

322 Autres subventions aux entre- 3,5

Transfert de l'article 32.06.11 de la section 62.
- Crédit

nécessaire pour l'année 1984.

AKL 33.01.
-

Subventions et secours à des étudiants, à des
artistes, à leurs ayants droit et aux organismes philan-
thropiques s'occupant des artistes.

11. Communauté française.

33,0
Classification économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

3332 Fins culmrel1es : institutions.

Statu quo.

3,2 3,2 3,2



2,9 2,9 0,6

0,3 0,3 0,3

2,6 2,6 0,3

492,3 449,6 409,7

12,J 16,1 2,3

480.2 413,5 407,4

(En millions de francs)

1984 1983 1982

19,8 14,0 13,7

6,3 4,6 4,1

11,0 7,4 6,8

2,5 2,0 2,8

(En millions de francs)
1984 1983 1982

-
7,1 7,9 6,4

1,.'1 2,5

S,O 4,8 5,3

0,6 0,6 1,1

4-III-N"1

ART. 33.02.
-

Subvention à la Maison du Spectacle ASBL.

13. Région bruxelloise.

Classification éCOlwmiquc

(En millions de francs)
1984 1983 1982

3332 Fins culturelles institutions 1,2 1,2

StatU quo.

ART. 33.10.
-

Subventions aux festivals d'art dramatiquc et à
la décentralisation théâtrale.

Classification économique:
(En mil]ions de francs)

1984 1983 1982

3332 Fins culturelles: institutions .

11. OJrnmunauré fra!l!,~ajsc

12. Région de languc française

Subventions en faveur des festivals d'art dramatique (arrê-

tés royaux des l ('r aoÎn 1964 et 18 novembre 1965).

ART. 33.11. - Subventions aux associations de promotion

théâtrale.

Classification écoNomique.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3332 Fins culturelles: institutions. 10,0

6,9

13,9

6,411. Comml1n~luté franç.1.îsc

12. Région de languc française 3,1 7,5 31"i

Crédit nécessaire en tenant compte de l'accroissement des
charges salariales.

-
Subventions à l'ASBL Chambre de langue

franp.ise des ThéÙtres pour l'enfance et la jeunesse, à l'Inter-

fédér:t!e du T1H~âtre d'<unatcur, ,1 ]'ASBL Atelier des Arts, au
Centre de Recherche ct de Formation théâtrale de Wallonie.

ART. 3.3.B.
-

Sub!'et!tiolls ({/IX sections francophones des

centres belges d'organisations internationales de théâtre.

Il. Communauté française.

Classification économiquc .
(En millions de francs)

1984 19RJ 1982

3332 Fins cnlmrelles institutions 0,4 0,4

Subventions au Centre belge de l'Institut international du
Théâtre, et à la section francophone du Centre belge de
l'Unima.

ART. 33.20.
-

Subventions à la musiquc, à l'art lyrique et
chorégraphique.

Cfitssi/ication éconOtniqu~ :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3332 Fins culturelles institutions

11. COmml'T1811té française

12. 1'(,/gj0l1 de langue française

( 42 )

1,2

Subventions en faveur des initiatives diverses dans le cadre

de la promotion de la musique, de l'art lyrique et chorégra-

phique.
--

Subventions en faveur de l'Orchestre des Jeunes de

la Communauté française de Belgique, du Ballet royal de
Wallonie, de l'Orchestre de Chambre de Wallonie, de l'Opéra

royal de Wallonie, de l'Orchestre philharmonique de Liège,

du Centre de Recherche et de Formation musicales dc Wal-

lonie.

AKI'. 3.1.21. -
5tflJl-lenÛolls à la danse, au théâtre musical et

au jazz.
-

Aide aux compagnies expérimentales et à la

première création.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

3332 Fins culturelles institutions 3,4 3,1 3,0

II. C:olllrnunaLIté française 2,6 2,52,6

u. Région hruxelloise 0,5 0,50,8

Subventions aux associations de concerts, aux initiatives

diverses en raison de l'accroissement des activités.

ART. 33.23. -. Subuentions aux associations de promotion

ntusicillc, lyrique et chorégraphique.

36,8

5,5

<:'ld:'si/ication ÙOllomique :

8882 Fins cultureIJes : institutions

JI. COllltnunauté française

1.1.. Région de lanGlIc française

13. Rl'!,.ion bruxclloise

Subventions aux associations et initiatives diverses de pro-

motion musicale, lyrique et chorégraphique.
-

Subventions

clUXJeunesses musicales.

ART. :B.25.
-

Subventions aux festivals de musique, d'art
lyrique et chorégr<lphique et à la décentralisation musicale.

0,2 C:ldssifiùiÛon économique:

3332 Fin5 elùturelles in~-,tjtutions

II. Communauté française

Région de bngue franpisc

1.1. Ré[?,ion bruxelloise

Subventions 311X festivals d'art musical, lyrique et choré-
graphique.

-
Subventions à la décentralisation musicale.

ART. 33,30.
-

Subucntiolls aux établissements publics, asso-
ciations et organismes de création et de diffusion des arts
plastiques et graphiques.



9,6 9,7 8,5

6,5 6,6 5,0

2,0 2,0 2,0

1,1 1,1 1,5

(En mi11ions de francs)
1984 1983 1982

11,7 11,6 12,6

6,0 6,0 6,0

1,7 1,7 2,0

4,0 3,9 4,6

(En millions de francs)
1984 1983 1982

18,1 18,1 20,6

2,8 2,8 2,8

13,0 13,0 15,5

2,3 2,3 2,3

CI,,~,si/':C<1ti(m économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

3332 Fins culturelles institutions

; Communauté franç~lise

J2. Ré/.~ion de Inngue française

11. négion bruxelloise

Subventions pour la création et le fonctionnement des

cenrl"cs d'art plastique contemporain de \X7allonie.
-

Subven-
tions à des associations artistiques et groupements artistiques
pour leur permettre d2 poursuivre leurs activités en faveur des

arts plastiques.

Subventions à des organismes locaux en vue de manifcs-

t:ltions artistiques ponctuelles.

Aides et subventions diverses en faveur de la bande dessinée.

Subventionss à des initiatives diver::;c::; en faveur des arts
phstiques et graphiques.

SECTION 63

LECTURE PUBLIQUE ET PROMOTION DES LETTRES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

2. - Achat de biens flon durables et de seruices

ART. 12.30.
--

Service de la lecture publique. détJenses

COurantes relatives à l'organisation ou à la promotion de

la Lecture publique, à !'iilitiatiue de la Communauté fran-
(aise ou auec son aide.

ChiSsifÎCi1lirm économiqllc

(En millions de fnncs)

1984 198.1 1982

123 Ach3t8 spécifiques 34,8 25,0

:". R/gioll dl' Jangl1c franç1ise 28,3 20,0

L\. Région bmxclloise 6,5 5,0

Accroissement de 1'3ide aux bibliothèques publiques en vlIe

de l'appJication du décret du 28 février 1978 sur J.c service
public de la 1cctllrc.

Ap.T.12.31. -.- Service de tCclure publique:

relatiues à l'achat d'CI1Vr(1p;es, de re/lues,
pour les bibliothèqlles et les celltres de lecture tJUblique.

courantes

CL!ssi!;catio1t dW1!omiq1fc .

(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiqucs . 11,3 11,0

i 1. C0rnmuc;~t1k fr:1nçaisc 2,5 2,2

( 43 ) 4-III-N"1

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

12.. RC:gioll de- lallgllc franç;:tise 7,7

1,1

7,7

1,1

7,7

1,113. Région bruxdlo.ise

Accroissement du prix et du nombre des ouvrages pour les
bibliothèqucs ct les centres de lecture publique.

ART. 12.32.
-

Service de la lecture publique.
-

Informati-

que: !)é{)('l!SeS de tuute ni/tl/re relatiues aux frais de fonc-

ti01menlcllt informatique, sous forme dans le

cadre dit réseau de la lecture publique (décret 28 février
1978),

Il. Communauté française.

Classification Ùonomique :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques. 1,0

Crédit indispensable pour la prise en charge des frais de

fonctionnement informatique dans le cadre de la mise en place

du réseau de la lecture publique.

ART. 12.40, -
Seruiu: de la 1Jrol1lOtiondes lcttres : dépenses

courantes relatives à la promotion et à la diffusion des
lettres.

Classificnlion économique.

123 Achats spécifiques

Il. CO:llTlll:JUl1té française

12. Ri'gion de langue française

11. Région bruxelloise

Crédit nécessaire.
-

Initiatives diverses dans Je cadre de

b promotion et de la diffusion des lettres.

CHAPITRE III

23,0 TRANSFERTS DE REVENUS A DESTINA1'ION
D'AUTRES SECTEURS

18,0

5,0
Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. -
SubuC1ltions aux bibliothèques reconnues (loi

dit 1ï déccm'Jrc 1921), aux associations, aux organismes

de diffusion de la lecture publique. -
Prix des bibliothè-

q!!es et du jeu éducatif.

Classification écollomique :

3332 Fins culturelles institutions

Il. C0Il11nUnallt,~ française

1:2. Région Je languc française

10,8

2,0 "
'~.(~gion hnrxel10ise

Statu quo. -
Application de la loi du 17 octobre 1921.



(En millions de francs)

1984 1983 1982

- - -
32,3 23,1 21,0

26,1 16,2 13,4

0,4 0,4 0,4

5,8 6,S 7,2 18,0 10,0

14,0 10,0

4,0

4-III-N"1

ART. 33.02.
-

Subventions-traitements allouées aux services
publics de la lecture reconnus en al)piication du décret du

28 février 1978.

12. Région de langue française.

Classification économique
.'

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3332 Fins culturelles institutions 4,0 4,0

Application du décret du 28 février 1978 sur le service

public de la lecture.

ART. 33.03.
-

Subventions aux services publics de La lecture
au sein de la Communauté française dans le cadre du
décret du 28 février 1978.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3332 Fins culturelles institutions 21,0

9,0

]8,7

8,011. Communauté française

12. Région de langue française 12,0 10,7 10,0

Su\wcntions au Centre de lecture publique de la Commu-

nauté française et à Ja bibliothèque publique principale du

Brabant wallon - Nivelles.

ART. 33.21.
-

Lettres françaises.

Classification éco11Omique :

3332 Fins culturelJes : institutions

11. Communauté française

]2.

13.

Régi{)!1 de Jangue française

Région bruxelloise

Subventions et bourses aux écrivains.
-

Subventions aux
revues, aux organismes de diffusion des lettres et de la poésie,
a;u organismes littéraires.

-
Subventions à l'édition. -

Bourses de voyage ct de perfectionnement à des étudiants.

ART. 32.22.
-

Lettres wallonnes.

11. Région de langue française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3332 Fins culturelles institutions 1.1 1,1

StatU quo.
-

Subventions à des revues et à des organismes

littéraires.
-

Interventions diverses en faveur des sociétés

dialectales.

ART. 33.23.
-

Subventions at/x !JUblications de l'Académie
royale de langue et de littérature françaises et au Ponds
national de la littérature.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

3332 Pins culturelles institutions 2,1 1,7

( 44 )

Crédit nécessaire pour 1984 pour l'aide aux publications

de l'Ac;}démie royale de langue et de littérature française

ainsi qu'au Fonds national de la littérature (application de
la loi du 18 aoÙt 1947).

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

ART. 43.01.
- Su/n'cntions aux bibliothèques reC01lnues (loi

du 17 octobre 1921).

17,0

7,0

(En millions de francs)
1984 1983 1982CLasiification économique:

435 Autres contributions spécifiques 50,1 47,7 56,7

i 2. Région de langue française 46,539,4 37,5

13. Région bruxei!loise 10,2 10,210,7

AppJication de la loi du 17 octobre 1921.
-

Subventions
aux bibliothèques.

ART. 43.02.
-

Subventions-traitements allouées aux services
publics de la lecture reconnus en application du décret du
28 féurier1978.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

435 Autres contributions spécifiques

12. ~Zégion de bngue franç:1ise

13. Région bruxe!loise

Application du décret du 28 février 1978 sur Je service

public de la lecture.

SECTION 64

1,1
JEUNESSE ET EDUCATION PERMANENTE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

2. Achat de biens non durables et de services

1,5

ART. 12.20.
-

Dépenses de toute nature relatives aux enquêtes
et à l'organisation de réunions, colloques ou journées

el'études.



(En millions de francs)
1984 198.1 1982

- -
1,5 2,3 2,2

0,7 0,7 0,7

0,6 1,1 1,1

0,2 0,5 0,4

(En millions de francs)
1984 1983 1982

- -
33,2 .12,1 35,8

5,0 5,5 6,0

15,0 14,7 17,3

13,2 11,9 12,5

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques 0,3 0,3

Poursuite des enquêtes.

ART. 12.21.
-

DélJenses de toute nature relatives aux publi-
cations et imprimés.

! 1. Communauté française.

Classification économique ..

(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques 1,9 1,8

Crédit nécessaire pOlir les publications et imprimés.

ART.12.30.- Servicede la Jeunesse,dépenses de toute natu-
re relatives aux activités du service, aux collaborations à
des activités d'organisations de ;eunesse, de centres de

les et de conseils de ;eunesse et aux frais de secrétariat
C.].E.F.

Classification économique.

123 Achars spécifiques.

11. Commun;)uté française

12. Région de langue française

n. Région bruxelloise

Crédit nécessaire pour assurer une politique efficace dans

le domaine de la jeunesse.

AHT. 12.,11.
-

Service de la Jeunesse, dépenses de toute nature
relatives aux activités propres du C.].E.F. sur proposition
de son bureau ou de son assemblée plénière.

11. Communauté françaÜ;e.

Classification économique.
(En millions de francs)
1984 198.1 1982

123 Achats spécifiques. 1,1 1,1

Statu quo.
-

Conseil de la Jeunesse d'expression française.

ART. 12.40.
- Service de l'Education permanente, dépenses de

toute nature relatives aux activités du service et aux colla-
bt)rations à des activités d'organisations d'éducation penna-
nente.

Classification économique:

123 Achats spécifiques.

Il. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxeIJoise

(45 ) 4-III-N'1

Crédit nécessaire.
-

Activités du service. -
Conventions.

-~ Aidc~ il Jes initiatives diverses dans le domaine de l'Edu-
~~ation permanente.

ART. 12.70. -
Dépenses de toute nature en matière culturelle

relatives au 3"
âge (pour mémoire).

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques. 1,1 1,0

Cd'dir tr;clllsféré il l'article 12.40.11 Je la section 64.

1,.1

CHAPITRE I1I

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01.
-

Subventions aux organisations de ;eunesse (dé-

cret du 20 ;uin 1980).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

.1.'112 Fins culturelles: institutions 151, 146,0 136,3

Décrer du 20 juin 1980.
-

Majoration de l'intervention

dans le traitement des permanents.

ART. ,13.02. -- SubI/entions aux centres de ;eunes: fonction-

nement et int(n''>11tion d,ms la rémunération des animateurs.

Classification économique:

(En mîlIions de francs)
1984 1983 1982

3332 Fins CIIlturelles: institutions 86,8

65,9

77,1

57,5

70,4

52,612. Région de langue française
1,0

11. Région bruxelloise 19,6 17,820,9

Applicltion de J'arrêté royal du 22 octobre 1971.
-

Aug-
mentation de j'intervention dans le traitement des animateurs.

AH.T.33.m.
- Suhventions à des activités particulières, à des

actitiités d'organisations de ;eunesse (décret du 20 ;uin 1980)
et des centres de ;elmes ainsi que dans le cadre des
contr,lts-prot,:,'Y(1m11lf'S al'ec des initiateurs d'actions en fal/eur

des jeunes (afJrès avis des conseils consultatifs compÙents).

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

3.1.12. Fins culturelles: institutions 6,2



(En millionsde francs)
1984 1983 1982
- -

279,7 235,5 223,1

186,9 158,5 150,0

66,0 60,7 55,1

26,8 16,3 18,0

(En millions de francs)

19R4 1983 1.982

110,3 97,0 88,4

20,8 13,8 12,5

79,5 73,7 67,4

10,0 9,5 8,5

I,J 1,0

2,4 2,2

10,7 9,6

4-III-N'1

Subventions pour des activités extraordinaires ponctuelles

mi liées à des contrats-programmes de durée déterminée.

ART. 33.11.
-

Subventions aux organisatiolls générales,
naZes et locales d'éducation permanente reconnues
tionnement et interucntion dans la rémunération des anima-
teurs) selon le décret du 8 avril 1976 et les arrétds royaux
du 16juillet 1971et 26 février 1977.

Classifitation économique:

3332 Fins cu1turellcs : institutions.

IL Communauté françai~e

12. Région de langue française

11. Région bruxelloise

Applicarion du décret du 8 avril 1976 et des arrêtés royaux

des 16 iuillet 1971 ct 26 février 1977. - Augmentationde la
rémullér:1tion de l'intervention dans le traitement des perma-

nents et des animateurs.
-

Transferr de l'article 33.05 de la

SC"ctÎ01l 61 (5,1 millions) et Jes articles 33.16 (14,2 miUions)
et 33.17 (6,S millions) de la section 64.

ART. 33.12.
-

Fonds de lJromotion SociO-Cldturelle des tm-
uailleurs: tJfemière ct deuxième tranche du fonds créé pal
l'article 12 du décret du 8 avril 1976. - Subventions aux
organisations de promotion socio-culturelle des travailleurs.

Classification économique:

3332 Fins culturelles : institutions

11. Communauté française

12. Région de langue française

B. Région bruxelloise

Application de l'article 12 du décret du 8 avril 19'76.
-

Augmentation de l'intervcntion dans 1a rémunération des per-
manents ct Jes animateurs.

ART. 33.13. - Subventions aux centres d'expression et de
créativité: fonctionnement et intervention dans la rémuné-
ration des animateurs.

Classification économique:
(En millions Je francs)
1984 1983 1982

3332 Fins culturelles: institutions. 35,3 3.1,7

12. Région de hwgue française 22,523,6

13. Région bruxelloise 11,211,7

Augmentation de J'intervention dans la rémunération des

animateurs.

( 46 )

ART. 33.16. --- Suhul!ntions aux actions d'animations socio-
C/!!tlfrdles 1);/ret !JOurles immigrés.

Classificalion émnomiqoe :

(En millions de francs)

19B4 1983 1982

Tl12 f'!ns culturelles: institutions. 14,2 12,8

11. COIlllllunauté hallçai~ic (pour

mémoire)

12. iU:gion de ]:111i.;l1e franç:lÎsc
(;Jour mémoire)

13. Région

mhnoire)

bruxelloise (pour

TramfC'rl h ]':\ftic1e 33.11 de la section 64.

ART. TU ï. - SU/J1Ienliolls d des organisations et associations

s\u."wIJallt du J" âge !JOM des actiuités culturelles.

JI. CnIl1mUil;1uté fnnçaisc.

Classification Ja)}lomi'1ue :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3.H2 1'1ns cuhurcl1cs ; institutions 6,5 3,5

Tr<ll1Sfcrt il ]'anicle .1J.l1.11. de la section 64.

SECTION 65

AUDIOVISUEL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépemes courantes pour biens et services)

§ 2. -- Achat de biens lion durables et de services

ART. 12.21. -
Dépenses de toute nature relatives aux publi-

cations et imprimés.

1J. Communauté française.

Classificdlior! Ùonomique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques. 1,8 1,8 1,5
31,S

St<J.tu quo. - Crédit nécessaire pour les publications et
imprimés.21,0

10,6
ART. 12.30.

-
Seruiee de l'Audiovisuel, dépenses de toute

llature relatives aux actions d'animation et de production
dans le domaine de l'Audiovisuel.



31,0 14,5 4,6 (En millions de francs)

8,3 6,0 3,1 Clûssification ecot/omique: 1984 1983 1982

- - -
15,8 4,6 33.12 Fins cuhurcllcs : institutions 127,1 125,5 121,3

6,9 3,9 1,5 Ii. Communauté française 125,0 117,4 113,3

21,3 21,3 21,3

14,0 14,0 14,0

7,3 7,3 7,3

Cl,IS.,ijicatirm dcol1om:qllc;

(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques.

11. Communauté française

12. Région de langue française

1-1. Région bruxelloise

Interventions pour des productions liées à des problémati-

ql!'2S locales.
-

Aides à la réalisation, l'animation ct la pro duc-
t:un d~ns le domaine de J'Audiovisuel.

-
Initiatives diverses.

ART. 12.31.
-

Service de l'Audiovisuel: dépenses de tOlite

lw/me relatives à la Commission de l'Audiovisuel.

11. Communauté franpisc.

Classification économique.'
(En millions de francs)

1984 1983 1982

'1:2.) Achats spécifiques. 1,0 1,0

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

ART. 32.01.
-

Subucntion à la tnoduction cinématographique.

Ck,si!icatiOll économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

322 Autres subventions aux entre-
prises

'J1. Communauté française

13. Région bruxcl'loisc

Statu quo.

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01.
-

Subventions
cinémr1tographiques.

la promotion et à la production

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

3332 Fins culturelles: institutions. 5,7 5,4

Organisation de journées ct de manifestations directes.
-

Aides aux organismes de diffusion du cinéma.
- Initiatives

diverses de promotion.

(47 ) 4-III-N"1

ART. .33.02..-
Subventions aux associations pour la

ct la diffusion de l'ilttdio--visuci, dOllt la
COlIllm!JW1!tÔfrançaise de Belgique.

de la

n. Région bruxelloise 2,1 8,1 8,0

Subvention à l'A.S.B.L. Médiathèque de la Communauté

fnIJ';ai!"c dc Belgique. - Effort particulier pour soutenir les
,lutres iniriatives.

/\llT. -- SubI/entions aux cxjJIiriellccs de télévision com-

Jmm.mtaire.

c!t!ssilÙ'ûticm Ùonomiquc.'

(En millions de francs)

1984 1983 1982

.1.1.12 Fins culturelles: instituitO!ls 26,4 20,0

20,0

27,8

Il. Cornrnul1<l\lté française

]
~?'. Région de bngl1e française 25,2 23,9

2,513. R~gioll bruxelloise 2,6

Effort particulier pour les expériences de télévision com-

JllUnaèltairc.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions pub1iques
sans caractère d'entreprise

AT:. 41.01. - J):Jtaticm à la Radiodiffusion-Télévision belge

de fa C011lmunauté française.

11. Communauté française.

CI(/ssifÎCiltioJ/ dcono11lique.'

(En millions de francs)

1984 1983 1982

411 Transfert d(~ revenus aux insti-

tutions publiques 3959,0 3770,5 3523,6

Doution <1 la R.T.B.F. pour l'année 1984.

r\lrJ'. 41.02. - Alise en uûleur de la Communauté française à
l'inft:'i','entiol1du Service fmblic de la Radiodiffusion.

11. COm1l1ll11;1uté française.

ClassiliL.(Jtiol1 Ùotlomique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

5,1

411 Transfert de revenus aux insti-

tutions publiques 5,3 5,0 5,0

Ce crédit est destiné à favoriser par l'audiovisuel via le

service public de Li radio-télévision le développement de la

Communauté française dans ses dimensions tant culturelles que

pcrsonnalisables.



(En milliers de francs)

1984 1983 1982

-
4949 .13136 30 650

269 992 912

229 2493 2294

139 519 478

1705 12 539 11 703

22 248 322

933 550

112 Allocation directes 390 3127 3300

Décomposition:

Pécul'e de vacances. 104 1144 1225

AJlocai:Ïons familiales. 112 770 880

Allocations de naissance 3 30 30

Indemnités pour frais de dernière
rnaJa,die et de funérailles 3 30 30

Indemnités pour accidents du travail

Majoration index 168 1153 1135

Totaux. 390 3127 3300

113 Contributions patronales:

-
aux assurances sociales. 165 1927 1776

Totaux généraux. 4949 38190 35 726

1906

2461 17549 15104 A. Education physique et SpOl1ts :

- Jetons de présence, frais de ,route et de séj:our
118 195 des membres du Conseil supérieur de ,}'éduca-

205 203 tinn physique. des sportJs et de la vie en plein

85 911 908 air et des conseils consultatifs provinciaux. 1,0

121 1729 1665
B. Tourisme:

4394 33 136 30650 - Frais de bureau 1,1

4-III-N"1

SECTION 71

SECTEUR SPORT ET TOURISME

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

§ 1. Salaires et charges sociales

(Dépenses courantes pour biens et services)

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et en
disponibilité(y compris les rémunérationsou salaires du
personnel auxiliaire,les allocationspour fonctions supé-
rieures et pour fonctions spéciales. les indemnités pour
accidents du travail

- en ce compris le paiement de ces
indemnitésà des membresde la famille de la victime en
cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires

réduits du personnel temporaire ou auxiliaire accidenté en
service).

11. Communauté française.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

5,0 38,2

Classification économique:

Chargés de mission mis à la disposition des centres sportifs.

111 Salaire proprement dit.

dont:

-
retenues vcuves et orphc!ins

-
retenues sécurité sociale.

-
retenues cotisation de soli-
darité

Décomposition:

Traitements barémiques

Promotions de grade et augmenta-

tions b:uémiques

Recrutement dans les limites des

cadres.

Création de services ou d'emplois

nouveaux

Réduction pour départs et mises à

la pension

Majoration index

AIJocations pour fonctions supé-

rieures .

Allocations de foyer et de résidence

Allocations de programmation.

Majoration index.

Totaux.

( 48 )

Rému'l1ératJion des chargés de mission.

ART. 11.04.
-

Allocations généralement quelconques au per+
sonnel de la Communauté franç;aise.

35,7 11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

112 Allncations directes. 0,1 0,1 0,1

Provision pour faire face à des situations imprévues pou-

van't ,&e produire dans les centres sportifs (défection d'un
m:mbre du personnel, grève des transpOJ.1ts, 'etc.).

§ 2.
-

Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01.
-

Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales.

-
Jetons de présence, frais de route et de

séjour des personnes étrangères aux administrations de
la Communauté française.

-
RémUtzérations d'experts

étra'tgers à r Administration et prestations de tiers.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

121 Dépenses générales de fonction-

nement 2,1 2,2 1,7



ART.12.02.- Dépensesde consommationen rapport avec
l'occupation des locaux - à l'exclusion des dé1Jenseséner-
gétiques

- et dépenses d'entretien. Fournitures de biens et
de services: frais de bureau, transport, imp6ts. rétributions,
publications du dé!Jartement, formatio11 professionnelle,
habillement et autres dé!Jellses d'administration.

11. Communauté française.

Classijicati011 économique

!21 Dépenses gC-l1éLlles de fonc-

tionnement

Décomposition du crédit:

A. Education physique et Sport~ :

-
Frais de bureau, sc décomposant

comme suit:

Affranchissement de h corres-

pondance de centres sportifs

Acqui'sition d'ouvrages et abon-

nements aux journ::lux

Matériel, fournitures de bureau
à l'inlcrvention de rOCF .

Potites dépenses.

(En millions de francs)
1984 1983 1982

6,3 5,9

(En n1illiers de francs)

800

700

800

500

-
Transport, entretien des véhicules antomo-

t,curs mis la disposition des centres sportifs,

de J'administration œntr<l]e ct de bureaux

provinciaux.

-
Publications d'ouvr3gcs .

-
Habillement OU"

B. Tourisme

Total

11. CommunaUté française.

ART. 12.03.
-

Dépenses de consommation énergétique
mazout. gaz. essence, électricité, charbon.

Classification économique:

P.l Dépenses générales
tjol1nemc:nt

de fonc-

Décom1JOsition du crédit:

(En millions de francs)

1984 198} 1982

25,3 2.3,5

i\. Education physique ct Sports:

-
Consommation des véhicules aUtomoteurs de

l'adlTlinistration centrale .

(En milliers de fr:lncS")

-- Consommation éncrgétiquedcs CClllTCSspor-

tifs non gérés .cn ASBL à concurrence de

B. Tourisme

2.1 700

Toul. 24700

(49 ) 1)-III-N°l

ART. 12.05.
-

indemnités généralement quelconques au per-
somicl de la Comll11f1lautéfrançaisepour charges réelles
ct dAgâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux vOJ'ages de sen'ice (y compris l'interventionde l'em-
1iloy!!u/'dans le prix des abonnements sociaux).

Il. Communauté française.

Classifiecllion éc01wmique .

(En millions de francs)
1984 1983 1982

i21 g[~llér;ll::s de fOHC-

tionncmcnt 1,4 1,40,4

4,\

[)(;COl1lf)()sitiOIi d!! cr,;dit. :
(En milliers de francs)

__n
hdcmnités kilométriqucs 300

100
--

Puis de rou','

rot;,] 400

AUT. 12.06.
-

Loyer des biens immobiliers des divers services

du déthll'tcfIlcnt, cn ce compris les foyers, rétributions
et indemnités dus à la Régie des Bâtiments. -

Impôts

grevant les bâtiments, en ce compris le remboursement

d'impôts à la Régie des Bâtiments.

2800
11. C0l11111UnalJté franç,-Ùsc.

Classification Jcol1omique .
(En millions de francs)
1984 1983 1982

1300

2 DilO
122 LOOt:OI1 de bàtimcnts et ter-

rains 2,.1 2,12,5

JOli
Loyer du Ccnlie national des sports, rue Général Thys, 12,

:, Brl1xcllcs.
-

Location de terrains.
-

Pistes.
6200

100

SECTION 72

TOURISME

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

20,9 (~ 2. Achat de biens no!! durables et de services

12,,20< ~. Dépenses de !Oute l1dtUIi! relatives aux ellquê-

tes et Il l'orp,Il1Iisat!()n de co!!oqucs Olt journées d'études.

! 1. CC;J1JmUJ)3pI,:': fmnçJise.

1000 (En millions de francs)

1984 1983 1982C!tlssificlltion écoNomique.

12.1 Achats spécifiques. 2,02,0 1,0

600
Cl"i.:d-it r)i"jllcip~!_lcl1)';::ntdesti'i1~ à récolter .des informations

susc-eptiblç-s d'orienter la politiquc du rourisme ot des loisirs.



(En millions de francs)
1984 1983 1982

- -
13,2 13,2 11,3

13,0 13,0 11,2

0,2 0,2 0,1

4-III-N'l

ART. 12.21.
-

Dépenses de toute nature relatives aux publi-
cations.

11. Communauté français.e.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques. 2,9 2,9

Statu quo.

ART. 12.22.
-

Paiement de f}rimes d'assurances.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achatss pécifi.ques . 5,0

Adaptation des crédits aux besoins.

ART. 12.23.
-

Publicité, relations publiques, production et
diffusion de matériel de promotion et d'information (impri-
més, films, photos, matériel d'exposition, etc.).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques. 5,0 5,0

Statu quo.

ART. 12.30.
-

Dépenses de toute nature découlant de la par-
ticipation directe ou indirecte dans les manifestations ou
actions à caractère touristique et de loisirs.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques. 0,3 0,3

Statu quo.

CHAPITRE 111

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01.
-

Subventions aux syndicats d'initiative, aux
groupements régionaux de syndicats d'initiative, aux fédé-
rations provinciales touristiques et aux ligues et associa-
tions de tourisme et de loisirs ainsi qu'à d'autres organismes
pour des opérations de propagande.

( 50 )

Classification économique:

33.62 Autres transferts: institutions

12. Région de langue françai'se

2,9 1.1. Région bruxelloige .

Subs-ides accordés sur base de J'arrêté royal du 14 févfÏier
1967. Les crédits doivent permettre de participer aux dépenses

de propagande des syndicats d'initiativ,e et groupements régio~
naux, des fédérations provinciales .de tourisme, du groupe-

ment" Ardenne-Meuse» et d'accorder des aides spéciales à
l'occasion d'aotions ayant un caractère touristique 'et de loisirs.

ART. 33.02.
-

Subt'entions aux organismes nationaux de tou-

risme : cotisations, participations, etc.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

3332 Fins culturelles: institutions 1,0 1,01,0

Statu quo.

ART. 3.1.04.
-

OPT.
-

Subvention en faveur de l'Office de
Promotion du Tourisme.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

5,0
3332 Fins culturellcs : institutions 109,4118,9 104,9

11. Communauté française. 59,0 56,6

48,3

64,0

12. Région de langue française. 54,9 50,4

Le crédit est destiné à 'Subventionner les frais de fonction-
nement de l'OPT.

ART. 33.05. - OTB. -
Subvention en faveur de l'Office du

Tourisme de la Communauté française à Bruxelles.

0,3 13. Région bruxelloise.

Classification économique:

(En nùllions de francs)

1984 1983 1982

3332 Fins culturelles institutions 16,3 14,0 13,5

Le crédit est dc.stiné à subventionner les frais defonc-
tionnemenr de l'OTB.

Transferts de revenus aux ménages

ART. 34.01.
-

Subventions aux organismes internationaux de
tourisme: cotisations, participations. etc.

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

2,1 2,1 2,1



Clûssification économique:

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

341 Organisations internationaes

~tabJi.es dans le pays. 120 120

342 Organisations

à l'étranger

intcrnatiOllalcs

1980 1980

Totaux. 2100 2100

Statu quo.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.01.
-

Suhventions aux associations pour le tourisme
social.

11. CommunaUté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

410 TranS'ferts de revenus aux

fonds et aux institutions publi-
ques sans caractère d'cntreprisc 2,1 2,1

Subsides accordés sur base des arrêtés royaux du 23 jan-

vier 1951 et du 2 mars 1956 pour participer aux charges

locatives, à }'jnform:ltion et à la propagande des établisse-

ments de tourisme par relais ct pour parti'Ciper dans l'anima-

tion des établissements de tourisme par nelais.

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimilés

ART. 43.01.
-

Subsides aux stations thermales.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

435 Autres contributions spécifiques 3,0 3,0

Subsides accordés 'sur base de l'arrêté du Régent du 31 Illai
1946 aux stations thermales de Spa (...1:Chaudfonta'ine.

( 51 )

SECTION 73

4-III-N"1

120 CHAPITRE 1

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTS

DEPENSES DE CONSOMMATION

1880 (Dépenses courantes pour biens et services)

2 000 .) 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.23. -
Publicité, re!tltions jJUbliques,production et

diffusion de matériel de promotion et d'information (impri-
més, films, lJhotos, matériel d'exposition, etc.).

11. Communauté française.

Classification économique:

123 Achats spécifiques.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

1,1 1,1 1,0

(En milliers .de francs)

A.ch:n de f.ilm." de vulgarisation, d'initiation et de
perfectionnement sponif N réalisa:tion de films

didactiques ct de diapositives

Participation à des coproductions.

900

200

Total. 1100

12. Région de Jangue française.

ART. 12.31.
-

Achats de médailles, jJrix, trophées, plaquettes.

Clmsijication économique:

2,0
123 Ach~H's spécifiques.

13. Région bruxelloise.

Classification économique.'

123 Achats spécifiques.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

2,2 2,1 2,0

(En millions de francs)
1984 1983 1982

0,5 0,5 0,5

Prix attribués aux organisa,teurs de manifestations spor-

tives.

ART. 12.41.
-

Achat de matériel non durable.

11. Communauté française.

Classifiù,tion économique:

ln A,:hats spécifiques.

(En millions de francs)
1984 1983 1982

1,6 1,0

Achat de matériel sportif non durable destiné au prêt.

1,4

3,0

ART. 12.60.
-

Promotion du sport.

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

Article d'accueil pour reports de crédits 1983.
5,0



4-III-N'l

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

11. Communauté française.

ART. 33.01.
-

Plaines et installations de jeux et de sports.

Classification économique:

3332 Fins culturelles: institutions.

12. Région de langue française.

Classification économique:

3332 Fins culturelles: institutions.

13. Région bruxelloise.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3,1 3,1

(En millions de francs)

1984 1981 1982

38,4 38,4

(En millions de francs)

1984 1983 1982

8,7 8,7

Application de l'arrêté royal du 18 février 1961.

11. Communauté française.

ART. 33.02.
-

Subventions aux fédérations sportives franco-
phones.

Classification économique:

3332 Fins culturelles institUtions

Application du décret du 22 décembre 1977.

(En millions de francs)
1984 1983 1982

58,0 52,2

12. Région de langue française.

ART. 33.03.
-

Subventions aux organisations sportives sco-
laires et universitaires francotJhoJl'cs.

Classification économique:

3332 Fins culturelles institutions

13. Région 'bruxelloise.

Classification économique:

3332 Fins culturelles: institutions

(En millions de francs)
1984 1983 1982

5,0 4,5

(En millions de francs)

1984 1983 1982

1,9 1,8

Intervention dans les rémunérations des moniteurs, dans

les frais d'administration et les coûts d'entretien des instal-
lations.

( 52 )

11. Communauté française.

ART. 33.04. -
Subventions en vue de promouvoir la pratique

des sjJOrtschez les handicapés.

Classification économique:

3332 Fins culturelles institutions

12. Région de langue française.

Classijicdtion économique:

3332 Fins culturelles: institutions

3,1
l,). Région bruxelloise.

Classification économique:

3332 Fins culturelles institUtions

Application du décret du 5 juillet 1976, modifié par le
décret du 26 mars 1981.

2,0 2,0 2,0
38,4

(En millions de francs)

1984 1983 1982

6,5 6,5 4,2

(En millions de francs)
1984 1983 1982

5,1 5,1 5,0

(En millions de francs)

1984 1983 1982

11. Communauté française.

ART. 33.05. -
Subvention à des ASBL de gestion de centres

sportifs.8,7

Classification cScoflomique:

3332 Fins culturelles: institutions

(En millions de francs)

1984 1983 1982

4,0 3,0

Subvention au Centre national de vol à voile, etc.

4,0

Il. Communauté française.

ART. 33.06.
-

Subventions aux œuvres éducatives en faveur
des marins et de la jeunesse maritime.42,3

Classification économique:

3332 Fins culturelles: institutions

(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,1 0,1 0,1

Intervention calculée en fonction du nombre de membres

et des frais d'entretien des bateaux.

11. Communauté française.

ART. 33.07.
-

Subvention en faveur de la participation des
sportifs francophones aux Jeux olympiques.

4,5

1,8
Classification économique:

3332 Fins culturelles: institutions

(En millions de francs)

1984 1983 1982

Subventions pour Ja participation aux Jeux olympiques

des athlètes francophones.

10,0



CHAPITRE 1V

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de rcvcnus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

11. Communauté française.

ART. 41.01. -
Subvention au Fonds national des sports.

Classificûtion économique:

411 Transferts de revenus aux fonds
repris à la section particulière

SECTION 74

(En millions de francs)

1984 1983 1982

CENTRES SPORTIFS ET TOURISTIQUES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achats de biens non durables et de services

12. Région de langue française.

ART. 12.40.
-

Dépenses courantes lJOUY installations sportives.

13. Région bruxelloise.

(En millions de francs)
1984 1983 1982

1,4 1,3

(En millions de francs)

1984 1983 1982

ART. 12.41. - Achat de matériel non durable.

Aménagement, entretien et réparation des centres sportifs.

0,2 0,2

12. Région de langue française.

Classification économique:

123 Achats spécifiques

13. Région bruxelloise.

Classification économique:

123 Achats spécifiques

(En millions de francs)

1984 1983 1982

4,0 4,0

(En millions de francs)
1984 1983 1982

0,6 0,6

Achat de matériel sportif non durable (ballons, filets, voiles,
raquettes, etc.) et de matériel de literie pour les centres
sportifs.

( 53 )
4-III-N'1

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 81

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de bims non durables et de services

ART. 12.70.
-

Service des Etudes et de la Recherche scienti-
fique : dépenses courantes relatives aux activités du service,

aux études et enquêtes dans les domaines socio-culturel et
dc la formation.

11. Communauté française.

Classification économiquc:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques 5,7 5,4 5,0

Dépenses diverses relatives à des actions ponctuelles de
recherche dans les domaines socio-culturel et de la formation.

ART. 12.71.
-

Servicc des Etudes et de la Recherche scienti-
fique : d(8Jenses courantes relatives aux activités du service

et aux études et enquêtes dans les domaines de la santé
et dc l'enseignement.

11. Communauté française.
1,2 (En millions de francs)

1984 1983 1982Classification économique:

123 Achats spécifiques. 11,0 6,0 6,0

Etudes et enquêtes pour la santé et l'enseignement.

0,2

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages
4,0

0,6

ART.33.01. - Subvention aux centres et organismes de forma-
tion pour leurs activités d'échanges internationaux dans le
cadre de l'action des Communautés européennes, de l'Union
de l'Europe occidentale, du Conseil de l'Europe et de
l'UNESCO.

11. Communauté française.

Pour mémoire.



(En millions de francs)

Classification économique: 1984 1983 1982

-
3331 Fins culturelles: ménages 0,6 0,6 0,5

12. Région de langue française 0,5 0,5 0,4

13. Région bruxelloise 0,] 0,] 0,1

Total 0,6 0,6 0,5

11,2 10,7 6,0 (En millions de francs)
Classification économique: 1984 1983 1982

- - -
123 Achats spécifiques. 47,0 36,9 27,0

Cc crédit est nécessaire pour permettre le développement

d'actions de formation continuée des adultes, lequel n'entre
pas dans les crédits budgétaires prévus dans les autres articles

2,2 2,1 1,0 de la présente section.

4-III-N°l

ART.33.02.- Prise en chargepar la Communautéfrançaise.-

-
des frais d'instruction et des allocations d'études visés
par les articles 11, 12 et 13 de la loi du 28 juin 1956;

- des frais d'instruction des orfJhelins visés par f article 14

de la loi du 28 juin précitée.

Subventions allouées en vertu d'arrêtés réglementaires.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions pub1iques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. - Subvention à l'Institut pour l'encouragement
de la Recherche scientifique dans l'industrie et l'agriculture
(IRSIA).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs]
1984 1983 1982

412 Transferts de revenus aux insti-
tutions J'intérêt public soumises
à la loi du 16 mars 1954. 124,5 115,7

Subvention en vue de couvrir les besoins financiers résul-
tant pour l'IRSIA de l'octroi de bourses de doctorat.

ART. 41.02.
-

Subvention au Collège interuniversitaire d'Etu-
des doctorales dans les sciences du management (bourses).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

413 Transferts de revenus aux autres
institutions d'intérêt public sans
caractère d'entreprise et non
soumises à la loi du 16 mars
1954

( 54 )

ART. 43.01.
-

Subvention à l'Ecole provinciale de Batellerie
J. Dubrucq à Bruxelles.

13. Région bruxelloise.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

435 Autres contributions spécifiques 0,10,1 0,1

Crédit destiné à Bruxelles.

Transferts de revenus à l'enseignement libre

ART.44.04. - Subventions aux écoles de batellerie.

11. Communauté française.

Classification [;conomique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

443 Contribution pour autres frais

de fonctionnement de l'ensei-

ment libre. 0,1 0,10,1

Crédit destiné à l'achat de matériel didactique professionnel
des différentes écoles pour enfants de bateliers.
Ecole Saint-Jacques de bateliers à Namur. . F 50000

Pensionnat pour enfants de bateliers à Mont-sur-
Marchienne 50 000

Total. . F 100 000

SECTION 82

108,5
FORMATION

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.30.
-

Dépenses de toute nature relatives à la for-
mation continuée.

21. Communauté française.

413 Transfert de revenus aux amres

institUtions d'intérêt public sans

caractère d'entreprise et non

soumises à la loi du 16 mars

1954



4,7 4,5 4,2

1,2 1,1 1,0

(En millions de francs)
Classification économique: 1984 1983 1982

- -
Achats spécifiques. 0,4 0,4 0,4

22. Région de langue française. 0,3 0,3 0,3

23. Région bruxelloise. 0,1 0,1 0,1

Totaux. 0,4 0,4 0,4

(En millions de fran.cs)

Clilssificatiolt économique: 1984 1983 1982

- -
3332 Fins culturelles institUtions 25,3 24,1 22,6

11. Communauté française 18,2 17,3 16,2

12. Région de langue française 6,9 6,6 6,2

13. Région bruxelloise . 0,2 0,2 0,2

Totaux. 50,6 48,2 45,2

(En millions de francs)
1984 1983 1982

- - -
524,0 497,4 458,0

444,7 422,8 385,2

79,3 74,6 72,8

ART. 12.40. -
Service de la formation des animateurs socio-

culturels: dépenses de toute nature relatives aux activités
du service.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques (civils). 21,4 20,4

1L Communauté française

- Centre eXpérimental de forma-
tion à l'animation socio-cultu~

15,5 14,8

relie, 5300 000.

- Autres initiatives: 10200 000.

12. Région de langue française

~ Autres initiatives: 4700000.

13. Région bruxelloise

-- Autres initiatives: 2100 000.

Fonctionnement du CEFAC en liaison avec le décret du
8 avril 1976.

Soutien d'actions spécifiques en matière de formation des

cadres.

ART. 12.50.
-

Service de la Formation professionnelle agri-
cole: dépenses courantes relatilles aux activités du Service.

( 55 ) 4-IlI-N°l

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

18,5
Transferts de revenus aux ménages

13,3 ART. 33.10.
-

Subventions pour la formation des animateurs
socio~culturels.

Application du décret du 8 avril 1976 et du décret du
20 juin 1980. -

Augmentation des actions de formation.

ART. 33.20. -
Subventions pour la formation permanente

dans les classes moyennes.

Classification économique:

3332 l~ins culturelles: institutions.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

La formation permanente dans les classes moyennes est
organisée par l'arrêté royal du 4 octobre 1976.

La répartition des besoins d'établit comme suit:

(En milliers de francs)

N°

\

rubrique Postes budgétaires Crédirs proposés

1

Rcg,""
33.20.13

Région bruxelloi'sc

Frais .de personnel du secrétariat de l'Institut.

Frais d'organisation et de fonCtionnement de l'Insti.

tut francophone.

A'llocations d'étude.

40

Subventions accordées à l'Institut pour l'organisation
et le fonctionnement .des activités de la formation
permanente:

Frais pour le fonctionnement des centres de forma-
tion permanente.

79 230 300076230

21340 200016340

188 300 36 715151585



0,2 0,2 0,2

0,1 0,1 0,1

0,1 0,1 0,1

1025 1600

t 265 315

52.00 1000

n919 4300

349 130 74300

444700 79 300

4-Hl--N"1 ( 56 )

(En milliers de francs)

Postes bLldg~ui[cs .'\.">.20.13

Rl1;ioJ1 bmxcll()i~.;e

41 Rémunérations et honoraires pour les prestations des
professeurs, moniteurs et conférenciers.

42 Frais forfJ.itaÎres pour les activités organisées p::tr

les associations professionnelles et intcrprofessioo-

ocHes

43 Frais de coordination pOUf les coursdc chef d'entre-

prise.

44 Frais de p:1rticipation ;111Xactivités agréées.

4\ Indemnités aux secréta,ires d'apprentissage.

Sous-totaux pour le 4 .

Tot<lUX généraux.

ART. -13.21.
--

Indemnités de pnmw!io.ll sociale aux jeunes

travai!!wrs i1!déjJendallts et aidants.

Classification économique.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

Contributions pour autres frais de
fonctionnement de l'enseigne-
ment

12. Région de langue française

13. Région bmxcllnise

Ce crédit est destiné à J'octroi de j'indemnités de promo-

tion sociale qui, en exécution de 1a ]oi du }ù" juil1et 1963 et

ses arrl,tés royaux d'exécution, pcut être alJouéc aux jeunes

tr~lVai!lcurs indépendants et aidallts qui suivent des cours en

vue de parfaire Iem formation intellcctllel1e, 11101'a1eet sociale

ou par améliorer leur qualification professionnelle.

ART. 33.22. ~ Stlbventions diverses œliures soâdes en fal/cur

des tramil/eurs indé1)cndants.

21. Communauté française.

Classification écollomique :

(En millions de francs)

J984 1983 1982

3.1.12 Fins cuJturc]Jcs : ;nstitUtiolls . 0,2 0,2

Ce cr(~dit est destiné Ù être réparti sous forme d'aide Ù
,1pporter à l'instal1ation et au fonctinnnl;'mtnt de diverses

sociales en faveur des travail!curs indépCllcbntr,.

De nombreux indépendant~; sont, cn raison de leur forma-
[-ion ou de leur àge, dans l'imposibi!iré de s'adapter;] l'1;vo.

lutÎon économique et techniq!1c.

D'oÙ la nécessité d'encolJl"~1ger toute lorme d'aide socÎ:de.

Ces suhventions wnt en outre dcstil1t'eS à promouvoir les

œU\'fes familia1es qui sont pratiql1Cment inexi.stDntes POU!
les Classes moyennes cu {~g~Hdà cc qui est organisé sur ce plan
au profit d'autres classes socia!cs.

196 506 30370166 136

2625

15fW

6100

2B 1!9

42.) 430

524 000

ART. .13.21.
-

S1!huentiorts à tlnstitut des classes moyennes
dcstillÔes à nmvrir les charges immobilières {Jour les centres
de formation.

12. R,':gion de lan[';uc française.

C!"sÛfia:tion f..'coflomique :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3337 Fins cultureJ1es : institutions 20,0 15,0

'\\l.T. :3.1.24. - Subventions
{(/lniliales et d'aides senoirs.

centres de formation d'aides

~ 1. COnll11I!l1:luté fr;lnç:lise.

(:105Si/:(,lt;011 écolIOlniquc

(En millions de francs)
1984 1983 1982

3112 Aide sociale: institutions 4,24,5 4,5

Ce crédit c~t ru faveur des cycles organisés par les

U"iltrcs de form:ltion atiréés d'aides familiales et d'aides seniors.

.\RT. .13,25.
-

Cours de !Jer!ectionnemellt !Jour infirmières,
auxiliaires médicaux.

0,2 2 J. Cor1lTnunal1té fr:mçaise.

CI",-:silioltion &ollomique :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

;322 Fins s~1l1itairrs : institutions 0,1 0,10,1

Pour perIncttrc de suhventionner l'organisation de cours

pmtscohircs ct de perfectionnement de façon à mettre les
dipl(\mécs infirmières et accoucheuses ()1]

autres
;wxiiiaÎn:s médicaux au courant des techniques modernes et

Houve1!cs données médicales, médico-sociales ou I~gales
Jeur profession.

Ces subsides sont octroyés sur 1a base dn déficit accusé
]1:lr les organismes organisateurs dcs cours.



(En millions de francs)
1984 1983 1982

- - -

3,2 3,1 2,9

4,1 3,9 .1,6

7,3 7,0 6,5

7,2 6,9 6,4

0,1 0,1 0,1

7,3 7,0 6,5

11 386,0

12 498,0

LJ 166,0

ART. 33.30.
-

Subvemions pour fa qualification !Jro!cssion-

nelle des personnes travaillant dans l'agriculture.

C/,,'ssi!icatiun économique:

.14J Contributions pour traitements
du personnel de l'enscigncment
libre.

441 Contributions pom autres frais

de fonctionnement de J'ensei-
gnement libre

Totaux.

12. R1~gion de langue française

13. Région bruxelloise

Totaux.

11. Communauté française.

;\ItI.13.31.
-

Octroi d'une indemnité de promotion sociale
./lIX agriculteurs et à leurs aidants.

Classification économique:

331 Transferts de revenus à des fins

culturelles ménages

Indemnité de promotion sociale.

(En mi11ions de francs)

1984 1983 1982

1,1 1,0

11. Communauté française.

AF.T. 33.22.
-

Subventions à des associations d'amateurs hor-

ticoles.

Classification économique.

.1.'13 Transferts de revenus aux mé-
nages et institutions sans but

lucratif au service des ména-
ges : fins culture]Jes

Statu quo.

(En millions de francs)

J984 1983 1982

0,3 0,3

21. Communauté française.

i\RT. 33.41.
-

lîldemnités de promotion soâale, Ilour les tra-

l'ailleurs salariés et appointés.

Classification économique:

3311 Aide sociale ménages

(En millions de francs)

1984 1983 1982

.1,7 5,4

Cl' crédit est destiné à l'octroi de l'indemnité de promo-

tion sociale qui, en exécution de la loi du 1er juillet 1963 ct

~Hrêté5 royaux d'exécution, peut être a]]ol1ée aux travail-

lents salariés et appointés qui suivent des cours en vue de
parfaire leur fonn3tion intellectuel1e, morale et sociale ou pour

améliorer leur qualification professionnelle.

( 57 ) 4-III-N'1

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

Aln. 41.01. -Subvention à l'Office national de l'EmjJloi pour
la furma/ion IJrofessioJlllclle.

Classification économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

424 Chômage formation profession-

nelle 1050,0 1154,4 932,0

1,0

Formation profcssiollnel1e dispensée dans:

--
les centres sous gestion propre de l'ONEM;

-
les centres agréés;

--
les centres créés en collaboration avec les entreprises,

les expériences nouvelles dans le domaine ainsi que le forma~

tion individuelle.

Le crédit couvre les prestations sociales, les frais de person-
nel, les :1.chats de biens durables et non durables, ainsi que

les autres frais de form:1.tioll professionnel1e.

ART. 41.1)2. -
Subvention au Fonds national de reclassement

social des handicapés, à titre de contribution dans les
d(;j,ellses illhérentes à la formation, la réadaptation pro-
fessionnelle ct au reclassement social des handicapés.

(Jassificatiofl économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

0,3
412 Transferts de revenus aux

fonds et aux institutions puhli-
ques sans caractère d'entreprise 1,0 1,0 1,0

Subside forfaitaire.

,'\RT. 43.65. - Subventions à des ('entres de formation d'aides

familiales et d'aides-seniors.

3,2 Classification économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

435 Autres
ques

contributions spécifi-
4,0 .1,54,0

Ce crédit est réservé en faveur des cycles organisés par les

centres de formation agréés d'aides familiales et d'aides

seniors.



3902 3450 3171

1951 1725 1585

942 866 785

29 932 33 116 27 756

900 1000 1000

450 450 450

486 669 543

64 647 57509 52863

5926 3539 3421

3900 2.100 2300

800 .100 300

150 150 150

40 60 68

50 60 60

986 669 543

5926 3539 3421

5315 6352 6112

75 888 67 400 62 396
75 800 67 400 62 400

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

3200 3500 3500

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

-
2871 3088 3109

172 185 180

86 92 93

40 41 42

4-III-N°l

SECTION 83

ENSEIGNEMENT ET FORMATION ARTISTIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et Cil
disponibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire,les allocations pour fonctions supé-
rieures et pour fonctions spéciales, les indemnités pour
accidents du travail

- en ce compris le paiement de ces
indemnitésà des membresde la famille de la victime en
cas de décès - ainsi que les rémunérationsou salaires
réduits du personnel temporaire ou auxiliaire, accidenté en
service).

(En millions de francs)
1984 1983 1982

532,7 496,5

11. Communauté française.

(En minions de francs)
1984 1983 1982

79,0 70,9

Institut national supérieur ,des art's du spectacle.

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

75800 67 400 62 400

Classification économique:

(En milliers de francs)

1984 1n3 1982

111 Salaire proprement dit

dont :

64647 57509 52863

-
retenues veuves et orphelins

-
retenues sécurité 5Ü'ciale

-
retenues cotisation de soli-

darité .

Décomposition:

Traitements harémiqLles 32879 22174 23000

Promotions de grade et ;mgmenta-

tions barémiques .
Recmtlell1enrs dans les limites des

cadres

( 58 )

Création de serv.ices ou d'emplois

nouveaux

Réduction pour départs et mises :\

la pension.

\bjor:1tÎon index

Allocations pour

rieurcs

fonctions supé-

Allocarions de programmation

Allocations de foyer et de résidence

.rvIajotation index

Totaux.

112 Allocations directes

Décomposition:

Pécule de vacances

Allocations familiales

463,9
Allocations de naissance

Indemnités pour frais de dernière

maladj'e et de funérailles

Indemnités pour accidents du travail

.\1aÎoration index.
65,9

T0t;111X.

113 Contributions patronales:

- aux ;1ssuranoes sociales

Totaux généraux.

Arrondi à .

Inspection.

Classification économique:

111 Salaire proprement dit

dont:

-
retenues veuves et orphelins

114
-

retenues sécurj:ré sociale

-
retenues cotisation de soli-

darité

(En milliers de francs)

1984 1983 1982



Al1ocations de programmation 6800 7200 7000

Allocations de foyer et de résidence 1000 1000 1000

Majoration index 1088 1486 1208

Totaux. 204882 196 695 182839

112 Allocations diredes 8450 9 084 8600

Décomposition:

Pécule de vacances 4800 5800 4800

Allocations familiales. 1000 1000 1000

Allocations de naissance 600 200 600

Indemnité pour frais de dernière

maladie et de funérailles 171 150 168

Indemnités pour accidents du trava,il 150 150 100

.Majoration index 1729 1784 1932

Totaux. 84S0 9 084 8600

113 Contributions patronales:

-
aux assurances sociales 7468 8321 8012

Totaux généraux. 220 800 214100 199451

Arrondi à . 220 800 214100 199500

Dc;composition :

Traitements barémiques

Promotions de grade et augmcnt,l-

rions barémiques

Recrutements dans les limites des

cadres

Cré:uion (le services ou d'emplois

Réduction pour départs et mises à

1:t pension

i\hjoration index

A!locations

riemes

pour fonctions supé-

Allocations de programmation

Ai!ocations de foyer ct de résidence

:\1ajoration de l'index

Totaux

112 A1Iocatiol1s directes

J)Ùompo:;ition :

Pécule de vacances

Allocations familiales

Allocations de naissance

Indemnités pour frais de dernière

maladie et de funé.rail1es

Indemnités pour accidents dl] travail

~"f;ljor.:1tion index

T oraux

113 Contributions patro1wles :

assurances sociales

Totaux généraux

Arrondi à

12. Région de langue française.

Conservatoire de musique de l'Etat

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

1298

1404

65

50

54

2871

200

55

40

20

10

10

65

200

100

.3 171

3200

(En miUions de francs)

1984 1983 1982

268,5

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

220 800 214 100 199 500

1159

1725

80

50

74

3 088

280

70

40

40

119

280

180

3488
3500

259,1

( 59 ) 4 - III - N' 1

Classification économique:

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

1322

111 Salaire propremont dit

dont:

204882 196 695 182839

~ retenues veuves ct orphelins

~ retenues sécurité sociaJe

11 801

5900

la 970

5485

10492

5246

-
retenues cotisation de soli-

darité 2101 20531991

DÙonJ!JOsition :

Traitements marémiques 94778 75 203 78 894

Promotions de grade et augmenta-

tions barémiqucs .
1597

Recrutements dans les limites des

cadres.

80

50

Créarion de services ou d'emplois

nouveaux

60

Réduction pour départs ct mises à
la pension

1\1ajor8tion indcx . 94737 111806101216

3109
Allocations pom

rieures

fonctions supé-

270

80

40

40

96

270

120

3499

3 SOO

242,6
Etab1isscl1lcnts d'enseignement des arts pl:J.'Sit.iques de l'Erat.

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

47700 43 10045 000



2115 2370 2271

1057 1185 1135

492 612 521

17462 22 308 19608

600 700 700

500 600 600

540 892 724

41659 39 504 37 863

2500 2759 2600

1260 1300 1280

400 400 400

100 116 116

100 100 100

100 100 100

54Q 743 604

2500 2759 2600

3527 2725 2626

47686 44 988 43 089
47700 45 000 43 100

(En millions de francs)
1984 1983 1982

- - -
185,2 166,5 155,4

(En milliers de francs)
1984 1983 1982

- -
1.10751 119268 110874

7569 7156 6652

3781 3578 3326

2030 1891 1528

63560 68889 58420

- -
2620 2800 2700

500 500 500

539 743 604

130751 119268 110874

2600 2700 2700

1300 1666 1300

500 300 500

100 100 120

32 20 16

20 20 16

648 594 748

2600 2700 2700

4800 4532 4226

138151 126500 117800

138200 126500 117800

4-III-N"1

CLissificatiUfi Ùonomique:

111 Salaire proprement dit

dont;

-
retenues veuves et orphelins

-
r-otenues sécurité sociale

- retenues cotisation de soli-
darité

Décompositiol1 :

Trailtements barémiqucs

Promorio.ns de gr:1dc et augmenta-

tions barémiques .

Recrutements dans les limires des

cadres

Création de services ou d"emplois

nouveaux.

Réduction pour départs et mises il

la pension.

Majoration index.

AI1ocations pour

rieures .
fonctions supé-

Allocations de programmation

Allocations de foyer ctde résidence

j\lajoration index

Totaux.

112 Allocations directes

J)Ùom1JOsition :

Pécule de vacances

Allocations familiales.

Indemnités pOUf frais de dCl'llière
m3ladi,c et de funérailles

Allocations de !1aissance

Indemnités pour accidents du travail

~hjor:1tion indcx

Totaux.

113 Contrjhutions patronales:

- aux a'sslltaoccs sociales

'l'oraux généraux.
Arrondi à .

13. Région bruxelloise.

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

41 659 39504 37863

. 22557 15004

( 60 )

Conservaroil'e de musique de l'Etat.

(-Ias3itic.ltioil économique:

!11 Salaire proprement dit

16231

dont:

- retenucs veuves ct ürphelins

-
retenues sécurité sociale

-
retenues cotÎsation de soli-

darité .

DJmmposition :

["rai'tcrncnrs barémÎques

Promotions de grade et augmenta-

tions barémiques

Recrutements dans les limites des

cadres.

Création de services ou d'emplois

nouveaux

Réduction pour départs ct mises à

la pension

!\1ajof<ltion index

Allocations pour

ricures

fonctions

Allocations de programmati'O!l

AlloCJ.tioos de f.oyer et de résidonce

;'vfajoration index

Totaux.

112 Allocations directes

DécomjJosition :

Pecule de v,lcances

A1locations hmi]iales

Allocations de nais'sance

fn,dcll1nilés rom frais de dernière

mabd:e ct de funérailles

puur ,H:cidcnts du travail

J\L1joralion index

TOtaux.

Jr:) Contributions patronales:

-- aux assurances sociales

Tot,l~]X généraux

Arrondi à .

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

138200 126 SOO 117800

63532 46336 48650

supé~



Réduction pour départs et mises à

la pension.

!\LIjorarion index 11 294 19224 16667

A!loca:rions pour fanerions supé~

rieures

Allocations de programmation 500 700 600

Allocations de foy,er ,et de résidence 200 300 300

M:ljoration index 217 446 362

Totaux. 42600 33600 31725

112 Allocations di,rectes 1875 3400 .1000

Décomposition:

Péel] le de vacances 896 2057 1796

Allocations familiales 400 400 400

Indemnités pour fraj,s de dernière

maladie et de funérailles 20 50 50

A1Jocations de naissance 50 100 100

Indemnités pour accident's du travail 20 50 50

Majoration index 489 743 604

Totaux. 1875 3400 3000

1-!3 Contributions patronales:

-
aus assurances sociales 2500 3000 2826

Etablissements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat.

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

47000 40000 37600

C!dssifiùltion Ùonomiqlle:
(En milliers de francs)
1984 1983 1982

111 Salaire proprement dit 42 600 33600 31725

dont:

-
retenues veuves et orphelins

-
retenues sécurité sociale

1356

678

2016

1008

-
retenues cotisation de soli-
darité 315 436

Décomposition:

Tr.,iteillents lnrémiques

Promotions de grade et augmenta-
tiolU; barérniqucs .

30389 12930 13796

Recrutements dans les limites des

cadres

Création de serv:ices ou d"emplois

Totaux généraux.

Arrondi à .

46975 40000 37551
, 47000 40000 37 600

( 61 ) 4-III-N"1

ART. 11.04.
-

Allocations généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française.

ClassificatÎon économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

111 Salaires proprement dit. 2,3 2,32,3

11. Communauté franç:1ise.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

1903

951

0,1 0,1

20 000

0,1

Institut national supérieur des arts du spectacle

francs.

426 Statu quo.

12. Région de langue française.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,8 0,80,8

- Conservatoire de musique de l'Etat:

Décomposition du crédit:

Liège , F 270000

470000Mons.

Total. , F 740 000

Ecole supérieure des arts plastiques ct visuels de l'Etat à

Mons: 60000 francs.

Statu quo.

1.). Région bruxeJloise.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

1,4
,

1,41,4

Conservatoires .de musique de l'Etat:

-
Bruxelles: 1 320 000 francs.

Etahlissements d'enseignements des arts plastiques de l'Etat:

-
Ecole nationale supérieure des arts visuels, Bruxelles

80000 francs.

Statu quo.

ART. 11.05. -
Dépenses diverses de service social autres que

les achats de biens patrimoniaux.

Classification écol1omique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

Dépenses générales 0,2 0,2 0,2

12. Région de langue française.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,1 0,1 0,1



Rémunérations
d'experts

étrangers à
l'administration 1 Totaux
et prestations

de tiers

200 200 500

100 100 300

300 300 800

Rémunérations
Jetons de d'experts

Article 12.01 Honoraires
présence et étrangers à

Totauxfrais de route l'administration
et de séjour er prestations

de tiers

A. Conservatoires de musique de l'Etat:

liège 500 800 500 1800

Mons 100 100 100 300

Totaux. 600 900 600 2100

4-III-N"1 ( 62 )

Conservatoires de musique de l'Etat:

-
Mons: 75 000 francs.

§ 2. Achat de biens non durables et de services

(En millions de francs)
1984 1983 1982

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Fraisde justiceen matièred'affaires civiles,administratives
et lJénales.- Jetonsde présence,fraisde route et de séjour
de personnes étrangères aux administrations de la Com-
munauté franç.aise.

-
Rémunérations d'experts étrangers à

l'administration et prestations de tiers.

Erablissements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat:

-
Ecole supérieure des arts plastiques et visuels de 1'Etat

à Mons: 25000 francs.

13. Région bruxelloise.

0,1 0,1 0,1
Classification dconomique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

Conservatoires de musique de l'Etat:

-
Bruxelles: 70000 francs.

Il! Dépenses généra']es

tionncment
de fonc-

4,2 4,2 4,2

Etablissements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat:

- Ecole nationale supérieure des arts visuels: 30000

francs.

11. Communauté française.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

StatU quo. 0,8 0,8 0,8

(En milliers de francs)

Article 12.01 Honoraires

A. Institut national supérieur des Arts du spectacle. 100

B. Direction générale des Arts et des Lettres. 100

Totaux généraux. 200

A. Institut national supérieur des Arts du spectacle
SOO 000 francs.

B. Direction générale des Arts et des Lettres: 300 000

francs.

12. Région de :langue française.

(En millions de francs)
1984 1983 1982

2,3 2,3 2,3

(En milliers de francs)



70 200

70 200

670 2300

Rémunératiol1S
Jetons de d'experts

Article 12.01 Honoraires
présencc ct étrangers à

Totaux
frais de Toute l'administration
et de séjour cr prestatIons

de ticl'.>

(63 ) 4-III-N"1

B. Etablissements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat;

- Ecole supérieure des arts plastiques et visuels de l'Etat à
Mons 60 70

Totaux. 60 70

Toraux généraux. 660 970

A. Conservatoire de musique de l'Erat : 2100 000 francs.

Réduction.

B. Etablissement d'enseignement des Arts plastiques de

l'Etat: 200000 francs.

Statu quo.

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

1,1 1,1 1,1

(En milliers de francs)

A. Conservatoires de musique de ['Etat:

Bruxelles 700 700

Totaux . 700 700

B. Etablissements d'enseignement des afts pIlastiques de l'Etat:

Ecole nationale supérieure des Arts visuels. 350 48 400

Toraux. 350 48 400

Totaux généraux. 1050 48 1100

A. Conservatoire de musique de l'Etat: 700000 francs.

Statu quo.

ART. 12.02.
-

Dépenses de consommation en rat)port avec
l'occupation des locaux - à l'exclusioll des dépellses
énergétiques

- et'
dé!JellSeS d'entretien. Fournitures de

biens et services: frais de bureau, trallsport, impôts, rétri~
butions, publications du département, formation profes-
sionnelle, habillement et autres dépenses d'administration.

B. Etablissements d'enseignement des Arts plastiques de
l'Etat: 400 000 francs.

Classification économique:

(En m~1Jl,ions de francs)

1984 1983 1982

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 18,5 17,1 15,8



(En milliers de Ir311C5)

1
Dépenses de

ADMINISTRATIONS 1 consomma-
Frais de H8bilicIllCl1t F<.;rffiJtîon tion
bureau Tr<!nsports profes- Entretien 1 TotauxQCF

sionnelle de locaux,SERVICES matérie1et
mobilier

Institut national supérieur des Arts du

spectacle. 2300 1000 843 700 400 457 600 6300

Administration de l'enseignement artÎs-
tique 1100 200 1300

Totaux généraux 3400 1000 843 900 400 457 600 7600

(En milliers de francs)
-

Dépenses de

ADMINISTRATIONS 1 oonsomma.-
Frais de Form~tiol1 tion
bllreall Transport Habil1cmcnt profes- Entretien 1 Totaux

SERVICES
QCF sionnelle de locaux,

matériel et
mobilier

Conservatoires de musique de l'Etat:

Liège 652 300 300 300 100 300 548 2500

Mons 413 200 200 200 100 100 487 1700

Totaux. 1065 500 500 500 200 400 1035 4200

4-III-N"1 ( 64 )

11. Communauté française.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

7,6 6,7 6,4

Frais de bureau (En milliers de francs)

SER VI CES

Affranchisse-
ment de

correspon-
dance

Télégrammes

"
téléphone

QCF Autres

ADMINISTRATIONS

Institut national supérieur des Arts

du spectacle .300 300 700 200 400 400

Administration
artistique

de l'enseignement

200 300 500

12. Région de langue française.

(En mimons de francs)

1984 1983 1983

6,0 6,0 5,7

Adaptation du crédit aux besoins réels.



(6S) 4-III-N'l

(En milliers de francs)-
Dépenses de

ADMINISTRATIONS consomma-
Frai5 de Publicatiom

Habillcl11cnt
Formation tion

ou bureau Transport do OCP proies- Entreti~ 1 Totaux

SERVICES
départcment sionnelle de locaux,

matéridet
mobilier

Etablissements d'enseignement des arts
plastiques de l'Etat:

Ecole supérieure des arts plastiques

et visuels de l'Etat à Mons. 920 200 200 200 100 100 80 1800

Totaux. 920 200 200 200 100 100 80 1800

Totaux généraux. 1985 700 700 700 300 500 1115 6000

Frais de bureau (En milliers de francs)

Acquisitions
Matériel, iourniturcsde Locations de biens meubles

ADMINISTRATIONS bureau, papier, impressions, à J'exclusion d'installations
Affranchisse- Télégrammes J'ouvrages, reliures mécanographiques

ou ment de

"

de

SERVICES
correspon" téléphone publications

1 1

dance et de
lournaux Petites

DCP dépenses DCP Autres

Dépenses de
Impôts,

consomma-ADMINISTRATIONS
Frais de redevances et Publications

Hahille1Llent
Formation tion

Totauxbureau Transport autres petites du
DCF

profes- Entretienou
dépenses département sionnelle de locaux,

SERVICES d'administca- matériel et
tion mobilier

Conservatoires de musique de l'Etat:

Bruxelles S50 150 100 100 100 100 100 1200

Totaux. 550 150 100 100 100 100 100 1200

Conservatoires de musique de l'Etat:

Liège

Mons.

300

70

90

140

128 134

200

Totaux. 370 230 131 334

Etablissements d'enseignement des
arts plastiques de l'Etat:

Ecole supérieure des arts p'las-
tiques et visuels de ,pEtat à Mons 300 75 400 145

Totaux. 300 75 400 145

Totaux généraux. 670 305 531 479

13. Région bruxelloise.
(En milLions de francs)

1984 1983 1983

4,9 4,4 3,4
Adaptation du crédit aux besoins réels.

(En milliers de francs)



250 250

250 250

150 150

150 150

550 500

250 250 250 250 2800

25() 250 250 250 2800

150 150 150 150 900

150 150 150 150 900

500 IDa 500 100 4900

(En milIiers de francs)

M,,'6d, f""",;,,,,", de

1

Locations de biens meubles
bureau, papi~r, impressions, à l'exc1usion d'jnstalladons

rehures mécanographiql1es

Petjtes
OCF dépenses

1

OCF Autres

200 200

200 200

200 100 .100 50 450 200

200 100 300 50 450 200

275 175 .100 50 650 200

4-III-N"1

ADMINISTRATIONS

SERVICES

Etablissements d'enseignement des ans
plastiques de l'Etat:

Ecole nationa'le supérieure des Arts
visuels

Totaux.

Administration de l'enseignement artis-
tique.

Totaux.

T ortaux généraux.

ADMINISTRATIONS

SERVICES

A. Conservatoires de musique de

l'Etat

( 66 )

ImpÔts,
redevances et
autres petites

dép(~nses

d'administra-
tion

(En milliers de francs)

Dépense;; de

cunsomma-
tion

Entretien
de locaux,
matériel et

mobilier

TotauxTransports

1300

département

Formation
profes-

sionnelle

1.100

1850

Frais de bureau

Affranchissc-
mf.'nt de

COlT~SpU!l-
dance

Acquisitions
d'ouvrages

de
puhlications

et de
journaux

Totaux.

B. Etablissements d'enseignement
des arts plastiques de l'Etat:

Bruxelles:

Ecole nationale supérieure des
Arts visuels.

Totaux.

Totaux généraux.

Télégrammes

"téléphone

75 75

75 75

ART. 12.03. -
Dépenses de consommation énergétique

mazout, gaz, essence, électricité, charbon.

Classification écollomique:

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement

11. Communauté française.

A. InstÎtut national
3 800 000 francs.

Adaptation aux besoins réels.

supérieur

(En miHions de francs)

1984 1983 1982

20,5 16,3 15,3

(En millions de francs)
1984 1983 1983

3,8 3,6 3,5

des Arts du spectacle

12. Région de langue française.

(En miHions de francs)

1984 1983 1983

9,7 6,7 7,3

A. ConservatOire de musique de l'Etat:

Décomposition du crédit:

Liège: 5 450000 francs.

Mons: 2 150000 ftancs.

B. Ecole supérieure des Arts plastiques et visuels de l'Etat:

2 100 000 francs.



Abonnements,
titres de

SERVICES
transport Indemnités Frais de route Abonnements
et autres kilométriques et de séjour sociaux Totaux
frais de

transport

U. Région bruxelloise.
(En minions de francs)

1984 1983 1983

7,0 6,0

A. Conservatoire de musique de l'Etat:

Bruxelles: 3 500 000 francs.

B. Etablissement d'enseignement des Arts plastiques de

l'Etat:

Ecole nationale supérieure des Atts visuels.

Bruxelles: 3 500.000 francs.

ART. 12.04. -
Location d'installations mécanographiques.

(En ro~\llions de francs)

1984 1983 1983

1,1 0,6

11. Communauté française.
(En millions de francs)

1984
0,7

1983
0,7

Direction générale des Arts et des Lettres: 700000 francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels,

12. Région de langue française.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,3 0,3

Le crédit sollicité est réparti comme suit: (En milliers de francs)

(
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l\. Conscrv;1toirc de musique de l'Etat:

Liège: 200 000 francs.

\1ons: 100 000 francs.
4,5

Statu quo.

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,1 0,1 0,1

A. ConservatOire de musique de l'Etat:

Bruxelles: 100000 francs.

1,1

ART. 12.05.
-

Indemnités gt.inéralement quelconques au per~
sonnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de service (y compris l'intervention de l'em-
ployeur dans le prix des abonnements sociaux).

Classification économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

1983
0,2

121 Dépenses générales de fonction~

nement 1,51,4 1,6

11. Communauté française.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,8 1,0 1,0

Institut national supérieur des Arts du spectacle: 600000

francs.

0,3 Administr<1.tion de l'enseignement artistique: 200000 francs.

Institut national supérieur .des Arts du spectacle.

Administration de l'enseignement artistique.

Totaux.

12. Région de langue française.

(En millions de francs)
1984 1983 1982

0,4 0,4

A. ConservatOire de musique de l'Etat:

Liège: 150000 francs.

Mons: 100 000 francs.

400 50

100

100

50

50 600

20050

400 800LlO 150 100

B. Ecole supérieure des Arts plastiques et visuels de l'Etat:

1'v1ons: 150000 francs.

0,3



40 70 150

30 40 100

70 110 250

25 75 150

25 75 150

95 185 400

100 100

100 100

20 20 30 30 100

20 20 30 30 100

20 20 30 130 200

4-III-N"1

SERVICES

1. Conservatoires de musique de l'Etat:

Liège.

Mons.

Totaux.

2. Etablissements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat:

Ecole supér:ieure des arts p'iastiques et visuds de l'Etat
j

Mons.

Totaux.

Totaux généraux.

13. Région bruxelloise.
(En millions de franc,,)

1984 1983 1982

0,2 0,2

A. Conservatoire de musique de PEtat:

BruxeJles: 100000 francs.

B. Ecole nationale supérieure des Arts visuels:

Bruxelles: 100000 francs.

SERVICES

A. Conservatoires de musique de l'Etat

Bruxelles.

Totaux.

B. Etabhssements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat:

Ecole nationale supérieure des arts visuels

Totaux.

Totaux généraux.

ART. 12.06.
-

l.oyer des bie"1s immobiliers des divers services
du département, en ce compris les loyers, rétributions et
indemnités dus à la Régie des Bâtiments.

-
Impôts grevant

les bdtiments. en ce compris le remboursement d'impôts à
la Régie des Bâtiments.

( 68 )

(En milliers de francs)

Abonnements,
titres de

tr'lUSport
et autres
frais de

transport

Totaux

40

30

70

25 25

25 25

95 25

0,2

(En milliers de francs)

Abonnements,
titres de

transport
et autres
frais de

transport

Indemnités
kilumétriques

Tot,1\IX

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

]
22 Location de bâtiments ct de

terrains 5,0 4,22,1



(En milliers de francs)

\

Di",ib",i",

\ \ 1

Avant~ge5

I
des pnx Publidté sociaux Totaux

50 50 50 50 200

50 50 sa 50 200

12. Région de langue française.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

1,4 1,3

Conservatoires de musique de l'Etat: 1400 000 francs.

LOCltion 1:11hvt'ur du Conservatoire royal de musique de

..\loIls.

1.1. Région bruxelloise.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,7 3,7

Conserv:Hoire de musique de l'Etat: 700 000 francs.

!.ocation en favCtH du Conservatoire de musique de Bru-

xelles.

ART. 12.07.
-

Frais exceptionnels de services et d'acquisition
de biens non durables (travaux et fournitures pour l'amé-
nagement de nouveaux locaux, frais de déménagement, etc.).

CC01l01lÛL!tlC :

(En millions de francs)

1984 1983 1982

J21 D~renscs générales de fonction-

nement 4,9 3,7

11. Communauté fr.1nçaise.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,7 0,7

Institut national supérieur des arts du spectacles; 700000

frJ.t1cs.

Statu quo.

12. Région de langue françJ.ise.

A. Conservatoire de musique de l'Etat.

( 69 )
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(En millions de francs)
1984 1983 1982

2,0 2,0 1,9

1,2 Liège; 600000 francs.

r-.lons: 700 000 francs.

g. Fcolc supérieure des arts plastiques et visuels de l'Etat

T\1ons: 700000 francs.

1J. R~gion bruxelloise.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

3,0
1,0 1,01,0

A. Conservatoire de musique de l'Etat à Bruxelles; 400 000

francs.

Statu quo.

B. Ecole nationale supérieure des arts visuels à Bruxelles:
(JOO 000 francs.

StzUu quo.

4,0

ART. 12.20.
-

Distribution des prix, excursions scolaires,
publicité et avantages sociaux. -

Dépenses de toute nature.

Classification Jcollon1ique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Adwts spécifjques . 1,21,0 1,0

1,1

11. ComnJl)n~1uté française.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,6 0,2 0,6

Ins!"1tut n:1tioIl<11 :;I!pérîeur des arts du spectacle; 200000
fr;"))1cs.

SERVICES

Institut national supérieur des arts du spectacle.

Totaux.

12. Région de langue française.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,5 0,5

A. Conservatoire de musique de l'Etat;

Lil:ge: 166 000 francs.

Mons: 167000 francs.

0,4
B. Ecole supérieure des arts plastiques et visuels de l'Etat ~

Iv1ons: 1(i7 000 francs.



35 68

35 69

70 137

35 29 167

35 29 167

105 85 500

30 80 30 10 150

30 80 30 10 150

30 20 20 80 150

30 20 20 80 150

60 100 50 90 300
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(En milliers de francs)

SERVICES Totaux
1

Distribu~ion

1

des priX
A

;;;';~~'
1

Excursions

1

sçolaires Publicité

1. Conservatoires de musique de l'Etat:

Liège.

Mons.

Totaux.

166

167

35

35

28

28

56 33370

(En mil1iers de francs)

SERVICES Totaux

2. Etablissemcnts d'enseignement des arts pI astiques de l'Etat:

Ecole supérieure ,des arts plastiques et visuels de J'Etat à

Mons.

Totaux.

Totaux généraux.

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,3 0,3

A. Conservatoire de musique de l'Eart à Bruxelles: 150000
francs.

35 68

35 68

105 205

0,2

(En milliers de francs)

SERVICES Totaux

A. Conservatoires de musique de l'Etat:

Bruxelles

Totaux.

B. Etablissements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat:

Ecole nationale supérieure des arts visuels.

Totaux,

Totaux généraux.

ART. 12.22.
-

Organisatioll d'expositions et manifestations
commémoratives.- Dépensesde toute nature.

Classification écol1omique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques. 0,9 0,9

Il. Communauté française.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,3 0,3 0,2

1,3 Administration de l'enseignement artistique: 300000 francs.



11. Région de L:l11guc française.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,3 0,3

I-:~:lh!issement sl1périeur des arts plastiques et visuels de

l'Etat à Mons: 300 000 francs.

Organisation de l'exposition annuelle.

U. Région bruxelloise.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,3 0,3

Ecole natio!ule sl1périeure des arts visuels à Bruxelles:

300 000 francs.

Organisation de l'exposition annuelle.

ART. 12.23.
-

Conservatoires royaux de musique.
- Prix de

virtuosité.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

12.1 Achats spécifiques. 0,2

Le prix est organisé tous les deux ans.

ART. 12.24.
-

Assurance des élèves.

Classification économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques. 0,5 0,5

Il. Communauté française.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,1 0,1

Institut national supérieur des arts du spectacle: 100000
francs.

12. Région de langue française.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,2 0,2

A. Conservatoire de musique de l'Etat:

Liège: 60000 francs.

Mons: 80 000 francs.
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B. Etablissement d'enseignement des arts plastiques de
l'Etat: 60000 francs.

13. Région bruxelloise.

0,3

(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,2 0,2 0,1

A. Conservatoire
[00000 francs.

de musique de J'Etat à Bruxelles

0,8

B. Etablissement d'enseignement des arts plastiques de

l'Etat:

- Ecole nationale supérieure des arts visuels de Bruxelles:

100000 francs.

ART, 12.25.
-

Organisation de cours de perfectionnement:

séminaires, conférences, stages et journées d'information.

-
Dépenses de toute nature.

Classilicc1tÎon économique.'

(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques 4,0 0,86,4

1L Communauté fr~l11çai.se.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,2
0,6 0,5 0,5

500 000Administration
fr;111cs.

de l'enseignement artistique

Eégîon de bn:!ue française.

0,4

(En millions de francs)
1984 1983 1982

3,4 2,0

A(1ministr:ltion

francs,
de l'enseignement artistique 3 400 000

0,1 13. Région bruxelloisc.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

2,9 1,5 0,3

Adlllinistrarion

francs.

de l'enseignement artistique: 2900000

0,2 ART. 12.26. -
Equipement des cours d'art lyrique, d'art dra-

matique et de danse classique.

Classificdtion économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

123 Achats spécifiques 1,92,0 1,4
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11. Communauté française.

(En millions de francs)
1984 1983 1982

1,0 0,4

Institut nationa.} supérieur des arts du spectacle: 1000000

de francs.

12. Région de Lmgue française.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

0,6 0,6

A. Conservatoire de musique de j'Etat:

Liège: 350000 francs;

Mons: 250000 francs.

13. Région bruxelloise.

(En millions de francs)
1984 1983 1982

0,4 0,4

A. Conservatoire de musique de l'Etat à Bruxelles: 400 000
francs.

CHAPITRE lIT

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.02. -
Subventions à ['établissement d'utilité publique

« Académie imernationale d'été de Wallonie ».

12. Région de langue française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

3331 Fins culturelles: ménages 5,8 5,4

DécomjJosition du crédit:

Traitements F 4 500 000

800000Rémunérations d'étrangers

Publications 100000

100 000Combustihles

Acquisitions de biens non durables. 300 000

Total. F 5 800 000

( 72 )

'''.In. 33.03. ~ Subventions aux patrimoines des établissement

d'enseignement artistique de l'Etat.

U. Région bruxelloise.

0,9
(En millions de francs)

1984 1983 1982(lassifiü1tiOll économique:

1332 Fins culturel1es : institutions 0,1 0,10,1

Subvention il la Commission du patrimoine du conserv<}-

toire royal de musique de Bruxelles.

CHAPITRE IV

0,6
TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

ART. 43.02. -
Subventions-traitements aux écoles de musique

de deuxième catégorie officielles subventionnées.

Classification économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

0,4
4.11 Contributions pour traitements

du personnel enseignant 81,1 69,1 60,5

12. Région de langue française.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

77,4 65,6 57,3

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

3,7 3,5 3,2

Adaptation du crédit aux besoins réels.

ART. 43.04. -
Subventions de fonctionnement aux écoles de

musique de première catégorie, ainsi qu'aux académies et
écoles de dessin officielles subventionnées.

5,0 (En millions de francs)
1984 1983 1982Classification économique:

43 Contributions pour autres frais

de fonctionnement de l'enseigne-

ment. 63,4 26,4 14,0

12. Région de langue française.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

38,4 9,518,3

Adaptation du crédit aux besoins réels.



13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

24.5 8,1

Adaptation du crédit aux besoins réels.

ART. 43.05.
-

Subventions-traitements aux établissements
d'enseignement artistique officiels subventionnés.

Cl<15sification économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

Hl Contributions pour traitements

du personnel enseignant 1 128,0 1 006,3

12. Région de bngue française.

(En millions de francs)

1984 198.1 1982

801,4 691,4

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

326,6

Adaptation du crédit aux besoins réels.

314,9

ART. 44.04.
-

Subventions de fonctionnement aux écoles de
musique de première catégorie, ainsi qu'aux académies et
écoles de dessin libres subventionnées.

Classification économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

443 Contributions pour autres frais

de fonctionnement de J'ensei-
gnement libre 33,9 25,9

11. Communauré française.
(En miiiions de francs)

1984 1983 1982

3,7

Adaptation du crédit aux besoins réels.

3,0

12. Région de langue française.

(En mîlIions de francs)

1984 1983 1982

18,6

Adaptation du crédit aux besoins réels.

13,9

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)

1984 1983 1982

Il,6

Adaptation du crédit aux besoins réels.

9,0
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ART. 44.05. -
Subventions-traitements aux établissements

d'ellsdgnement artistique libres subventionnés.

4,5
(En millions de francs)
1984 1983 1982(,'lassification économique:

441 Contributions pour traitements

du personne1 de l'enseignement

libre 370,9 353,5 .129,8

J J. Communauté française.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

946,4 50,0 46,852,2

12. Région de bngnc française.

(En mi !lions de francs)

1984 1983 1982
667,9

237,7 209,8224,2

13. Région bruxelloise.

278,5
(En mil] ions de francs)

1984 1983 1982

81,5 73,278,3

Adaptation du crédit aux besoins réels.

CHAPITRE 01

DIVERS

20,7

Non réparti économiquement

2,8

ART. 01.01. -
Apurement exceptionnel d'arriérés relatifs aux

années 1983 et antérieures dans le secteur de l'Enseigne-
ment artistique,

J'
compris les subventions-traitements aux

écoles de musique de deuxième catégorie (le solde disponi~
ble au 31 décembre peut être ré/Jarti aux exercices ultérieurs
afin de faire face à des détJenses visées par le présent libellé-
arriérés 1983 et antérieurs).

1J. Communauté française.

8,9 (Pour mémoire).

SECTION 96

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE

9,0

(Pour mémoire).



(En millions de francs)
1984 1983 1982

-

427,4 407,0 380,5

341,5 325,2 304,0

85,9 81,8 76,5

427,4 407,0 380,5
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SECTION 98

INSPECTION MEDICALE SCOLAIRE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2.
-

Achat de biens non durables et de services

ART. 12.30.
-

Dépenses en matière d'inspection médicale

scolaire.

Classification économique:

126 CoÙts de prestations d'utilité

collective cffectuées par des

tiers

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

Totaux.

Dépenses effectuées en vertu d'arrêtés réglementaires.

( 74 )

TITRE Il

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION .18

INFRASTRUCTURE -
CONSTRUCTIONS

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DF5TTNATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

.\RT. SU;1.
--

TOlfr;sme. -- SubventÎons pour l'achat de biîti-

111('1It5et llonr tmuau,\' de construction, d'agrandissement ct

de Ir(1J1sfrmnatioll d'in!rasrYllctures d(!stinées à la fJromotion
tOlfrisme social.

Classification écoltomique:

q2 Tr<1115fert dl' capitaux aux entreprises privées.

Il. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements;

Engar'cments 19R1 et antérieurs. 909735

Engagements 1982 .

Crédits 19R2 reportés à J'année budgétaire 1983

90 000

45 799

Crédits ajustés 1983

'\utorisations 110uveIles 1984

90 000

133 400

PLIfond nOèlVCHl d'engagement. . 1 268 934

Ordonnancements 1981 ct antérieurs 880624

23731(1rdonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

113 151

94400

Autorisations nouvelles 1984 99500

Pbfond nOllveau d'ordonnancement 1 211 506

Les crédits doivent permettre d'intervenir dans les dépenses

afférentes à la réalisation, à J'extension, à l'équipement, etc.,

d'ét<1blisscmcnts destinés au tourisme social, secteur des tra-
vailleurs salariés et indépendants et ce dans les conditions

fixées par J'arrêté royal du 23 janvier 1951 modifié par celui
du 2 mars 1956.

Les subsidiations prévues sont celles des centres

de vacances Cul-des-Sarts, Dinant (Pont-à-Lesse), Ittre, Por-

cheresse et Laroche-en-Ardenne.



Ain. 51.62. -
Tourisme. - Subventions pour l'achat de bâti-

ments et [JOur travaux de construction, d'agrandissement

et de transformation d'infrastructures destinées au déve1op-

tJement de 1'éqllipement touristique régional.

Clilss;fication économique:

512 Transferts de capitaux aux entreprises privées.

Il. CommunaUté française.
(En milliers de francs)

Engagements:

Eng8.gements 1981 et antérieurs 1 209 827

159 703

29 386

170000

236 000

Engagements 1982 .

Crédit~ 1982 reportés il l'année budgétaire 1983

Crl'dits ajustés 198.')

i\u\orisations nouvelles 1984

Plafond nOllveau d'engagement. 1 569 152

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

775 828

169444

254 055

134 100

200 600

Crédits 1982 reponés il l'année budgétaire 1983

Crl~dits ajustés 1983

i\ utorisations nouvelles 1984

PI:1fond nouveau d'ordonnancement . 1 534 027

Les crédits sont sollicités pour favoriser le développement

de l'équipement touristique régional dans le cadre d'une poli-
tiquc Je valorisation éconotnique et sociale et dans le cadre

de la réglementation déterminée par l'arrêté royal du 14 février
1967, modifiée par celui du 24 septembre 1969.

La répartition des crédits est la suivante en milliers de

fr.l11CS:

Brabant wallon: 22200.

Hainaut: 44400.

Liège (sans la Communauté germanophone) : 44400.

Luxen1bourg: 44400.

Namur: 44400

Plusieurs provinces: 36 200,

ART. 51.63.
-

Tourisme.
-

Travaux supplémwtaires à exécu-
cuter en Wallonie en matière d'infrastructure et d>amé-

nagement touristiques (pour mémoire).

11. Communauté française,

Engagements:

Eng:J.gements 1981 et antérieurs

Engagements 1982 .

Crédits 1982 erponés à J'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983 .
Autorisations nouveJies 1984 ,

271100

Plafond nouveau d'engagements 271100
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Ordonn;lIlcements :

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonn:J.llcements 1982

215815

5189

Crédits 1982 reportés à J'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

52 096

Autorisation~ nouvelles 1984

Plafond nouveau d'ordonnancement 271 100

Transferts de capitaux aux ménages

ART. 52.11.
-

Patrimoine.
-

Restauration des monuments et

édifices classés (loi du 7 août 19J1) et restauration d'ensem-
bles architecturaux urbains et ruraux anciens et travaux de
sauuegarde.

12. Région de langue française.

(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1981 et antérieurs 248088

40654

8046

Engagenlenrs 1982 .
Crédits 1982 reporrés à J'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983 40 000

40 000Autorisations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'engagement. 376788

Ordonnancements:

Ordonnancement 1981 et antérieurs

Ordonnancement 1982

175 708

40 654

Crédits 1982 reportés à l'année hudgétaire 1983 .
Aurorisations nouvelles 1984

39 500

40 000

Plafond nouveau d'ordonnancement 295 862

ART. 52.21.
-

Aide sociale.
-

Subventions à des établisse~
ments d'utilité publique et à des associations sans but

1ucr.aif pour la construCtion, l'agrandissement, la transfor-
mation ou les grosses réparations, l'équipement et le pre-
mier ameub1e11lCnt d'institutions intéressant la naissance et

l'enfance.

21. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 19R1 et antérieurs

Engagements 1982 .

Crédits 1981 reportés à la'nnée budgétaire 1983

Crédits ajustés.

Autorisations nouvelles 1984 12 600

Plafond nouveau d'engagem.ent . 12600
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Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

OrdOnl1~'l1cemcnts 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984

1'1~lf()nd nouveau d'ordol11unce1llent

ART. 52.22. ~- Aide sociale. - Subventions fJour J'achat de

bâtiments C!l vue de la création d'institutions tHmr handi-

capés.

21. Communauté française.

E 11gagemen ts :

Enga[;crnents 19R1 et antérieurs

Engagements 1982 .

Crédits 1981 reportés il l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 19R3

Autoris~ltjons nouvelles 1984

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

Ordonn;1llccmcnts 1981 ct antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à J'année budgétaire 1983

Crédits ajustés.

Autorisations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'ordonnancement

ART. 52.23. - Aide sociale.
- Subventions pour la construc"

tion, l'aménagement, l'agrandissement, la modernisation et
l'iquij)cment de centres de services commtlns non intégrés
dans une maison de retraite (pour mémoire).

21. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1981 et antérieurs

Engagements 1982 .

Crédits 1981 rcportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984

Pl;:tfond l10uveau d'engagement

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonnancemenrs 1982

Crédits 1982 reportés à J'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'ordonnancement.

( 76
)

\!U'. 52.51. - Sports.
-

Subventions d'équipements et d'amé-
nagements <lUXassociations culturelles et sportives. - Tra-

l'aux immobiliers destinés à t<luoriserla pratique des sports
amateurs.

12. Région de langue fr;mçaisc.

12 600 (En milliers de francs)

12600
! 11gagemenrs :

Fl1f.';agemcllts 1981 ct antérieurs

Enp1.C;Cmcllts 1982 .

106 482

19499

1549

21500

21500

1982 n'portl\~ :l l'année blldgét:lire 1983

Crédits .liustésI9~3

Autnris:l.tions nOllvclles1984

Phhnd nouveau d'en~agemcnt 170530

O,.JOll11ancements:

Ordonnanccmcnts 1981 ct antérieurs

Orc!nl1n:11lcements 1982

101547

1S 723

28185

20 000

18000

20 700

Crédits 1982 reI10r1l'S à l'année budgétaire 1983

Cr~;dits :ljustés 1983

20 700
\11!OriS:1tioIlS nouvelles 1984

rbfuud nouveau d'ordonnancement 183 455

20 700

Jl!stification:

\pplicHion de l'arrêté roya1 du 1'-" avril 1977 portant exé-

cution clu décret cie la Communauté C1l1turel1e franpise du

7-0 décembre 1976 réglant J'octroi de subventions à certains
1rav:.1lIX concerna.nt les instaJ.lations sportives.

20 700 L1. Région bruxelloise.
(En milliers de francs)

Eng:lgcl11cnts:

F.n;~:lFC1J1CJlts 1991 ct antériems 11 602

3349

S49

3000

3000

El1c~;1<:;cmentsI982 .

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits aÎIJstés 1983

Autorisations nOl1vel1es \ 984

P1afond nouveau d'engagement 21 SOO

Ordonnancements:

O.-dollnancements 1981 et antérieurs 9299

3347

453

4000

3000

Ordonnancements 1982

C:rl~dits 1982 reportés à J'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Al1tori~atiol1s nouvelles 1984

Plafond nouveau d'ordonnancement 20 099

fustitication:

Application de l'arrêté royal du
1""

avri] 1977 portant

exécution du décret de 1a Communauté culturelle française du

20 décembre 1976 réglant l'octroi de subventions à certains

travaux concernant les installations sportives.



CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,

communes ct organismes assimilés

ART. 63.11.
-

Patrimoine.
-

Subventions fJOur travaux de
restauration des monuments et édifices classés et d'ensem-
bf1)$ architecturauxanciens.

12. Ré;;ion de langue française.

(En milliers de francs)

Fngagements:

Enga,c;-crncllts 1981 et antérieurs

Fng;lgerncnts 19S2 .

Crédjts 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autoris:1tions nouvelles 1984

PLIfond nouve;:Ul d'engagement

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984

Pbfond nouveau d'ordonnancement

279414

40355

27 645

448 714

156701

58 156

9844

40500

56700

321901

ART. 6.1.12. - Patrimoine.
-

Subventions pour travaux de

rr;staUlûtions de monuments et édifices classés ouverts al/X

(IIltes.

1~. Région llc languc franç.1isc.

(En milliers de francs)

Engagements;

Engagements 1981 et antérieurs

Engagements 1982 .

Crédits 1982 reportés à la'nnée budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations 1l00lVelies 1984

Pb fond nouveau d'engagement.

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'ordonnancement.

29 120

880

30 000

30 500

90500

25 000

25 000

30 000

80 000

( 77 ) 4-III-N"1

.\RT. 63.21.
-

Aide sociale. -
Subvention pour

imnwhiliers intéressant la naissance et ['enfance.

21. COll1munauté française.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engag,-~menls 1981 ct antérieurs

Engagemems 1982 .

Créditsl9H1 reportt':s à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations n0l1velles1984

Plafond nouveau d'engagemcnt

Ordonllanccments:

Ordonnancements ]981 et antérieurs

51500

49 800

Ord()nIlanCCl11ent~ 1982

Crédits 1982 rep()rt(~s à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

,\utorisations nouvelles 1984

Plafond nouvcau d'ordonnanccment

ART. 63.22.
--

Aide sociale.
--

Subventions pour l'achat de

hâtiments el1 de la création d'institutions pour handi-
capés.

'~1. COIHtnUIl3uté française.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1.981 et antérieurs

Engagements 19H2 .

Cr(~dits 198
[

reportés à l'année budgétaire 1983

Autoris,\liolls nOllvelles 1984

P1a!:ond d'engagement.

Urdonn,lJlccments:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédits!9H2 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Alltorisatiom non velles 1984

P1afond nOllve:m d'ordonnancements

ART. 63.23.
-

Aide :mciale.
- Subventi01ts pour travaux de

constructio11S de logements pour le 3~ âge et de centres
de santé.

21. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1981 et antérieurs.

Engagements 1982 .

Crédits J981 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984 .

Plafond nouveau d'engagement.

travaux

1000

1000

1000

1000

3000

3000

3000

3000

2000

2000
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Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 ct antérieurs

Ordonnancements 1982

Crc:dits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'ordonnancement.

ART.63.24,- Aidesociale.- Subllcntionsaux provinces,aux
commlJnes et aux l)ouvoirs subordonnés en vue de l'achat,
de l'aménagement et de l'extension de terrains, de campe-
ment en faveur des nomades.

21. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1981 et antérieurs.

Engagemcnts 1982 .

Crédits 1981 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Aurorisations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'engagement.

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'ordonnancement,

ART. 63.41. ~ Culture. ~ Subvention pour l'achat de bâti-

ments ct des travaux de construction, d'agrandissement et

de transformation d'infrastructures,

12. Région de langue française,
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1981 ct antéri'eurs

Engagements 1982 ,

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'engagemencs

Ordonnancements:

OrdÛ'flInanœments 1981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'ordonnancements

( 78 )

Justification:

Application de l'arrêté royal du 22 février 1974 relacif à

l'intervenltion de l'Etat en matière de subsides pour l'exécution

de travaux d'.infrastructure sportive -exécutés par les provinces,
communes, agglomérations, fédérations '0t associ<1Jtions de

2000
communes.

13. Région bruxelloise.
2000 (En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1981 ct antéliieurs

Engagements 1982 .

Crédits 1982 reportés ,\ l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Amorisations nouvelles 1984 , 18,4

Plafond nouveau d"cngagements 18,4

Ordonnancements;

Ordonnancements 1981 et antéri'eurs

1000

Ol1donnancemenbs 1982

Crédits 1982 reportés à J'année budgétaire 1983

Crédits aju.stés 1983

Autorisations nouvelles 1984 9,4

1000
Plafond nouveau d'ordonnancements 9,4

1000

Justification:

Appli-cation de J'arrêté royal du 22 février 1974 relatif à

l'intervention de ,J'Etat en matière de subsides pour l'exécution

de travaux d':Ïnfmstructure sportive exécutés par les provinces,
communes, agglomérations, fédérations let assocÎ3Jtions de

communes et la Commission de la Culture de l'agglomération

de Bruxelles.1000

ART. 63.51. ~ Sports. ~ Subventions pour l'achat de hâti-

ments et des travaux de construction, d'agrandissement et

dl! transformation d'infrastructures destinés au sport et à la

récréation,

12. Région de langue française,
(En mîlliet's de francs)

102,0

Engagem'ents :

Engagemcnts 1981 et antérieurs

Engagemcnts 1982 .
Crédits 1982 repof1tés à J'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

AutorisatiQns nouveHes 1984 . 408,0

102,0
Plafond nouveau d'engagements 408,0

125,0

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et anté6eurs

OI"donnanccments 1982

Crédits 1982 reportés à l'a'i1n6e budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

AmorlsatÎ'ons nouvelles 1984 375,0

125,0 Plafond nouveau d'ordonnancements. 375,0



justification:

AppHcation de l'arrêté royal du 22 février 1974 rela,trif à
l'jn~trventj(Jn de j'Etat en matière de subsides pour l'exécution
de travaux d'infrastructure sportive exécutés par les provinces,
communes.

13. Région bruxelloise.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1981 et antérieurs.

Engagements 1982 .

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

CréJi:rs ajustés 1983

Autori'sations nouvelles 1984

Phfond nouveau d'engagements

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et anté6eurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 198.1

Aumrisations nouvelles 1984

Phfond nouveau d'ordonna,ncements

Justification:

Appli'catjün de l'arrêté royal du 22 février 1974rehvJ1if à

l'intervention de l'Etat en matière de subsides pour l'exécution

de travaux d'infra,s.tmcture sportive .exécurés par les provinces,
communes, agglomérations, féd6rations 'et associations de

communes 'Ct la Commission de la Culture de l'agglomération

de Bruxelles.

ART. 63.52.
-

Subvention à l'acquisitiol1 de bâtiments et aux
travaux de construction d'agrandissement et de transfor-
mation d'infrastructures destinés à la culture, au sport et
à la récréation.

12. Région de langue française.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1981 et antévieurs

Engagemen1:S 1982 .

Crédit~, 1982 repovtés à l'année budgétaire 1983

Crédi,tS ajustés 1983

Autorî;sations nouvelles 1984

4565081

440 985

178957

489 000

Plafond nouveau d'engagements . 5 674 023

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonnarwements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgértaive 1983 .

Crédits ajustés 1983

"\lltori'sations nouvelles 1984

4 288 801

603 704
2734

562 000

Plafond nouveau d'ordonnancements. . 5 457 239
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13. Région bruxeJ1oise.
(En milliers de francs)

Fngagctnents :

Engagemenrs 1981 et antéri'enrs 393 639

73521Engagements 1982 .

Crédits 1982 reportés à J'année budgétaire 198.1

Crédits ajust'ésl 983

27747

87 000

Allto6sarions nouvelles 19R4

P!afond n()Uve~ll1 d'enga~ements 581907

Ordonnancemenrs :
74,5

ürdonnancements 1981 et a.ntériuHs 373547

4278574,5 OrdonnallCl:menrs 1982

Crédits 19HZ reportés à l'année budgétaire 1983 8013

50 000Créd.its :ljustés 1983

AUIOrisations nouvelles 1984

Plafond 11011Ve:Hl d'ordonnancements 474345

28,5

28,5 ART. 6.1.53. -.- Sports.
-

Subvention pour travaux d'amé-
nagement et d'équipement immobiliers de moins de deux
millions de francs destinés à la pratique des sports.

1.'2..Réi~i()n de langue française.

(En milliers de francs)

Engagements:

Engagemenrs 1981 ct antérieurs

Engagemenrs 1982 .

83 928

26 970

Crédits 1982 reporté~ à l'année budgétai!'1e 1983

Crédi'ls ajllsté,~ 1983

6102

25 000

Autorisarions nO'llvelles 1984 25 000

Plafond nOliveau d'engagements 167000

Ordonnancemenrs :

Ordonnancements 1981 et anrérieurs 14 951

31668Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

45 480

20 000

Al1torisatjnus nouvelles 1984 20 000

Plafond nouveau d'ordonnancements 132 099

justificatiol1 :

Application de l'arrêté royal du 1er avril 1977 portant exé-

cution du décret de la Communauté françaase du 20 décem-

hre 1976 réglant l'octroi de subventions à certains travaux

concernant les installations sportives.
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13. R0gion bruxelloise.
(En milliers de francs)

Engagements;

Engagements 1981 ct antérienrs

Engagements 1982 .
Crédits 1982 reportés Ù l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Auror.isations nouvelles 1984

Plafond nOUVCau d'engagement

Ordonnancements:

OrdonnaJl1ccmenrs 1981 et amél'ieurs

O~donnancemenrs 1982

Crédirs 1982 reportés 8.1 'année hudgé<taire 1983

Orédits ajustés 1983

AutOrisations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'ordonnancement

Justification:

Application de l'arrêté royal du
l''''

avril 1977 portant -exé-

cution du décret de la Communauté du 20 décem-

brc!976 régla~}t l'octroi de subv.entions cert:l'im travaux

concernanit les installations sportives.

CHAPITRE Vif

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

ART. 72.11. - Patrimoine. - Rest<luratÎon

ou d'ensembles architecturaux, et mise en
archéologiques et scientifiques.

12. Région de langue française.

classés
de sites

(En miJÜers de francs)

Engagements:

Engagements 1981 et antérieurs

Engagements 1982 .

Engagements 1981 et antéI"ieurs

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984

Plafond nouveaud'en gagemenr

Ordonnancements:
ûr;donnancements 1981 et anté6eurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à J'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983 .
Autorisations nouvelles 1984 .

Plafond nouveau d'orcloooanccment .

13 946

6009

13 946

9491

29500

35500

95337

9100

8514

5586

28100

29 100

80 400

( 80 )

ART. 72.41. -
Culture.

- Achat de terrains et de bâtiments.

-
Construction, aménagemel1t et prernier équipement de

bâtiments.

904

1934

3062

3000

3000

11. Commnnauté franç"Ùsc.
(En miUiers de francs)

Engagements:

Engagements 1981 et antérieurs

11900
Engagements 1982 .

Crédirs 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajl1Stés 1983

Autorisations nouvelles 1984 36,2

904

4496

2000

3000

Plafond nouveau d'engagement 36,2

Ordonnanoements :

Ordonnancements 1981 et antérieul's
10 400

Or;donnancements 1982

Crédits 1982 reportés à l'ann6e budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984 38,5

Plafond nouveau d'ordonnancement 38,5

Justification:

Château de Seneffe (Musée), La Marlagne (cenrtre de for-

matlon des cadres), Botanique.

12. Région de langue française.

(En milliers de francs)

Engagements:

i~ngagcll1el1ts 1981 et antérieurs

Engagements 1982 .

Crédits 1982 reporrés Ù J'année budgétaire 1983

Crédi,ts ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984 57,2

Plafond nouveau d"engagement 57,2

Ordonnancements;

Ordonnancememsl981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés i\ l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984 45.0

Plafond nouveau d'ordonnancement. 45,0

Justification:

Hannut, Toumai, Gembloux, Marche-cn-Famenne, Nivel-

les, Lobbes, Séroule, Arlon, Naninne.



1.3. Région bruxelloise.
(En mi.lliers de francs)

Engagements:

Engagements 1981 et anténeurs

Engagemcnts 1982 .

Crédits 1982 rcportés ,\ 1',1I111éebudgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

AutorJ.sations nouve.l1es 1984

Pb fond nouveau d'engagement.

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 repo1"té~; à l'année hudgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvdles 1984

Plafond nouveau d'ordonnancement

Justification:

Bot:J.nique, Fonderi'c d'Anderlecht, Halles de Schaerbeek.

Alu. 7251. -- Sports. - Achat d:! terrains et de bâtiments.

--
Constructioll, amétlûgement et jnemicr équipement de

b,itimems.

11. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements;

Engagements 1981 et antérieurs

Engagements 1982 .

Crédits 1982 reporrés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

AutoÜs,ations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'engagomeI1Jt

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédi'bS 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984 .

Plafond nouveau d'ordonnancemcnt

Justification .-

Auderghem (centre pour la Communauté), La Hulpe (cen-

tre social et récréatif), Eau d'Heure (centre de loisirs).
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12. Région de bngue française.
(En mi.lliers de francs)

Engagements:

Engagc,ments 1981 et ant~l"ieurs

Engagements 1982 .

Crédits 1982 reportés .\ l'année budgétaire 1983

Crédi,ts ajustés J983

29,7 Autorisations nouvelles 1984

29,7 Pb fond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

Ordonnancements :1981 -et antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

38,0 AutOrisations nouvelles 1984

38,0 Plafond nouveau d'ordonnancement

Justification:

Loverva1, Péronnes, 1.-10ns, Sart Tilman, Spa, Fr:J.llcor-
chJ.mps, Jambes, Baraque de Fraiture.

13. Région bruxelloise.
(En milliers de francs)

Engagements:

Lllgagcments 1981 ct antéricurs

Eng,:lgcments 1982 .

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

AutorisaÜO'lls nouvelles 1984

l)lafond nouveau d'engagement
108,8

Ordonnancemetl'ts :
108,8

Ordonnancements 1981 et antéri,eurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année hudgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autor:isations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'ordonnancement.
115,5

Justification:
115,5

i:tlldt'rgll(>Ill, Anderlccht.

ART. 72.52. - Achat de terraillS et de bâtiments.
-

Construc-

tion, amé1wgernent el lJremier équipement de bâtiments.

171,8

171,8

135,0

135,0

89,0

89,0

114,2

114,2
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11. Communauté française.

Engagements:

Engagement's 1981 N antérieurs.

(En milliers de francs)

Crédirs aju~tés 1983 .

Engagements 1982

Crédits 1982 I1cporrés à l'année budgétair,e 1983

Autorisations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983 .
AutOrisations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'ordonnancement

12. Région de langue française.

Engagements:

Engagements 1981 et antérieurs

Engagements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983 .

Autorisations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

412013

117136

65 669

146 000

800818

207573

88151

15731

135 000

(En milliers Je francs)

496 455

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983 .

Autorisations nouvelles 1984 .

Plafond nouveau d'ordonnancement

13. Région bruxelloise.

Engagements:

Engagements 1981 et antérieurs

2330764

169985

379

228 800

. 2 729 928

2 166549

134 603

23 439

139000

(En milliers de francs)

2463 591

Engagements 1982 .

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983 .

Crédits ajustés 1983 .

Autorisations nouvelles 1984 .

Plafond nouveau d'engagement

615 502

167037

2947

117600

903 086

( 82 )

(En milliers de francs)

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs. 498 269

117974

139308

142000

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983 .
Autorisations nouvelles 1984 .

Plafond nouveau d'ordonnancement 897551

ART. 72.61.
-

Tourisme.
-

Achat de terrains et de bâtiments.
Construction, aménagement et 1Jremier équipement de bâti-
ments.

Classification économique:

71. Achat de terraÎns et bâtiments dans le pays.

12. Région de langue française.

Engagements:
(En milbers de francs)

984 680

171 600

30 889

167 000

145 300

Engagements 1981 et antérieurs

Engagements 1982 .

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983 .
Autorisations nouvelles 1984 .

Plafond nouveau d'engagement . 1 499 469

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 ct antérieurs. 708451

173272

121 928

106 600

156400

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés Ù l'année

Crédits ajustés 1983 .

AutOrisations nouvelles 1984

budgétaire 1983

Plafond nouveau d'ordonnancement. . 1266651

Crédit destiné à financer la réalisation de complexes de
tourisme et de loisirs, à l'initiative de la Communauté fran-
çaise, sans participation financière locale ou régionale.

Il est principalement destiné à Villers-la-Ville, Chapelle-Iez-
Herlaimont, Ath, Spienne, Ferrière, Esneux (Tilff), Blégny-
Trembleur, Vielsalm, Villers-Sainte~Gertrude, Mirwart, Her-
beumont, Site Eau d'Heure, auberges CWAJ et Borzée.

13. Région bruxelloise.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1981 et antérieurs

Engagements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année

Crédits ajustés 1983 .

Autorisations nouvelles 1984

budgétaire 1983

32565

38 784

119651

61 000

53100

Plafond nouveau d'engagement . 305 100



Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs.

Ordonnancements 1982

2042

9300

95 257Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984 32300

Plafond nouveau d'ordonnancement 138 899

Crédit destiné à financer la réalisation de complexes de
tourisme et de loisirs, à l'iniriative de la Communauté fran-
çaise, sans participation financière locale ou régionale. JI est
principalement destiné à la réalisation d'un office de tourisme
et d'auberges de fcunesse.

ART. 72.62.
-

Tourisme.
-

Achat de terrains, travaux et
fournitures en vue d'amém1ger pour le tourisme et les loisirs
les voies, gares et dépendances des lignes de chemin de fer
désaffectées.

11. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1981 et anr(~rieurs

Engagements 1982 .
Crédits 1982 reportés à l'année

Crédits ajustés 1983 .

Autorisations nouvelles 1984

budgétaire 1983

45 470

1159

34 448

2000

Plafond nouveau d'engagement.

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984 .

budgétaire 1983

Plafond nouveau d'ordonnancement.

Crédit destiné à réaliser notamment des sentiers pédestres,

équestres et des pistes cyclables sur les voies de chemin de fer

désaffectées. Sans objet en 1984.

ART. 72.71.
-

Enseignement artistique.
-

Achat de terrains
et de bâtiments.

-
Construction, aménagement et premier

équipement de b!itiments.

13. Région 'bruxelloise.

Classification économique: (En millions de francs;

Engagements:

Engagements 1981 et antérieurs

Engagements 1982 .
Crédits 1982 reportés à l'année

Crédits ajustés 1983 .
Autorisationsnouvelles1984 .

budgétaire 1983

Plafond nouveau d'engagement

(83 ) 4-III-N"1

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reponés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984 . 8,4

Plafond nouveau d'engagement 8,4

ART. 72.81.
-

Classes moyennes. - Achat de terrains et de
bâtiments. Construction, aménagement et premier équipe-
ment de bâtiments.

12. Région de langue française.

Engagements:

Engagements 1981 et antérieurs.

Engagements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983

Autorisations nouvelles 1984 .

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

83 077 Ordonnancemcnts 1981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

39182

5460

27358

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

Crédits ajustés 1983 .

Autorisations nouvelles 1984

Plafond nouveau d'engagement

72 000 13. Région bruxelloise.

Engagements:

Engagements 1981 et antérieurs

Engagements 1982 .

Crédits 1982 reportés à

Crédits afustés 1983 .
AutOrisations nouvelles 1984 .

l'année budgétaire 1983

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

Ordonnancements 1981 et antérieurs

Ordonnancements 1982

Crédits 1982 reportés à l'année budgétaire 1983

8,4

Crédits ajustés 1983 .
Autorisations nouvelles 1984

8,4 Plafond nouveau d'engagement



0,6 0,3

1,3 2,0

-
1,9 2,3

(En millions de francs)
1984 1983 1982

-
0,8 1,0 1,5

0,2 0,5 1,5

1,0 1,5 3,0

1,4

0,6

2,0 1,5 4,2
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PARTIE II

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTION 01

SECTEUR CABINETS DE L'EXECUTIF

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-PRESIDENT DE
L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE,
CHARGE DES AFFAIRES CULTURELLES ET DES RELA-
TIONS EXTERIEURES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

11. Communauté française.

ART. 74.01.
-

Dépenses patrimoniales du cabinet.

Classification économique:

741 Achat de matériel de transport

742 Achat de biens durables autres
que du matériel de transport

Totaux.

SECTION 02

(En millions de francs)

1984 1983 1982

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

Classification économique:

741 Achat de matériel de transport

742 Achat de biens durables autres
que du matériel de transport .

Totaux.

( 84 )

SECTION 03

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE DE LA SANTE ET DE L'ENSEIGNEMENT

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE VIJ

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01.
-

Dépenses patrimoniales du Cabinet.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

741 Achat ,de matériel de transport

742 Achats d'autre matériel

Totaux.

Décomposition du crédit:

C!assificdtioll Ùonorniqlle :

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

1. Achats de machines, de mobilier
et de matériel divers à l'inter-
vention de l'OCF 200

2. Achats de machines non livrables
par l'OCF 100

3. Achats de mobilier et de maté-
riel divers non livrables par
l'OCF .

4. Achats de moyens de transports
terrestre 1400

Totaux. 2000 1,5 4,2



SECTEUR SECRETARIAT GENERAL

SECTION 31

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transfert de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 63.01.
-

Subvention d'équipement au Commissariat géné-
ral aux relations internationales.

11. Communauté française.

(En millions de francs)

Classification économique. 1984 1983

1,3 1,3

SECTION 32

RELATIONS EXTERIEURES DE LA COMMUNAUTE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

11. Communauté française.

(En mi1!ions de francs)

Classification économique: 1984 1983

742 Achats d'autre matériel 0,7

CHAPITRE VII!

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations à l'étranger

ART. 83.01.
-

Achat, construction, aménagement et équipe-
ment de centressportifs et de centresculturelsà L'etranger.

83.01.11. Communauté française.

(En millions de fr3.ncs)

Classification économique: 1984 1983

Octrois de crédits et participation 1,3
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SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 37

EQUIPEMENT -
ECONOMAT

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01.
-

AchM de machines,
moyens de transport terrestre.

mobilier, matériel et

11. Communauté française.

CI'1ssification économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

742 Achats d'autre matériel . 19,7 19,720,6

1982 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de trans-
porr terrestre destinés aux services du Ministère de ]a Com~

munauté française, au musée de Mariemont et au musée de

Seneffe.

1,3

SECTION 38

INFRASTRUCTURE -
CONSTRUCTIONS

CHAPITRE VI

TRANSFFRTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

1982

Transferts de capitaux aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

0,7 ART. 61.30. ~ HÔpitaux. -
Dotation annuelle au Fonds de

construction d'institutions hospitalières et médico-sociales
destilldes à couvrir ses interventions dans les charges finan-
cières des emjJfunts ct lcs dépenses résultant de t'octroi de
sa gilrantie relative aux créances dont question à [-'arti-
cle 6bis, § 2, 2e, c et d. de la loi du

23 décemhrel963 sur h6pitaux.

21. Communauté française.

Classification économique
(En millions de francs)
1984 1983 1982

1982

(;
12 'J'r;1I1s{ert de clpitaux <Hlxinsti-

tutions d'intérêt public soumi-

ses .'c b loi du 16 mars 1954

(antres que sécurité sociale et

entreprises publiques) 44,7 45,0 10,8

1,3
Ce crédit couvre les promesses fermes de subside consenties

:1 p3rtir de 1980.
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ART. 61.31.
-

Maison de repos et Centres de service commun
intégrés.

- Dotation annuelle au Fonds de construction
hospitalière et médico-sociales destiné à couvrir les inter-
ucntions dans les emprunts et les dépenses résultant de
l'octroi de sagarantie relative aux créances dont question
à l'article6his, .~2, le, resjJcctÎvementc et d, de la loi du
23 décembre 1963 sur les hôPitaux.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

612 Transf.:.Tt de capitaux aux insti-

tutions d'intérêt public soumi-

ses à la loi du 16 mars 1954
(;lutres quc sécurité sociale ct

enrreprises publiques) 11,2

ART. 61.32.
- Institutions pour handicapés.

- Dotation an-
mœlle au Fonds de construction d'institutions hospitalières
et 111édico-socialesdestiné à couvrir ses interventions dans
les charges financières des c>mpruntset les dépenses résul-
tant de l'octroi de sa garantie relatil/e aux créances dont
question à rarticle 6bis, S 2, 2e, respectivement c et d, de
la fa; du 23 dÙembre 1963 sur les hôpitaux.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En miI1ions de francs)

1984 1983 1982

612 Transfert de capitaux auxinsti-

tl!tions d'intérêt public soumi-

ses il la loi du 16 mars 1954
(autres que sécurité sodalc et

entreprises puhli'1ues) 0,1

ART. 6LB.
- Hô-Ntaux. - Dotation annuelle de base au

Fonds de COl1structiond'institutions hospitalières et médico-
sociales destinée au financement des suhl/entions.

21, Communauté française.

Classification économique.
(En miI1ions de francs)

1984 1983 1982

612 Transfert de capitaux aux insti-

tutions d'intérêt public soumi-

ses à la loi du 16 mars 1954
(autres que sécurité sociale et

entreprises puhJiqlles) . 500,0 617,2

ART. 61.34.
- l'l'faisan de repos et Centres de servicescom-

mun intéf:!,rés.
-

Dotation amll/ellr' de base au Fonds de
.00lstruction J'institutions hospitalières et médico-sociales
destillée au final/cement des subuentions.

21. Communauté française.

(":lassification économique.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

612 Transfert de capitaux aux jnsti-

tutions d'intérêt public soumi-

ses à b loi du 16 mars 195'4
(aurres que sécurité sociale et

entreprises publiques) 180,0

( 86 )

}-,RT. 61.35.
-

Institutions pour handicapés.- Dotation an-
nue!!e de base (/It Fonds de construction d'institutions host)i-

tûlièrcs ct médico-sociales destinées au financement des

subventions.

21, Comml1nauté française.

C!dssffiC<1tioll économique.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

hl2 Transfert de capitaux aux instI-

tutions d'intérêt public soumi-

ses à LI loi du 16 mars 1954
(:ll!trcs que sécurité sociale et

entreprises publiques) . 119,8

ART. h1..%. ~ Allocation ail Fonds institué en 1930 et destiné

?z illtensifier la lutte contre la tuberculose dans la Com-

17!un:mté française.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

hl r Tr~!11sfcns aux fonds repris à
]a section particulière 5,0 5,05,0

Transfert de capitaux aux provinces,

communes ct organismes assimilés

l\Rf. 63.25.
-

('entres de Santé. ~ Subventions aux pouvoirs

,mb/ies régio!wux et locaux à titre d'intervention de la

Comm!l1wt!té dans les charges d'amortissement d'e111prttnts

cnntractt's INTr ces tJOItr'oirs all!lrès du Crédit communal de
Relgique IJolfr le financement de tral/aux (application de

l"arrété royal du 22 octobre 1959).

11. Communauté française.

Classi,ficati()n économique.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

hJJ Contributions i'1 d'autres bâti-
ments

470,0 ART. 63.26.
-

jC âge.
-

Subventions aux pou-
uoirs Imblies et locaux à titre d'intervention de
la Communauté dans les charges d'amortissements d'em-
tmmts contractés 1}(/rces pouvoirs auprès du Crédit com-
mIma! de pour le financement de travaux (alJpli-
catioll de royal du 22 octobre 1959).

21. Communauté française.

Classification économique.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

633 Contributions à d'autres bâti-
ments 5,0 3,310,0

l.'augmentation est nécessaire pom honorer les promesses
fermes de subsides consenties à partir de 1980.



ART. 63.27.
-

Crèches.
-

Subventions aux poulloirs publics
régionaux et locaux à titre d'intervention de la Commu-
nauté dans les charges d'amortissement d'emprunts contrac-
tés par ces tJouvoirs auprès du Crédit communal de Belgique
pour le financement des travaux (aptJlication de l'arrêté
royal du 22 octobre 1959).

21. CommunaUté française.

Classification économique.
(En mi11ions de francs)

1984 1983 1982

633 Contributions à d'autres bâti-
ments . 2,0 1,0

L'augmentation sollicitée est nécessaire pour pouvoir hono-

rer les promesses fermes de subsides consenties à partir de 1980.

ART.63.28.
-

Charges d'amortissement d'emprunts.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

635 Autres contributions d'investis-

sements 0,2

Le crédit est destiné à assurer la charge d'amortissement

d'emprunts contractés pour réali!:;er des travaux d'infrastructure
sportive et touristique de grande importance.

SECTION 39

PATRIMOINE CULTUREL

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Aehat de biens meubles durables

ART. 74.80.
-

Achat d'œuvres d'art plastique d'artistes belges
et étrangers par les musées.

12. Région de bngue française.

Classification économique.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

742 Achat d'autre matériel 4,1 5,5

Achat d'œuvres d'art pOllr le Musl:c de MaTÎemollt
(2 500 000 francs) et le Musée de Seneffe (2 000 000 de francs).

ART. 74.81.
-

Achat d'œuures d'art et d'équipeme1tt pour les
musées en Wallonie.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En mil1ions de francs)

1984 1983 1982

741. Achat d'autre matériel. 6,0 6,0

ART. 74.82. -
Achat d'œut'res d'art majeures.

11. Communauté français.e.

Classification économique.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

742 Achat d'autre marériel . 31,8 31,8
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SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 41

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables
0,1

ART. 74.01.
-

Achat de machines, mobilier, matériel et moyens
Je trunslJorts terrestres.

Classification économique:
(En mi'llions de francs)

1984 1983 1982

742 Achat d'autre matériel . 3,9 5,1 5,1

Décom!JOsition du crédit:

A. 1. Machines a.c.F.

2. Machines autres

(En milliers de francs)
400

700

B. 1. Mobilier a.c.F.

2. Mobilier autre.

800

1000

C. 1. IVlatériel a.c.F. .

2. ~,1:1tériel autres

25

625

D. J\'lùycns de transport terrestre 3\0

500000 francs sont réservés à l'administration centrale de
l'Office de la Protection de 13 jeunesse et 3400000 francs aux
services ext~rieurs (Etablissement d'observation et d'éducation

de j'Etat, Comités de protcction de la jeunesse, Services sociaux

des Tribunaux ed !a jcunesse, Inspections provinciales).

SECTION 44

4,5 FAMILLE

CHA PITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATfON D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

ART. 52.31.
-

Subventions d'équipement pour les centres de
consultations prémalrimoniales, matrimoniales et familiales.

6,0

11. Communauté française.

Classijiùltion économique:
(En mHlions de francs)

1984 1983 1982

512 Subventions d'équipement. 1,0

Crédit destiné à l'installation d'un Cabinet médical par

dwcun des Centres agréés.



13,0 14,0 9,1

II,1 12,0 8,1

1,9 2,0 1,0
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SECTEUR SANTE

SECTION 53

MEDECINE CURATIVE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

ART. 52.81. ~ Sltbuc1?tio/1s d'équipement aux centres de télé-

accueil.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En mi1Iions de francs)

1984 1983 1982

.12.1 Subventions d'équipement, 0,2

Ce crédit permet une intervention dans les frais d'équipc-
m~;nt des centres de télé-accueil agréés.

( 88 )

SECTEUR CULTURE

SECTION 61

AFF AIRES GENERALES

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

J'un. 52.21. -
Subventions d'aménagement et d'équipement

aux théâtres, aux associations et initiatives tendant à
déuelofJfJcrla tnomotio1let la diffusion artistiques,l'édu-
cation permanente, aux organisations de jeunesse, aux
centres culturels, maisons de la culture, foyers culturels, aux
bibliothèqucs aux associations et organismes
d'alldio-uisllel la AIédiathèque de la Communauté fran-
(_~,tis(' de Rcl,e,ique.

11. Communauté française.

CL.'ssi(iCi1tiolt économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

sn Insl:itLltions, A.S.E.L. aux servi-
ces des ménages 35,235,2 35,0

Statu quo.

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLiC

Transfert de capitaux aux provinces,
communes et organismes assim-ilés

ART. 6.1.51.
-

Suf)lJentions d'aménagement et d'équipement
aux thJûtres, aux associaitons et initiatives tendant à
dhJeloppcr la promotion et la diffusion artistiques, l'édu-
cation permanente, aux centres culturels, maisons de la
culture, foyers culturels, aux bibliothèques publiques, aux
{t5c"ociationset organismes rJ'audio-visuel.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984
]

983 1982

63S Autres contributions en investis-

sements

12. Région de langue française

1J. Région hruxelloise

Crédit nécessaire pour 1984.



7,6 7,6

6,3 6,3

1,3 1,3

CHAPITRE VI!

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART, 74.01.
- Achats de machines,

;;wyens de transport terrestre.
mobilier, matériel et

11. Comml11L1uté française.

Classificr/lion {:collomiqll!!:

(En nÛllions de francs)

1984 1981 1982

742 Achats d'autre matériel 30,0 15,0

M"téricl indispensable pOllf le fonctionnement de la nou-
vc1lc dir('cIiol1 générale.

-
Développement de l'informatique.

-
Ach:1.t de bih1iobus notamnlent.

ART. 74.06. - Achats de biens mis à la dis!JOsition d'organis-
mes culturels.

11. CommL1nauté fr:mçaise.

C!!5sific"tioll é:;onomiquc

(En millions de francs)
1984 1983 1982

742 Achats d'autre nutériel 59,4 46,6

Achat de matériel mis à b disposition des organismes cul-

!-!'rcls (dépÔt de prêt).

CHA PITRE VllI

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits ct participations aux entreprises

/\n.T. 81.01. ~ FntrctJYisi:s culturelles.

11. Commnnanté française.

Classilication économique.'

(En millions de francs)

1984 1983 1982

OctnJi de crédits et participations

Crédit nécessaire pour 1984.

0,5

SFCTION 62

PROMOTION ET DIFFUSION ARTISTIQUE

CHAPITRE VU

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.21. ~ Acquisition d'œuvres d'art par le service des
arts plastiques.

CLlssificatiol1 économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

741 Achats ,d'autre matériel 7,6

7,611. CommlHlautl' franç;1ise

1J. Région bruxellois::-

St3tll quo. ~ Acquisition d'œuvres d'art.
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CHAPITRE V!11

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations aux entreprises

AJtT. 81.01. ~ DéjJenscs de coproductions théâtrales avec la

R.T.B.F.

11. Communauté française.

20,0
(En millions de francs)

1984 1983 1982CfllssijicdfiDn /conomique:

Octrois de crédits et p3rticipa-

tions 15,8 1\,0

Crédit nécessaire pour 1984.

SECTION 63

56,6
LECTURE PUBLIQUE ET PROMOTION DES LETTRES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

T rJ.nsfcrts de capit3ux aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 61.01. ~ Transfert à lm Fonds J'Aide à l'éditiolt et à la

publication.

(:{'/::sijit-,ltio71 /c01lOmiq!lc:

(En mi1lions de francs)

1984 1981 1982

20,0

11. Communauté française 10,0

Tr;,nsferr au Tirre IV. ~ Section particulière.

CHAPITRF VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de bicns meubles durables

A nT. 74.21. ~ Achars de corrcsfJondances littéraires pour le

.i\Al!sdr de la Littérature.

1.1. Communauté française.

CL1s.çifÎcatioll écollonliqllc:

(En mi11ions de francs)

1984 1983 1982

742 i\ch:1t d'autre matériel. 1.0 1,0 1,0

Statu quo.
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SECTION 65

AUDIOVISUEL

CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

ART. 81.01.
-

RTBF: plan d'urgence.

Octrois de crédits et participations aux entreprises

11. Communauté française.

Classification économique:

Ootrois de crédits et paf1t'icipations

Crédit nécessa,irc pour 1984.

(En millions de francs)

1984 1983 1982

2,2 2,1

ART. 81.02.
- RTBF: dotation cn vue de couvrir les charges

d'amortisseme1lt d'empnmts, d'acquisition de matériel ct
de réalisation audiovisuelles.

11. Communauté française.

Classification économique:

Octrois de crédits et participation;s

Crédit néceSisaire pour 1984.

(En millions de francs)
1984 1983 1982

594,7 566,4

11. Communauté française.

ART. 81.03.
-

Aide à la production cinématographique.

Classification économique:
(En miIliom de francs)

1984 1983 1982

Octrois de crédits et participations 91,3 75,2 63,S

Crédit indi~spensable pour ponrsuivre et intensdier la poli-
tique -entamée.

ART. 81.04.
-

Dépenses de toute nature relatives à des expé-
rimentations mises au point dans le cadre d'un réseau de
télévision payante de la Communauté française.

Il. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1984 1983 1982

Octrois de crédits et paflticipations 20,0

Expérimentations mises au point dans le cadre d'un réseau

de télévision payante de la Communauté française.

11. Communauté française.

ART. 81.05.
-

Expérimentations diverses en matière de dif-
fusion directe par satellite.

Classification économique:

Octrois de crédits et participatioll$

Crédit nécessaire pour 1984.

(En millions de francs)

1984 198., 1982

18,9 18,0

( 90 )

SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION 72

TOURISME

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

2,1
ART. 51.01.

-
Octroi de primes en vue de promouvoir la

modernisation, la création ou l'agrandissement d'établisse-
ments hôteliers.

Classification économique:
(En mmions de francs)
1984 1983 1982

512 EntrepIÎ'ses privées:

12 Région de langue française. 15,0 15,0 14,0

13. Région bruxelloise. 5,0 5,0 5,0

543,3 Les primes sont octroyées sur base des arrêtés royaux des

fi ma'il967, r" juin 1977, 27 'septembre 1977 et 30 mars 1981.

EIJes sont desùinées à stimuler l'hôt'ellerÎ'e. Le crédit eSJt établi

en fonction du nomhre prévisible des demandes.

ART.51.02.- Octroi de primes en vue de promouvoir la
création, l'agrimdissemcnt et la modernisation de terrains
de camping, de camfJing à la ferme, des gîtes ruraux, des

à la ferme, des meublés de tourisme et des chambres

11. Communauté française.

Classification Ùonomique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

512 Entrept'ises privées 11,5 11,5 1,9

Les primes sont octroyées sur hase des arrêtés de l'Exé-
cutif des 15 septembre 1983 et 12 juillet 1982. Le crédit est
établi en fonction du nomhre prévisible des dcmandes.

L\RT. 52.01. - Subventions pour achats de matériel destiné
à tJromoul/oir le tourisme et les loisirs.

11. Communauté françaj'5e.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

S23 Institutions ASBL au service
,dcs ménages 3,5

Sans objet en 1984, pour mémoire.



CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octrois de crédits et participations aux entreprises

ART. 81.01.
- AfJPort de capitaux cn vue de constituerun

fonds de roulement à des ASBL de gestion des centres de
tourisme et de loisirs.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

817 Octroi de crédits à des 'entre-
prises privées. 6,0 6,0

Le crédit est nécessaire pour constituer le fonds de roule-
ment d'ASBL créées pour gérer les centres de touris.meet de
loisirs réalisés avec des crédits d'investissements civils.

SECTION 73

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTS

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biem meubles durables

ART. 74.01.
-

Achat de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestre.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

742 Achat ,d'autre matériel. 6,6 6,6

Décomposition:

(En milhers de francs)

1. Achat de mobilier, machines et matériel divers

à l'intervention ou non de l'OCF :

-
Matériel de documentation et d'exposition.

-
Matérid destiné aux seations Elites et Cadres

et Sport pour tous et au prêt.

Total.

2. Achat de moyens de transpon rt1errestre .

Total géntral .

( 91 ) 4 - III - N° 1

SECTION 74

CENTRES SPORTIFS ET TOURISTIQUES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01.
- Achat de machines, mobilier, matériel et

moyens de transport terrestre.

6,0
12. Régiüo de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

742 Achat d'autre matériel. 13,5 13,5 13,5

Décomposition:

1. Achat ,de mobi,\ier, machines et matériel divers

à l'intervention ou non de }'OCF :

-
Equipement des cen~res sportifs (martérid et

mobilier) 11 600

2. Achats de moyens de transport terrestre. 1900

Total. 13500

13. Région bruxelloise.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

742 Achat d'autre matériel . 0,9 0,9 0,9

Equipement des Centres sportifs (matériel et mobilier) : 900.

6,6

400

.\ 700

6100

500

6600



2,1 1,4

0,9 0,9

0,8 0,3

0,4 0,2
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SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 81

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. ()1.01.
-

Financement de programmes de recherches
Citp/iqi!écs en u14ed'assurer l'innovation ainsi que l'amélio-
ration des services de la Communauté française.

21. Communauuté française.
(En millions de francs)

Engagements:

Crédits ajusrés 1983

Autorisations 1984 .

Ordonnancements:

Crédits ajustés 1983 .
Autorisations 1984 .

Oes crédits sont deSitinés à .effectuer des recherches dans

les matièr,;'ls rdevant de la compétence de la Communauté
française.

SECTION 82

FORMATION

CHAPITRE vr

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux fonds et aux institutions pubJiques
sans caractère d'entreprise

ART. 61.51. ~ Subventions à l'Office national de l'Emploi
pour inuestissements Cl1 rap!Jort avec les centres de forma-

tion professionnelle dans la Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

11. Communauté française 171,5 414,8

12. Région de langue française 210,0

13. Région bruxelloise 70,0

451,5

( 92 )

SECTION 83

ENSEIGNEMENT ET FORMATION ARTISTIQUE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

ART. 52.21.
-

Subventions d'aménagement et d'équipement.

11. Conlmunanté frallçaise.

Classificatioll économ;que:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

523 Institutions ASBL au servin;

d:-s tn':11ages

IS,8

10,0
CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

15,3

10,0
Transfert de capitaux aux provinces,

communes et organismes assimilés

ART. 63.01.
--

Subventions d'équipemcnt à l'enseignement
artistique officiel subventionné.

Clossificatioll économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

632 Conrrihutions pour l'équipe-
ment destiné Ù l'enseignement. 5,0 5,85,0

11. Cornmunautt': française

12. Région de langue française 3,5 5,13,5

13. Région bruxdloise 1,5 0,71,5

A,d:lptation du crédit aux besoins :réels.

Transfert de capitaux à l'enseignement libre

AI(T. 64.01.
-- Suhventions d'équipement à l'enseignement

artistique libre subventionné.

Classification économique ..

(En millions de francs)
1984 1983 1982

Contributions ,\ ]'acquisiÙon de
meubles, de matériel didactique 2,1

400,0
Il. Communauté française 0,9

12. Ré:gion de langue française 0,8

]
3. Région bruxeUo!se

Adaptation du crt':dit aux besoins réc1s.

0,4



Solde reporté 409 374 34D

Recettes.

Transferts de revenus des ménages 34 34 34

Totaux solde et recettes 443 408 374

Dépenses.

Achats spécifiques 440 400

Totaux des dépenses. 440 400

Solde à nouveau 3 8 374

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

Ma. 74.01.
-

Achat de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestre.

Classification économique:

(En millions de francs)

1984 1983 1982

742 Achat d'autre matélriel . 20,9 18,8

11. Communallté française 7,0 8,0

12. Région de langue française 6,0 6,0

SECTION 96

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achat de machines, mobilier, matériel et
mo)'ens de trans/JOrt terrestre.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1984 1983 1982

742 Achat d'autre matérj.cl .

( 93 ) 4-III-N°l

TITRE IV

SECTION PARTICULIERE

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE III
21,4

11,5 FONDS ALIMENTES

PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES
4,8

ART. 66.01.A.
-

Dotation destinée à organiser des manifes-
tations d'ordre intellectuel et artistique au château de
Mariemont et subsidiairemem à pourvoir à l'entretien et
à la mise en valeur des collections (arrêté wyal du 7 ;uil-
let 1924).

(En mi\l.iers de francs)

1984 1983 1982

ART. 66.02.A. ~ Fonds de restauration des monuments et

édifices privés classés.

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

Solde reporté 95 9595

Recettes.

Ttansferts de tevenus des ménages

Tot:1UX solde et recettes. 95 9595

Dépenses .-

Achats spécifiques

Totaux des dépenses.

Solde à nouveau. 95 9595



Solde reporté. 236 35 1520

Recettes.

Transfert du budget (art. 74.80.12,

section 39 du budget) . 1386 300 1294

Transfert de revenus des ménages

Totaux solde et recettes 1622 335 2814

Dépenses:

Achats d'œt1Vres d'art . 1500 300 2779

Totaux des dépenses 1500 300 2779

Solde à nouveau. 122 35 35

4-III-N"1

ART. 66.03.A.
-

Fonds pour les investissements touristiques.

Classification économique.'
(En milliers de francs)

1984 1983 1982

990 Solde reporté.

Recettes:

Particulières 34 164

Totaux solde et recettes. 34164

Dépenses:

Non patrimoniales 34164

Totaux des dépenses.
950 Solde à nouveau.

Il s'agit de travaux au domaine de Claire-Fontaine à
Chapelle~lez-Herlaimont pris en charge par le FEDER.

34164

ART. 66.04.A. - Fonds de ['Edition et de la Publication.

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

Solde reporté.

Recettes:

Transfcrrs de rCVCilus des ménages

Totaux solde et recettes.

Dépenses:

Achats spécifiques

Totaux des ,dépenses.

Solde à nouveau.

ART.66.05.A.- Exécutionde l'arrêtéroyal du 24 mars 1982
créant un programme de promotion de l'emploi dans le
secteur non marchand.

(Des avances de trésorerie peuvent être octroyées dans la
limite du taraI des montants des conventions relatives au
secteur et visées, à l'article 9 de J'arrêté royal n° 25 précité.)

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

Solde reporté.

Recettes:

Transferts de revenus des ménages

Totaux solde et recettes.

Dépenses:

Achats spécifiques .
Totaux des .dépenses.

SC'llde à nouveau.

( 94 )

SECTION II

SERVICES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SOUMIS A DES REGLES DE GESTION PARTICULIERE

CHAPITRE 1

SERVICES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
A GESTION SEPAREE

70.06.A. ~ Caisse du

28 décembre 1942).

château de Mariemont (arrêté du

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

Fonds alimentés par les dons et legs, le reliquat du crédit

budgétaire affecté à l'achat d'œuvres d'art ct toutes les autrcs

ressources à créer ou à affecter à la caisse.

70.08.A.
-

Caisse du musée de Seneffe (art. 8 du décret
budgétaire du 18 juillet 1.981 de la Communauté française.

Solde reporté
1984

158
19821983

400

Recettes:

Transfert du budget (art. 74.80.12
section 29 du budget) 258 2000285

Totaux solde et recettes 658 2000443

Dépenses.

Achat d'œuvres d'art 500 1600400

Totaux des dépenses. 500 1600400

Solde à nouveau 40043 158

Fonds alimenté par les ,dons et legs, le reliquat du crédit

budgétaire affecté à l'achat d'œuvres d'art et toutes autres

ressources à créer ou à effectuer à la caisse.



Totaux solde et recettes. 3 330 200 2983 700 2790500

Dépenses:

Non patrimoniales;

3312 Frais d'entretien des
handicapés 3 330 200 2 983 700 2740 800

Totaux des dépenses 3 330 200 2983 700 2740 800

Particulières;

Allocations fami1iales 133 600 175000 170700

Totaux solde et recettes. 3 363 600 3 491 200 3 071 900

Dépenses:

Non patrimoniales. 3 333 600 3461 200 2921200

Totaux des dépenses 3 333 600 3 461 200 2 921200

950 Solde à nouveau 30 000 30 000 150 700

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE 1

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGETAIRES

AHT. 60.01.A.
-

Fonds spécial créé en vue du paiement des
frais d'entretien et de traitement d'indigents belges et
étrangers (aliénés, séquestrés à domicile, tuberculeux et

cancéreux) (loi du 27 juin 1956 modifiée [Jar la loi du

3 avril 1965).

Classification économique.
(En mîlliers de francs)

1984 1983 1982

990 Solde 34 800 53 400

Recettes:

D'origine budgétaire:

080 Transferts du pouvoir
central (art. 33.26 du
titre 1 du budget) . 185 900 180000 173500

Particulières:

Non patrimoniales:

3312 Remboursements des
frais d'entretien d'indi-
gents belges et étran-
gers

Toraux solde et recettes 185900 214800 226 900

Dépenses.

Non patrimoniales:

3312 Frais d'entretien d'indi-
gents belges et étrangers 185 900 214800 192100

Toraux des dépenses 185 900 214 800 192100

34 800950 Solde à nouveau

Antérieurement ce fonds figurait dans le budget du Minis-
tère de la Santé publique et de la Famille.

ART. 66.02.A.
-

Fonds de soins médico-soâo~pédagogiques
créé en vue du paiement des frais de logement, d'entretien,
de traitement et d'éducation de handicapés belges et étran-
gers (arrêté royal n° 81 du 10 novembre 1967).

Classification économique.
(En milliers de francs)

1984 1983 1982

990 Solde reporté. 49 700
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(En milliers de f.rancs)

Recettes:

D'origine budgétaire:

080 Transfert du pouvoir cen-
tral (ut. 33.27 du budget) 3330200 2934000 2720000

Particulières:

Non patrimoniales:

3312 Remboursements

frais d'entretien
handicapés

des

des
2000

950 Solde à nouveau 49 700

Voir également à l'arricle 60.03.A.

ART. 60.03.A.
-

Fonds destinés au paiement des subsides
d'entretien, d'éducation et de traitement de mineurs d'âge
autres que ceux confiés aux établissements d'observation et
d'éducation surveillée de l'Etat '(loi du 8 avril 1965 relative
à la protection' de la jeunesse).

Classification économique.
(En milliers de francs)

1984 1983 1982

990 Solde reporté. 150 700 74 10030 000

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

Recettes:

D'origine budgétaire;

Articles 12.25 et 12.33 de la
section 45, titre 1 du sec-
teur Affaires sociales. 3 200 000 3 165 500 2827 100

68 500



400 000

400 000 400 000

350 000

-
350 000

50 000 400 000

93 700

90 000 93 700

90 000 3700

90 000 3700

90 000
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Les dépenses représentent le paiement de subsides pOUf

l'entretien, l'éducation et le traitement des mineurs d'âge placés
en exécution de ]a loi du 8 avril 1965, relative à la Protection

de la jeunesse.

ART.60.D6.A.- Fonds créé en vue de l'a1mrementexcep-
tionnel d'arriérés relatifs aux années 1983, 1982, 1981, dans
le secteur des personnes handicapées, ainsi que de subven-
tions exceptionnelles en relation avec la réorganisation du
secteur.

Classification économique ..
(En milliers de francs)

1984 1983 1982

990 Solde reporté

Recettes.

D'origine budgétaire:

Particulières

Totaux solde ct recettes

Dépenses.

Non patrimoniales

Totaux des dépenses

950 Solde à nouveau

Les dépenses représentent les arriérés 1.983, 1982, 1981 dns

aux institutions hébergeant des mineurs d'âge placés en
exécution de la loi du 8 avril 1965, relative à la protection

de la jeunesse.

ART. 60.0l.A. - Fonds créé en vue de l'apurement excep-
tionnel d'arriérés relatifs aux années 1983, 1982, 1981,
dans le secteur de la jJfotection de la jeunesse, ainsi que
de subventions exceptionnelles en relation avec la réorga-
nisation du secteur.

Classification économique.
(En milliers de francs)

1984 1983 1982

990 Solde reporté 400 000

Recettes.

D'origine budgétaire;
1984 1983

Article 01.10 de la section 45,

titre 1 du secteur Affaires

sociales .
Particulières

Totaux solde et recettes.

Dépenses:

Non patrimoniales

Totaux des dépenses

950 Solde à nouveau

Les dépenses représentent les arriérés 1983, 1982, 1981

dus aux institutions hébergeant des mineurs d'âge placés en

exécution de la loi du 8 avril 1965, relative à la protection de

la jeunesse.

( 96 )

CHAPITRE III

FONDS ALIMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

Awr. 66.06.A. -
ExéC1/tion de l'arrêté royal na 25 du 24 mars

1982 créilnt lm programme de promotion de l'ernlpoi dans
le secteur non-marchand. -

Centres publics d'aide sociale.

ClassifiCûtiOl1 économique:

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

990 Solde reponé

Recettes:

N on patrimoniales. 47300

Totaux so1de et recettes. 47300

lkpct1ses:

Non patrimoniales. 47300

Totaux des dépenses

950 Solde à nouveau

I:Dcs :'.vantes peuvent être octroyées dans la limite du total

des montants des conventions relatives au secteur et visées à

J':uticle 9 de l'arrêté royal n° 25 précité.)

..\RT. 66.07.A. -- Exécution de l'arrêté royal na 25 du 24 mars

1982 créant lm j;rogrmnme de promotion de l'emploi dans
le secteur non-marchand.

-
Aide aux familles.

(:lassificdt;oll économique:

(En milliers de francs)

1984 198.1 1982

990 Solde reporté 90 000

1982 Recettes:

Non patrimoniales.

Touwx solde et recettes.

Dé!Jcnses:

Non patrimoniales.

Totaux des dépenses

950 Solde à nouveau.

(Des avances pcuvent être octroyées dans ,la 'limite du total

des montants des conventions relatives au secteur et visées à

l'article 9 de .l'arrêté royal n° 25 précité.)



(En milliers de francs)

Classification économique: 1984 1983 1982

- - -
990 Solde reporté 12 549 7 549 2 875

Recettes:

D'origine budgétaire:

661 Transferts de capitaux
(art. 61.82, section 38, titre Il,

du budget) 5000 5000 5000

Totaux solde et recettes. 17549 12549 7875

SECTEUR SANTE

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE 1

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT

PAR DES CREDITS BUDGETAIRES

ART. 60.08.A. ~ Fonds destiné à intensifier la lutte contre la
tuberculose dans la Communauté française (lois des

]"" août 1930 et 26 décembre 1956).

Dépenses:

Patrimoniales:

512 Travaux de modernisation des
sanatorium et des centres de
santé. 5000

Totaux des dépenses 5000

950 Solde à nouveau 12 549 12549

Le présent fonds est destiné à financer les travaux de

modernisation des sanatoriums et préventoriums ainsi qu'à

subsidier les travaux de construction des centres de santé
(arrêté royal du 19 mai 1949 modifié).
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CHAPITRE III

FONDS ALIMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

ART. 66.08.A.
-

Exécution de l'arrêté royal na 25 du 24 mars

1982 créant un programme de promotion de l'emploi dans

le secteur non-marchand.

(Des avances de trésorerie peuvent être octroyées dans la

limite du total des montants des conventions relatives au

secteur cr visées ~ l'article 9 de l'arrêté royal n" 25 précité.)

Classification économique:

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

990 Solde reporté

Recettes:

N on patrimoniales.

Totaux solde et recettes.

l){;!JCllses:

Non patrimoniales.

Totaux .des dépenses

950 So1de il nouveau

SECTION II

SERVICES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SOUMIS A DES REGLES DE GESTION PARTICULIERE

CHAPITRE 1
326

326 SERVICES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
A GESTION SEPAREE

7459
ART. 70.09.C.

-
Hôpital IJsychiatrique de Mons.

-
Fonds

d'exploitation (pour mémoire).

ART. 70.1O.C.
-

Hôpital psychiatrique de Tournai.
-

Fonds

d'exploitation (pour mémoire).
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SECTEUR CULTURE

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE III

FONDS AUMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICUUERES

ART. 66.09.A. - Fonds cinématographiques.

Classification économique;
(En milliers de francs)

1984 1983 1982

990 Solde reporté. . 29 096 42 268 36 059

Recettes:

460 Transferts de revenus des ména~

ge' 5749 8472 15 499

Totaux solde et recettes. . 34845 50740 51558

Dépenses:

123 Achats spécifiques. 14533 21644

Totaux des dépenses. 14 533 21 644

950 Solde à nouveau. . 20312 29096 42268

ART. 66.1O.A. - Exécution de l'arrêté royal n° 25 du 24 mars
1982 créant un programme de promotion de l'emploi dans
le secteur non-marchand.

(Des avances de trésorerie peuvent être octroyées dans la
limite du total des montants des conventions relatives au
secteur et visées à l'article 9 de l'arrêté royal n° 25 précité.)

Classification économique:
(En milliers de francs)

1984 1983 1982

990 Solde reporté.

Transferts de revenus des ménages. 148,0

Totaux solde et recettes. 148,0
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(En milliers de francs)
Dépenses:

Achats spécifiques. 148,0

Totaux des dépenses 148,0

950 Solde à nouveau.

ART. 66.11.A. - Fonds de remploi des indemnisations pour
dommages causés au matériel fourni en prêt (pour mémoire).

ART. 66.12.A.
- Fonds de l'Edition et de la Publication (pour

mémoire).

ART. 67.01.B.
-

Fondations, donations, legs et prix (confor-
mément au tableau repris en annexe).

ClassificatÙm économique:

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

990 Solde reporté

Recettes:
9290

Particulières: non patrimoniales

9290
Totaux soJde et recettes.

Dépenses:

Non patrimoniales.

Totaux des dépenses

950 Solde à nouveau.

L'artide 67.02.B. est aIimenté par les revenus de capitaux
d'origine privée remis en don à des fins diverses (bourses
d'études, prix, etc.).

ART. 67.02.B. - Recettes diverses de la Communauté à répar-
tir ultérieurement (pour mémoire).



SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE III

FONDS ALIMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

ART. 66.13.A.
-

Fonds national des sports.
-

Secteur franco-
phone (loi du 28 juin 1963) (pour mémoire).

ART.66.14.A.- Exécutionde l'arrêté royal n&25 du 24 mars
1892 créant un programme de promotion de l'emploi dans
le secteur non-marchand (pour mémoire).

(De&avances de trésorerie peuvent être octroyées dans la
limite du total des montants des conventions relatives au
secteur ct visées à l'article 9 de l'arrêté royal n° 25 précité.)

ART. 66.15.A.
-

Fonds de remploi des indemnisations pour
dommages causés au matériel fourni en prêt (pour mémoire).

ART. 66.16.A.
-

Fonds de l'Edition et de la Publication (pour
mémoire).

ART. 66.17.A.
- Fonds destiné au paiement des charges finan-

cières d>emprunts contractés auprès du Crédit communal
de Belgique en vue du financement des grands équipements
communautaires (pour mémoire).
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SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE III

FONDS ALIMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

ART. 66.18.1\. -- Fonds pour la qualification agricole et l'édu-
cation sociale et économique (arrêté royal du 23 août 1974).

Classification économique:

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

990 Solde reporté.

Recettes:

Non patrimoniales. . 21 500 20500 18 000

Totaux solde et recettes. 21 500 20500 18 000

DélJellses:

N on patrimoniales 21500 20500 18000

Totaux des dépenses. 21 500 20500 18000

950 Solde il nouveau.

L'article 66.05.A est alimenté par des recettes provenant du
Fonds européen d'orientation et de garantie agricole. Quant

.1UX dépenses, elles proviennent de cours organisé par l'Etat,

de subsides aux cours et aux stages organisés par l'initiative
privée et l'octroi d'indemnités -de promotion sociale.

ART. 66.19.A.
-

Pxécution de l'arrêté royal n° 25 du 24 mars
1982 créant un programme de promotion de l'emploi dans

le secteur non-marchand.

(Des avances de trésorerie peuvent être octroyées dans la
limite du total des montants des conventions relatives au sec-
teur et visées à l'article 9 de l'arrêté royal n° 25 .précité).

Classification économique:

(En milliers de francs)
1984 1983 1982

990 Solde reporté.

Recettes:

Transferts de revenus des ménages

Totaux solde et recettes.

Dépenses:

Achats spécifiques.

Totaux des dépenses

950 Solde à nouveau.



4 - III - N° 1

TITRE VII

ORGANISMES D'INTERET PUBUC
BUDGET DU COMMISSARIAT GENERAL 1984

Programme justificatif

1. Recettes

CHAPITRE 41

Intervention du secteur public

411.01 Contribution de la Communauté fran-
çaise. Cet article reprend les crédits
accordés au Commissariat en 1983 :

1. A charge de l'article 12.20 de 'la sec-
tion 36;

2. Section 36

CHAPITRE 42

Produits résultant de l'exercice
de la mission statutaire du commissariat

421.01 Recettes fonctionnelles. Il s'agit de peti-

tes recettes faites à l'occasion de specta-

cles et de manifestations produits avec

l'aide du Commissariat général, particu-
lièrement dans le cadre des accords

culturels F

422.01 Intérêts sur placement. Intérêts des som-

mes déposées à la Caisse d'Epargne

Total pOUf .Je chapitre 41 .

CHAPITRE 43

Recettes pour ordre

431.02 Divers.

CHAPITRE 44

Produits et réalisations des biens patrimoniaux

441.01 Produits de vente de biens immobi-

liers F

442.01 Produits de vente de biens mobiliers. Il
s'agit principalement des recettes dues
à la participation de différents organis-
mes à l'édition de la brochure Wallonie-
Bruxelles

Total pour le chapitre 44 .

CHAPITRE 45

451.01

Recettes particulières

Récupérations. Remboursement de la
rémunération d'agents détaohés F

Total pour le chapitre 45 .

Total des recettes.

F 301 500 000

500 000

100000

F 600 000

1 000 000

1 000 000

2 000 000

F 2 000 000

F 305 100 000

( 100 )

II, Dépenses

CHAPITRE 51

Montants à payer aux personnes attachées à l'organisme

58 325 000511.01 Rémunération du personnel

Charges sociales dérivant -de la législa-
tion sociale. Part patronale

511.04

511.07 Formation professionnelle. Frais de
participation à des journées d'étude,

perfectionnement dans les langues étran-
gères, formation du personnel à la

bureautique

Indemnités couvrant des charges réelles.

Il s'agit principalement d'interventions

dans les abonnements sociaux

5J1.08

511.09 Indemnités ne couvrant pas de charges

réelles. Heures supplémentaires

Total pour le chapitre 51 .

CHAPITRE 52

100000

300 000

175000

400 000

F 59 300 000

Montants à payer à des tiers pour prestations, fournitures
et travaux qui ont pour objet des services ou des biens
non susceptibles d'être inventoriés

521.01 Loyer des locaux et charges. Loyer +
charges (dépneses énergétiques compri-
ses). Le Commissariat général dispose

de bureaux dans l'immeuble qui regrou-
pe de nombreux services de la Commu-

nauté française, 7, rue Joseph Stevens.

1'1 dispose également d'une partie d'im-
meubJe rue Watteu qui permet d'entre-
poser les réserves de livres destinés à

l'étranger F

Location de matériel et mobilier. Entre

autres, location photOcopieuse

S21.02

Entretien et réparation des locaux. En-

tretien et remise en état des locaux. Ce
poste cOlnprend l'achat des produits

d'entretien, les frais de réparation des

locaux ainsi que les contrats avec les
entreprises de nettoyage

S21.04 a) Entretien ct réparation du matériel

et mobilier.. .
h) Entretien el' réparation des véhicules

Le Commissariat général dispose de

trois camions et de deux véhicules

automobiles

\21.0.1

S21.05 Assurances. Il s'agit principalement de

l'assurance accidents de travail

521.06 Impôts et taxes

521.0ï Produits de consommation (combusti-
bles)

7 900 000

850000

1 030 000

160000

525 000

600 000

2 400 000



521.09 Divers. Frais divers (locaux, matériel,
véhicules)

522.01 Frais de bureau, Frais de bureau, écono-
mat, téléphone et télex, affranchissement

documentation frais de banque, timbres

fiscaux

523.01 Frais de publicité, propagande (frais

d'accueil)

524.01 Honoraires avocats, experts

Total pour le chapitre S2 .

CHAPITRE 53

Exercice par l'organisme de sa mission statutaire

532 Dépenses de toute nature, relatives à la
promotion des acrions extérieures de la
Communauté française.

532.01 Mensuel « Présences»
-

Revue Wallo-

nie-Bruxelles.

Poursuite de la réalisation:

a) Mensuel « Présences" destiné au pu-

blic de la Communauté française;

b) ReVtle trimestrielle Wa1Jonie-BruxeI-
les, destinée principalement à l'étran-
ger F

532.02 Achat, loc3tion de stands, loc3tion d'es-
paces dans les journaux, etc. Présence

dans ks foires internationales (exemple:
Vidcom, Midcm, foire de la musique de

Bâle, etc.). Location d'espaces dans le

journaux importants des pays avec les-

quels nous entretenons des relations pri-

vilégiées, soit à J'occasion du 27 septem~

bre, soit à l'occasion de semaines cul-

turelles

532.04 Réalisation de vidéogrammes, impres-

sion brochures ct dépliants. Réalisation

d'un vidéogramme présentant la Com-
munauté francaise, Wallonie-Bnlxe1les

532.0.\ Achat d'insignes, drapeaux et cadeaux
(visites officielles, manifestations diver-

ses, commissions mixtes, etc.)

Total pour l'article 532 .

533 Représentation de la Communauté fran-
çaise à l'étranger.

\3.1.01 Subvention à !'ASBL « Centre cu1ture]

de Ja Communauté française de Belgi-
que à Paris" F

533.02 Subvention à l'ASBL «Délégation Wal-

lonie-Bruxelles au Québec

100 000

4 585 000

100 000

.la 000

F 18300000

3 000 000

3 800 000

1 .laD000

1 000 000

9 300 000

20 500 000

4 200 000

( 101 )

533.0.1 Autres.
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Cet article doit permettre le finance-

ment:

a) du Conseil supérieur des wa1Jons et
des. bruxellois de l'extérieur;

b) une augmentation des moyens de
Centres de Paris et de Québec en

cas d'élargissement de leur mission;

c) une intervention dans les frais de
délégués de la Communauté fran-

çaise qui accepteraient de jouer un

rôle de contact dans des pays inté-
ressants pour ]a Communauté fran-
çaise

Total pour l'article 533 .

534 Secteur multilatéral.

Cet article recouvre J'ensemble des

actions de la Communauté française

dans le secteur multilatéral.

Cotisations

534.01 AUPELF, subvention à l'association des

universités par:iellement ou entière-
ment, de Jangue française (siège à
Montré(1). ContribUtion de la Commu-

nauté française . F

S34.02 CILF, subvention au Conseil interna-
tional de la langue française (siège à
Paris). Contribution de la Communauté
française

5.14.0.' Union des Editeurs, subvention à
l'Union des Editeurs de langue française
(siège à Bruxel1es). Crédits nécessaires
au fonctionnement du secrétariat perma-
nent de l'Union des Editeurs de langue
française dont Je siège est établi à
Bruxelles F

S,")4.04 Fédération des professeurs de français,

subvention de la Fédération internatio-

nale de professeurs de français (siège à
Paris). Contrilnttion volontaire

.\.14.05 CONFEJES, subvention à Conférence
des Ministres de .l'Education de la Jeu-
nesse et des Sports des pays d'expression
française. La contribution obligatoire de
1:1 Communauté française de Belgique
est fixée à 12 p,c. du budget de la Con-
férence (siège à Dakar)

.1.14.06 j\CCT, subvention à l'Agence de Coo~
pération culturelle et Technique (siège
à Paris). La cotisation obligatoire de la
Communauté fr8nçaise de Belgique est
fixée à 12,14 p.c. du budget de cet orga-

6300 000

31000000

700 000

1 000 000

100 000

100 000

500 000
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nisme. La contribution .de la Commu-
nauté française est à charge du budget
des Relations extérieures à concurrence
de 2/3 et du budget de l'Education na-
tionale dans les crédits à affecter par
Je Conseil de la Communauté (sec-
tion 37, article 34.04, Monsieur le
Ministre Urbain), à concurrence de 1/3

534.07 Actions
Organisation d'une biennale de la

poésie. La biennale devait avoir lieu en

1983. Pour des raisons techniques, elle

a été reportée en 1984; le budget a donc

été scindé:

1983 , 0.\;
1984 ; 1,4

534.08 Organisation de canaques dans la Com-

munauté française. Organisation dans la

Communauté française de colloques,

rencontres, stages internationaux

534.09 Activités diverses dans le cadre multila-
téral (CONFE]ES) . Programmes parti~
culiers à développer dans Je cadre de
1a CONFE]FS, suite il la conférence de
l'Ile Maurice (novembre 1983) .

Total actions.

535 Relations internationales hi latérales de

la Communauté française de Belgique

et bourses d'études Paul-Henri Spaak et

bourses d'études allouées à des ressortis-

sants de pays non liés à la Belgique par

un accord culture1. Cet articJc couvre

les actions bilatérales de la Communau-

té française tant avec Jes pays avec les-
queJs la Communauté française est liée
par un accord, qu'avec les autres pays.

Cet article doir permettre Je financement

des actions, tant dans Je sens de l'im-
portation que de J'exportation. Program-

mes décidés lors des commissions mixtes
(application des accords culturels),

échanges de boursiers)

535.01 a) Frais de mission et d'accueils d'ex-
perts ou de groupes F
Bourses hors accords. . . .

b) Frais de mission pour les colloques

internationaux, participation de la
Communauté française à des collo-
ques, rencontres, stages internatio-
naux

535.02 Dépenses de toutes natures et transferts
relatifs à la promotion des échanges de
jeunes. Promotion des échanges de jeu~
nesse, notamment avec le Québec.

Total pour les articles 535 .

44500000

1 400 000

1 000 000

1 000 000

. F 3 400 000

73 400 000
18000000

1 000 000

10000000

F 102400000

( 102 )

5.16 Dépenses ,courantes pour l'enseignement

et la recherche, la diffusion artistique

et littéraire et les échanges culturels et

socio-culturels.

536.01 Secteur culture1.

Cet articJe sert à financer la réalisation

de spectacles, d'expositions ou de films

destinés à l'exportation. Réalisation de
catalogues, achat de copies, participation

au montage de décors, etc. Le coût des
voyages et des transports de ces produits

est imputé à l'article 535.01 F 23500000

5.%.02 Secteur enseignement.

Financement de recherches relatives 'aux
échanges en matière d'enseignement.

Réalisation d'ouvrages scientifiques des-

tinés à l'exportation 500 000

516.01 Secteur personnalisable.

Financement de recherches dans le sec-

teur personnalisable susceptibles d'inté-

resser nos pays partenaires et particuliè-

rement les pays en voie .de développe-

ment. Convention avec des institutions

susceptibles de mettre au point des
programmes dans le secteur personnaIi-

sable 7500000

Total pour l'article 536 . . F 31500000

Total pour Je chapitre .53 . F 224500000

CHAPITRE 55

Achat de biens patrimoniaux

550.01 Immeubles

550.02 Acquisitions nouveIIes (matériel, mobi-
lier, véhicules automobiles). Remplace-
ment progressif de mobi1ier, machines F 700 000

550.03 Achat matériel informatique. Equipe-

ment du Commissariat général en ma-

tière d'informatique (service des bourses

d'études, comptabilité)

Achat d'équipements .destinés à l'étran~
ger.

Achat de matériel pour les Centres de

la Communauté française et achat de
matériel didactique destiné à l'exporta-

tion

1 000 000

550.04

1 300 000

Tata! pour le chapitre 5.5 . F 3 000 000

CHAPITRE 56

Dépenses pour ordre

.560.02 Divers

Total pour les dépenses. . F 305100000



TABLEAU DE CONCORDANCE DES ARTICLES

TITRE 1

DEPENSES COURANTES

Secteur Cabinets de l'Exécutif

SECTION 01

Budget
1984

Budget
1983

11.01.11
-

11.01.01 Sect. 01, CultUre française.
11.02.11 - 11.02.01 Sect. 01, Culture française.
11.06.11

-
Article nouveau.

12.06.11 - 12.06.01 Sect. 01, Culture française.
12.07.11 - 12.07.01 Sccr. 01, Culture française.
12.19.11

-
12.19.01 Sect. 01, Culture française.

SECTION 02

11.01.11
-

11.01.01 Sect. 02, Culture française.
11.02.11

-
11.02.01 Sect. 02, Culture française.

11.06.11
-

Article nouveau.
12.06.11 - 12.06.01 Sect. 02, Culture française.
12.07.11 - 12.07.01 Sect. 02, Culture française.
12.19.11 - 12.19.01 Sec!. 02, Culture française.

SECTION 03

11.01.11
-

11.01.01 Sect. 03, Culture française.
11.02.11

-
11.02.01 Sect. 03, Culture française.

11.06.11 -
Article nouveau.

12.06.11
-

12.06.01 Sect. 03, Culture française.
12.07.11

-
12.07.01 Sect. 03, Culture française.

12.19.11 - 12.19.01 Sect. 03, Culture française.

Secteur Secrétariat général

SECTION 31

11.03.11
-

11.03.01 Sect. 39, Culture française.
11.03.01 Sect. 32, Culture française.
11.03.01 Sect. 33, Culture française.

11.04.11 - 11.04.01 Sect. 39, Culture française.
11.05.11 - 11.05.01 Sect. 39, Culture française.
12.01.11

-
12.01.01 Sect. 39, Culture française.

12.04.11
-

Pour mémoire.
12.05.11 - 12.05.01 Sect. 39, Culture française.

12.05.01 Sect. 32, Culture française.
12.05.01 Sect. 35, Culture française.

12.22.11
-

12.22.01 Sect. 39, Culture française.
12.24.11

-
12.26.01 Sect. 39, Culture française.

33.01.11
-

33.01.01 Sect. 39, Culture française.
33.02.11

-
33.02.01 Sect. 39, Culture française.

33.03.11
-

33.22.01 Sect. 34, Culture française.
41.01.11

-
12.20.01 Sect. 38, Culture française.
Tous les articles de la section 36.

( 103 )

Budget
1984

41.02.13 - 41.01
01.01.11 -

01.01.01
01.04.11 - 01.04.01

Pour mémoire.
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Budget
1983

Scct. 31, Secteur Dotations.
Sect. 39, Culture française.
Sect. 39, Culture française.

SECTION 32

Secteur Infrastructure et Patrimoine

SECTION 36

11.03.11 - 11.03.01
11.03.12 - 11.03.02
11.04.12

-
11.04.02

12.01.11 - 12.01.01
12.01.12 -

12.01.02
12.05.11 - 12.05.01
12.05.12 -

12.05.02

Sect. 35, Culture française.
Scct. 35, Culture française.
Sect. 35, Culture française.
Sect. 34, Culture française.
Sect. 35, Culture française.
Sect. 34, Culture française.
Sect. 35, Culture française.

SECTION 37

12.02.01 Scct. 34, Culture française.
12.02.01 Sect. 39, Culture française.

12.02.12 - 12.02.02 Sect. 35, Culture française.
12.03.11 -

12.03.01 Sect. 34, Culture française.
12.03.01 Sect. 39, Culture française.

12.03.12
-

12.03.02 Sect. 35, Culture française.
12.04.11 - 12.04.01 Sect. 34, Culture française.
12.04.12

- 12.04.02 Sect. 35, Culture française.
12.06.11 -

12.06,01 Sect. 35, Culture française.
12.06.01 Sect. 39, Culture française.

12.07.11 - 12.07.01 Sect. 34, Culture française.
12.07.01 Sect. 35, Culture française.
12.07.01 Sect. 39, Culture française.

12.07.12 - 12.07.02 Sect. 35, Culture française.
12.20.11

-
Article nouveau.

12.21.11 - Article nouveau.
12.22.11 - Article nouveau.
12.23.11 - Article nouveau.
01.04.11

-
01.04.01 Sect. 39, Culture française.

12.02.11

SECTION 38

12.30.11 - 12.21.01 Sect. 31, Culture française.
12.30.12 - 12.21.02 Sect. 31, Culture française.
12.30.13 - 12.21.03 Sect. 31, Culture française.
41.30.21 - 41.32 Sect. 38, Hygiène et Santé.
41.31.21 - 41.32 Sect. 38, Hygiène et Santé.
41.32.21 - 41.32 Scct. 38, Hygiène et Santé.
43.20.21

- 43.20 Sect. 38, Hygiène et Santé.
43.21.21

- 43.20 Secr. 38, Hygiène et Santé.
43.22.21 - 43.20 Sect. 36, Santé et Famille.
43.30.11 - 43.21 Sect. 32, Tourisme.

43.21.01 Sect. 33, Culture française.
01.01.11 - Pour mémoire.



4 - III - N' 1

Budget

1984

12.20.11
-

12.21.11
12.23.11
12.30.11
12.31.11
12.32.12
12.33.11
12.33.12

-
12.33.13

-
1234.12

-
33.01.11

-

12.45.01
12.45.01
12.45.01

-
12.46.01
12.41.0]
12.42.02
12.45.01
12.45.02
12.45.03
12.48.02
33.27.01
33.27.01
33.33.01

33.01.12
- 33.38.02

33.37.02
33.27.02
33.24.02
33.17.02

33.01.13
-

33.07.03
33.27.03
33.31.03

33.03.11
- 3334.01

33.03.12
-

33.32.02
33.39.02

33.04.12
-

33.28.02
33.04.1.1

- 33.28.03
33.05.12

-
33.29.02

33.06.11
- 33.35.01

41.21.11
-

41.21.01
43.11.12

-
43.11.01
43.12.01

44.11.13
- 44.11.03

12.01.21
- 12.01.03

33.26
33.27
12.01

12.51.21
- 12.51.04

12.70.21
-

12.70

12.60.21
- 12.24

33.15.21
- 11.10

33.05
33.15
33.17
33.19

33.17.21
33.19.21

SECTION 39

Budget
1983

Sect. 35', Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture ,française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. .14, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 34, Culture française.

Sect. 34, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Seet. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 34, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 35, Culture française.

Sect. 34, Culture française.

Secteur Affaires sociales

SECTION 41

Sect. 36, Protection Jeunesse.

Sect. 36, Santé et Famille.

Sect. 36, Santé et FamiHe.

Sect. 37, Fami1le.

Sect. 37, FamiIle.

Secr. 37, Famille.

SECTION 42

Sect. 39, TravaiJ1eurs salariés.

Sect. 39, Travailleurs salariés.

Sect. 39, Travailleurs salariés.

Sect. 39, TravaiIJeurs salariés.

Sect. 37, Famille.

Sect. 37, Famille.

( 104 )

Budget
1984

SECTION 43

Budget
1983

12.39.2.1 -
12.39 Sect. 36, Santé et Famille.

12.40.21
-

Article nouveau.
33.04.21 -

33.04 Sect. 36, Protection Jeunesse.
33.65 Sect. 37, Famille.

-
33.26 Sect. 36, Santé et Famille.

- 33.27 Sect. 36, Santé et Famille.

-
Article nouveau.

33.26.21
33.27.2î
01.10.21

12.69.21 -
12.69

.13.45.12 -~ 33.45.01

.13.45.13 -
.13.45.02

.11.64.11 - 12.20
33.65.21

-
33.65

43.65.21 - 43.65

SECTION 44

Sect. 37, Famille.

Sect. 33, Famille.

Sect. 33, Famille.

Sect. 33, Famille.

Sect. 37, Famille.

Sect. 37, Famille.

SECTION 45

12.25.21
-

12.2S Sect. 36, Protection Jeunesse.
12.26.21 - 12.26 Sect. 36, Protection Jeunesse.
12.27.2]

-
Artide nouveau.

12.29.21
-

12.29 Sect. 36, Protection Jeunesse.
12.32.21

-
1232 Sect. 36, Protection Jeunesse.

12.33.21 - 12.33 Sect. 36, Protection Jeunesse.
12.34.21 - 12.34 Sect. 36, Protection Jeunesse.
33.02.21

-
3.1.02 Sect. 36, Protection Jeunesse.

.1.1.05.21 - 33.05 Sect. 36, Protection Jeunesse.
33.03.21 - 33.08 SeC!. 36, Protection Jeunesse.
01.10.21

-
Artide nouveau.

12.01.21
- 12.01

12.01

]2.30.]2
-

12.47.01
12.30.13

- 12.47.02
12.31.21 - 12.01.05

12.23

-
12.23

- 12.35

- 12.36

-
12.42.01
12.42.02

-
12.43.21

- 12.35

- 33.21

-
41.22

12.32.21
12.40.21
12.41.21
12.42.11

12.4.3.1]

12.44.21

31JJI.21

4.1.01.21

Secteur Santé

SECTION 51

Sect. 36, Travaiiieurs salariés.

Sect. 38, Hygiène et Santé.

SECTION 52

Sect. 32, Santé.

Sect. 32, Santé.

Sect. 36, Santé et FamiHe.

Sect. 36, Santé et FamiIJe.

Sect. 38, Hygiène et Santé.

Sect. 38, Hygiène et Santé.

Sect. 3,6, Santé et Famille.

Sect. 32, Santé.

Sect. 32, Santé.

Sect. 32, Santé.

Sect. 38, Hygiène et Santé.

Sect. 36, Santé et Famille.

Sect. 36, Santé et Famille.
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SECTION 53 Budget Budget
1984 1983

Budget Budget
33.42.01 Sect. 32, Culture française.1984 1983 .13.05.11 -

.13.05.13
-

33.42.03 Sect. 32, Culture française.

12.30.21
-

12.35 Sect. 38, Hygiène et Santé. 13.06.11
-

33.59.0] Sect. 32, Culture française.

12.40.21 12.36 Seet. 38, Hygiène et Santé. 01.01.11 - 01.03.01 Sect. 34, Culture française.

12.41.21
-

12.35 Sect. 38, Hygiène et Santé.
22.20.22

-
22.20 Sect. 36, Santé et Famille. SECTION 62

.11.01.21
-

12.35 Sect. 38, Hygiène et Santé.
33.02.21 - 31.65 Sect. 37, Famille. 12.20.11 - 12.52.01 Secr. 32, Culture française.
41.01.21 -- 12.35 Sect. 38, Hygiène et Santé. 12.21.11 - 12.02.01 Sect. 32, Culture française.
43.02.21

-
12.35 Sect. 38, Hygiène et Santé. 12.22.11 - Pour mémoire.

12.30.11
-

Pour mémoire.
12.15.11

-
12..\4.01 Sect. 32, Culture française.

Secteur Culture 12.59.01 Sect. 32, Culture française.
12.35.12

-
12.54.02 Sect. 32, Culture française.

SECTION 61 12.35.13
-

12.54.03 Sect. 32, Culture française.
12.20.03 Sect. 34, Culture française.

11.03.11 -
11.03.01 Sect. 32, Culture française. 12.40.11 - 12.02.01 Sect. 32, Culture française.
11.03.01 Sect. 35, Culture française. 12.54.01 Sect. 32, Culture française.

11.04.11
-

11.04.01 Sect. 32, Culture française. 12.23.01 Sect. 34, Culture française.
11.04.01 Sect. 34, Culture française. 12.20.01 Secr. 34, Culture française.
11.04.01 Sect. 35, Culture française. !2.40.12

-
1259.02 Sect. 32, Culture française.

12.01.11
-

12.01.01 Sect. 32, Culture française. 1254.02 Secr. 32, Culture française.
12.01.01 Sect. 34, Culture française. 12.20.02 Sect. 34, Culrure française.
12.01.01 Sect. 35, Culture française. 12.40.13 -

1254.03 Sect. 32, Culture française.
12.02.11

-
12.02.01 Sect. 32, Culture française. 12.59.03 Sect. 32, Culture française.
12.02.01 Sect. 34, Culture française. 12.20.03 Sect. 34, Culture française.
12.02.01 Sect. 35, Culture française. 12.50.11

-
12.22.01 Sect. 34, Culture française.

12.03.11
-

12.03.01 Sect. 32, Culture française. 12.50.12 -
11.22.02 Sect. 34, Culture française.

12.03.02 Sect. 34, Culture française. 12..\0.13
-

12.22.03 Sect. 34, Culture française.
12.03.01 Sect. 35, Culrure française. 1Z.5!.l1

-
12.61.01 Sect. 32, Culture française.

12.04.11
-

12.04.01 Sect. 32, Culture française. 12.60.11
-

12.20.01 Sect. 34, Culture française.
12.04.01 Sect. 34,Culture française. 12.60.12

-
12.20.02 Sect. 34, Culture française.

12.05.11
-

Pour mémoire. 12.60.13
-

12.20.03 Sect. 34, Culture française.
12.06.11 - 12.06.01 Sect. 32, Culture française. 33.40.] 1

-
33.45.01 Sect. 32, Culture française.

12.07.11
-

Pour mémoire. .13.40.12 - 33.45.02 Sect. 32, Culture française.
]2.20.11

-
33.63.01 Sect. 32, Culture française. 33.40.1.3

-
33.45.03 Sect. 32, Culture française.

12.52.01 Sect. 32, Culture française. 33.41.11
- 33.73.01 Sect. 32, Culture française.

1253.01 Sect. 32, Culture française. .1.UO.]1
-

33.01.01 Sect. 34. Culture française.
12.20.12 - 12.52.02 Sect. 32, Culture française. .n50.12

-
33.01.02 Sect. 34, Culture française.

12.2.0.13
-

12.52.03 Sect. 32, Culture française. .13.50.13
-

33.01.03 Sect. .,4, Culture française.
12.21.11 - 12.02.01 Sect. 32, Culture française. 32.01.11

-
32.02.01 Sect. 34, Culture française.

12.22.11
-

Pour mémoire. 32.02.11
-

32.01.01 Sect. 34, Culture française.
12.21.11

-
Pour mémoire. .12.02.12 - 32.01.02 Sect. 34, Culture française.

12.23.12
-

Pour mémoire. .12.02.11 - 32.01.03 Sect. .,4, Culture française.
12.23.1.1

-
Pour mémoire. 32.0.1.11

- 32.03.01 Sect. 34, Culture française.
12.24.11 - Pour mémoire. 32.03.12

-
32.03.02 Sect. 34, Culture française.

]2.24.12
-

Pour mémoire. 11.03.13 - 32.0.1.03 Sect. 34, Culture française.
12.24.13

-
Pour mémoire. 32.04.11

-
32.10.01 Scct. 34, Culture française.

12.25.11
-

Pour mémoire. .12.04.12 - 32.10.02 Sect. 34, Culture française.
12.25.12

-
Pour mémoire. 32.04.13

-
32.10.03 Sect. 34, Culture française.

12.25.13
-

Pour mémoire. .11.05.11 - 33.11.01 Sect. 34, Culture française.
12.26.11

-
Pour mémoire. .12.05.12

- .nl1.02 Sect. 34, Culture française.
12.26.12

-
Pour mémoire. 31.05.1.1

-
33.11.03 Sect. .14, Culture française.

[2.26.1.1
-

Pour mémoire. 17..06.11
-

17..05.01 SeC!. .,2, Culture française.
.n01.11

- 33.68.01 Sect. 32, Culture française. .12.06.12 -- 32.05.02 Sect. 32, Culture 'française.
33.02.11

-
33.56.01 Sect. 32, Culture française. .12.06.13

-
32.05.0.1 SeC!. 32, Culture française.

33.03.11
-

33.21.01 Sect. 34, Culture française. .12.07.11
-

3.1.64.01 Sect. 32, Culture française.
33.04.13

-
44.13.03 Sect. 34, Culture française. 12.07.12 - .13.64.02 Sec!. 32, Culture française.
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Budget Budget Budget Budget
1984 1983 1984 1983

-32.07.13 - 33.64.03 Sect. 32, Culture française. 12.40.12 - 12.20.02 Sect. 34, Culture française.
32.08.11

-
32.05.01 Sect. 32, Culture française. 12.40.13 - 33.99.03 Sect. 34, Culture française.

32.08.12
-

32.06.02 Sect. 32, Culture française. 12.20.03 Sect. 34, Culture française.
32.08.13 - 32.06.03 Sect. 32, Culture française. ,'33.01.11 - 33.48.01 Sect. 32, Culture française.
32.09.11

-
32.05.01 Sect. 32, Culture française. 33.01.12 - 33.48.02 Sect. 32, Culture française.

33.01.11
-

33.14.01 Sect. 34, Culture .française. 33.01.13 - 33.48.03 Sect. 32, Culture française.
33.92.01 Sect. 34, Culture française. 33.02.12 - 33.50.02 Sect. 32, Culture française.
33.92.02 Sect. 34, Culture française. 33.03.11 - 33.49.01 Sect. 32, Culture française.
33.92.03 Scct. 32, Culture française. .13.0.1.12 - 33.67.02 Secr. 32, Culture française.

33.02.11
-

Pour mémoire. 33.03.13 - Pour mémoire.
33.02.12 - Pour mémoire. 33.21.11 - 33.08.01 Sect. 34, Culture française.
33.02.13

-
12.20.13 Sect. 34, Culture française. 33.92.01 Sect. 34, Culture française.

33.10.11
-

33.41.01 Sect. 32, Culture française. 33.21.12 - 33.92.02 Sect. 34, Culture française.
33.10.12

-
33.41.02 SeCt. 32, Culture française. 33.21.13 - 33.08.03 Sect. 34, Culture française.
33.18.02 Sect. 34, Culture française. 33.92.03 Sect. 34, Culture française.

33.11.11
-

33.28.01 Sect. 32, Culture française. 33.22.12 - 33.10.02 Sect. 34, Culture française.
33.30.01 Sect. 32, Culture française. 33.23.11 - 33.26.01 Sect. 35, Culture française.
33.99.01 Sect. 34, Culture française. 4J.01.12 - 43.51.02 Sect. 32, Culture française.

33.11.12 - 33.99.01 Sect. 34, Culture française. 43.01.13
- 43.51.03 Sect. 32, Culture française.

33.13.11 - 33.19.01 Sect. 34, Culture française. 43.02.12 - 43.52.02 Sect. 32, Culture française.
33.29.01 Sect. 32, Culture française. 43.02.13

- 43.52.03 Sect. 32, Culture française.
33.20.11

-
33.06.01 Sect. 34, Culture française. 12.20.11 - 12.52.01 Sect. 32, Culture française.
33.09.01 Sect. 34, Culture française. 12.21.11

- 12.02.01 Sect. 32, Culture française.
33.20.12

-
33.06.02 Sect. 34, Culture française. 12.30.11 - 12.56.01 Sect. 32, Culture française.
33.15.02 Sect. 34, Culture française. 12.30.12

- 12.56.02 Sect. 32, Culture française.
33.99.02 Sect. 34, Culture française. 12..10.13 - 12.56.03 Sect. 32, Culture française.

33.20.13 - Pour mémoire. 12.31.11 - 12.57.01 Sect. 32, Culture française.
33.21.11 - 33.01.01 Sect. 34, Culture française. 12.40.11 - 12.59.01 Sect. 32, Culture française.

33.02.01 Sect. 34, Culture française. 12.54.01 Sect. 32, Culture française.
33.21.12 - Pour mémoire. 12.54.03 Sect. 32, Culture française.
33.21.13 - 33.01.03 Sect. 34, Culture française. 12.40.12 - 12.59.02 Sect. 32, Culture française.
33.23.11

-
33.03.01 Sect. 34, Culture française. 12.54.01 Sect. 32, Culhue française.
33.98.01 Sect. 34, Culture française. 12.40.13

-
12.54.03 Sect. 32, Culture française.

33.23.12
-

33.01.02 Sect. 34, Culture française. 12.59.03 Sect. 32, Culture française.
33.98.02 Sect. 34, Culture française. 33.01.11 -- 33.57.01 Sect. 32, Culture française.

33.23.13
-

33.01.03 Sect. 34, Culture française. .13.02.12
- 33.58.02 Sect. 32, Culture française.

33.98.03 Sect. 34, Culture française. 3.1.02.13 - 33.58.03 Sect. 32, Culture française.
33.25.11 - 33.25.01 Sect. 34, Culture française. .11.03.11 - 33.62.01 SeC!. 32, Culture française.
33.25.12 - 33.16.02 Sect. 34, Culture française. 3.1.11.11 - 33.43.01 Sect. 32, Culture française.

33.25.13 - 33.16.03 Sect. 34, Culture française. 33.11.12
- 33.43.02 Sect. 32, Culture française.

33.30.11
-

33.07.01 Sect. 34, Culture française. 33.11.13 - 33.43.03 Scct. 32, Culture française.

33.26.01 Sect. 34, Culture française. 3J.12.11 - 33.66.01 Sect. 32, Culture française.

33..10.12
-

33.07.02 Sect. 34, Culture française. .13.12.12
-

.13.66.02 Sect. 32, Culture française.
33.30.13 - 33.07.03 Sect. 34, Culture française. .13.12.1.1

- 33.66.0.1 Sect. 32, Culture française.

12.20.11 - Pour mémoire. 33.13.12 - 33.71.02 Sect. 32, Culture française.
12.20.12 Pour mémoire. .13.13.13 - 33.71.03 Sect. 32, Culture française.

12.20.13
-

Pour mémoire. 3.1.]6.11
-

Pour mémoire.

12.21.11 - Pour mémoire. 33.17.11 - Pour mémoire.

12.22.11
-

Pour mémoire.
12.30.11 - Pour mémoire.
12.30.12 - 12.59.02 Sect. 32, CuJrure française. SECTION 65
12.30.13 - 12.59.03 Sect. 32, Culture française.
12.31.11 - 12.02.01 Sect. 32, Culture française. 12.20.11 Pour mémoire.

12.52.01 Sect. 32, Culture française. 12.20.12 - Pour mémoire.
12.31.12 - 12.55.02 Sect. 32, Culture française. 12.20.13 - Pour mémoire.
12.31.13 - 12.55.03 Sect. 32, Culture française. 12.21.11 12.02.01 Sect. 32, Culture française.
12.32.11

-
43.53.01 Sect. 32, Culture française. 12.22.11 Pour mémoire.

12.40.11
-

12.20.01 Sect. 34, Culture française. 12.30.11 12.58.01 Sect. 32, Culture française.



Budget

1984

Budget

1983

32, Culture française.

32, Culture française.

32, Culture française.

32, Culture française.

12.30,12
- 12.58.02 Sect.

12.30.13 - 12.58.03 Scct.
12.31.11

- 12.20.01 Sect.
32.01.11

-
81.02.01 Sect.

32.01.12
-

Pour mémoire.
32.01.13 - 33.97.03 Sect. 32, Culture française.

81.02.01 Sect. 32, Culture française.
33.01.11 - 33.04.01 Sect. 32, Culture française.

33.18.01 Sect. 32, Culture française.
33.02.11 - 33.69.01 Sect. 32, Culture française.
33.02.13

- 33.97.03 Sect. 32, Culture française.
.1.1.03.11 ~ Pour mémoire.
33.03.12 ~ 33.60.02 Sect. 32, Culture française.
33.03.13

-
33.60.03 Sect. 32, Culture française.

41.01.11
-

02.01.01 Sect. 37, Culture française.
41.02.11 - 02.02.01 Sect. 37, Culture française.

11.03.11 -
11.04.11 -]2.01.11 -

12.02.11 -

12.03.11 -

12.05.11
12.06.11

12.20.11
-

12.21.01
12.21.11

- 12.20
12.22.11

-
12.22.01

12.23.11
- 12.20

12.20.11
-

12.20
33.01.12

- 33.02.01
33.02.11 - 33.03
33.04.11

-
33.05.01

33.04.12
- 33.05.02

33.05.13 - 33.05.03
34.01.1]

- 34.01
41.01.11

-
41.01

43.01.12
- 43.01

12.23.11 ~

12.30.11
-

12.31.12
-

12.31.13
-

Secteur Sport et Tourisme

SECTION 71

11.03.01
11.04.01
12.01.01
12.20
12.02.01
12.20
12.03.01
12.20
12.05.01
12.06.01

Sect. 33, Culture française.

Sect. 33, Culture frarnça:ise.

Sect. 33, Culture française.

Sect. 32, Touri'sme.

S'CCt. 33, CuItur.e françailse.

Sect. 32, Tourisme.

Seot. 33, Culture française.

Sect. 32, Tourisme.

Sect. 33, Culture françai'se.

Sect. 33, Culwre françaÎ'se.

SECTION 72

Sect. 32, Tourrsme.

Sect. 32, Tourisme

Sect 32, TouriÎsme.

Sect. 32, Tourisme.

Sect. 32, Tourisme.

Sect. 32, Tourisme.

Scct. 32, Tourisme.

Sect. 32, Tourisme.

Scct. 32, Tourisme.

Seot. 32, Tourisme.

Seer. 32, Tourisme.

Sect. 32, Tûurisme.

Sect. 32, Tourisme.

SECTION 83

]2.62.01

12.60.01

12.63.02

12.63.03

Scct. 33, Culture française.

Sect. 33, Culture française.

Sect. 33, Culture française.

Sect. 33, Culture fra'llçailse.
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12.4J.11
-

12.64.02 Sect. 33, Culture française.
12.64.03 Sect. 33, Culture franç,Üse.

33.01. Il - 33.66.01 Sect. 33, Culture française.
33.01.12

-
33.66.02 Sect. 33, Cultuœ françai~e.

33.01.13 ~ 33.66.03 Sect. 33, Culture française.

33.02.11
-

33.68.01 Sect. 33, Culture française.

33.0.1.12
-

33.72.02 Sect. 33, Culture françÛse.

33.03.13 ~ 33.72.03 Scct. 33, Culture française.

33.04.11
-

33.73.01 Sect. 33, Culture française.

33JJ4.12
-

33.73.12 Sect. 33, Culture française.

33.04.13
-

33.73.03 Sect. 33, CultuI1e françaiS'e.

33.05.11 ~ 33.74.01 Seot. 33, Culture française.

33.06.11
-

,13.75.01 Sect. 33, Culturc française.

33.07.11
-

Article nouveau.

41.01.11
-

41.01.01 .Sect. 33, Culture françai'se.

12.40.12
-

12.61.02
12.40.13 -

12.61.03
12.41.12 - 12.64.02
12.41.13

-
12.64.03

SECTION 74

Sect. 33, Culture française.
Sect. 33, Culture françai'se.
Scot. 33, Culture française.
Sert. 33, CultuJ1Cfrançais'e.

Secteur Enseignement et Formation

SECTION 81

12.70.11 -
12.20 Sect. 31, Recherche sc. appliquée.

12.71.21 ~ 12.51.09 Sect. 38, Hygiène et Santé.

33.01.11 -
Pour mémoire.

:13.02.12
-

33.41.01 Secr. 31, Santé, Aide sociale, Famille.
33.02.13

-
33.41.02 Sect. 31, Santé, Aide sociale, Famille.

41.01.11 - 41.01 Sect. 31, Recherche sc. appliquée.
41.02.11

-
41.07 Seet. 31, Recherche sc. appliquée.

41.02.11 - 41.07 Sect. 31, Recherche sc. appliquée.
43.01.13

-
43.01 Sect. 31, Tourisme.

44.04.11 - 44.04 Seot. 31, Touri~me.

12.30.11 - 12.20
12.40.11 - 12.51.01
12.40.12 - 12.51.02
12.40.1.1 ~ 12.51.03

12.50.12
- 12.22.01

12.50.13
-

12.22.02
33.10.11

-
33.46.01

33.10.12 - 33.46.02
33.10.13 -

33.46.03
33.20.12 - 44.01.01
33.20.13

-
44.01.02

33.2.1.12
- 44.02.01

33.21.1.1 - 44.02.02
33.22.21

-
33.06

33.23.12 ~ 44.20.01

SECTION 82

Sect. 35, Travailleurs salariés.

Sect. 32, Culture française.

Sect. 32, Culture française.

Sect. 32, Culture française.

Sect. 31, Formation agricole.

Scot. 31, Formation agricole.

Sect. 32, Culture françaig.e.

Sect. 32, Culture française.

Scct. 32, Culture française.

Sect. 31, Classes moyennes.

Sect. 31, Class.es moyennes.

Sect. 31, Classes moyennes.

Sect. 31, Cla'sses moyennes.

Sect. 36, Classes moyennes.

Sect. 31, Classes moyennes.
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33.24.21
-

33.65 Sen. 37, Famille.
33.25.21

-
33.22 Sect. 38, Hygiène et Santé.

33.30.12
-

44.20.01 Sect. 31, Formation agricole.

33.30.13.
-

44.20.02 Sect. 31, FormatÎon agricole.
33.31.11

-
33.20 ~ect. 32, Formation agricole.

33.32.11
-

33.21 Scot. 32, Formation agricole.

33.40.11 .- Pour mémoire.

3JA1.21 - 33.06 Sect. ~6, fravaiJJenrs salariés.
41.01.11

-
42.01.01 Sect. 35, TravailIeurs -salariés.

4l.01.12
-

42.01.02 Sect. 35, fmvaiHeurs sabriés.

41.01.13
--

42.01.03 Sect. 35, Travail!.curs sabriés.
41.02.21

-
41.01 Sect. 36, Travailleurs 'sala'fiés.

43.65.21
-

43.65 Sect. 37, Famine.

[1.03.1l
- 11.03.01

11.03.12
-

11.03.02
11.03.13

- 11.03.0.1
11.04.11

-
11.04.01

11.04.12
- 11.04.02

11.04.13
-

11.04.03
11.05.12

- 11.05.02
11.05.13

- 11.05.03
12.01.11

- 12.01.01
12.01.12

-
12.01.02

12.01.13
-

12.01.03
12.02.11

- 12.02.01
12.02.12

-
12.02.02

12.02.13
-

12.02.03
12.03.11

- 12.03.01
12.03.12

-
12.03.02

12.0.3.13
-

12.03.0.3
12.04.11

-
12.04.01

12.04.12
-

12.04.02
12.04.13

- 12.04.03
12.05.11

-
12.05.01

12.05.12
- 12.05.02

12.05.13 - 12.05.03
12.06.12

-
12.06.02

12.06.13
-

12.06.03
12.07.11

- 12.07.01
12.07.12

- 12.07.02

SECTION 8.3

Sen. 31, Culture française.

Sect. 31, CUItEl1C française.

Sect. 31, Culture française.

Seet. 31, Culture ftançaisc.

Seet. 31, Culture français'e.

Sect. 31, Culture française.

Sect. 31, Culture française.

Sect. 31, Culture française.

Seot. 31, Culture française.

Sect. 31, CuItme française.

Sect. 31, Cl1lt-ure fr3.nçaise

Scot. 31, Culture fmnja:isc.

Sect. 31, CultUl'e française.

Sen. 31, Culture française.

Seo. 31, Culture frança,ise.

Sect. 31, Culture française.

Sect. 31, Culture française.

Seot. 31, Culture françaÜ:;e.

Sect. 3:1, Culture française.

Sect. 31, Culture françaiS'e.

Sert. 31, Culture française.

Scot. 31, Culture française.

SeC!". 31, Culture française.
Sert. 31, Culture française.

Sect. 31, Culture français.e.
Sert, 31, Culture française.

Scot. 31, Culture française.
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12.07.13
-

12.07.03 Sect. 31, Culture française.

::\20.11 -- 12.20.01 Sen. 31, Culture française.

1?.20.12
-

:12,20.02 Seot. 31, Culture française.

--
12.20.03 Sect. 31, Culture franç3.ise,

1.?22.11
-

12.22.01 Sert. 3], Culture française.

1?.J-'2..E
-

12.22.02 Seet. 31, Culture française.

12.22.13
-

12.22.03 Sect. .i], Culrure franç;lise.

L:.23.:1 1
--

12.23.01 Seot..11, Culture française.
12.24.] 1

-
12.24.01 Sect. 31, Culture franp:is;e.

12.24.L?
-

12.24.02 S~çt. .31, Culture françai'se.

t2.24.13
-

]2.24.03 Sen. 31, Culture française.

12.25.]1
-

12.25.01 Sert. 31, Cuhu.œ française.

12.2.5.12
-

12.25.02 Sert. 31, Culture françai'Se.
12.25.13

-
12.2S.03 Sect. 31, Culture français-e.

12.26.11 -- 12.26.01 Sen. 31, Culture françai'se.

12.26.12
-

12.2(,,02 Seet. 31, Cukure française.

1L26.1J -- 12.26.03 Sen. 31, Culture français'e.

33.02.12 -- 33.%.02 Sen. 34, Culture française.
13.03.]3

--
33.95.03 Sect. 34, Culture frança'is'C.

',),.02.12
- 43.02.02 Seer. 31, Culture française.

43,02.13
-

43.02.03 Secr. 31, Cu]rure française.

'1JJ!4.I1 -~ 4.1.04.01 Sect. 3], Culture française.
43.04,12

-
43.04.02 Sen. 31, Culture française.

U.04.13
-

4J.04.0J Scct. 31, Culture françaçise.

n.os.!2
-

43.05.02 .cieet.
]], Culture française.

'1:1.05.13
-

43.05.03 Seo. 31, Culture française.

.' L():.J2 -~ 44.02.02 Scot. 31, Culture française.

'11.04.11 - 44.04.01 Sect. 31, Culture frança~,se.

-: 1.04.\2 -
44JJ4.02 Sect. 31, Culture française.

.14.04.n
-

44.04.03 Sen. 31, Culture française.

'H.U.').l]
-

44.05.01 Sect. 31, Culture françai'se.
.1A.05.1~

-
44-05.02 Sc'.:t.:,], Culture françai'9ê.

41.G5. U
-

44.05.03 Sec!". 31, Culture française.
()

J. JO.I!
--

POur mémoire.

SECTION 96

POlir mémoire.

SECTION 98

J2.30.12 -~ 12.43.0:1

12.30.11
-

12.43.02

Scct. .ll, Santé, Aide sociale, F'amiIle.

Sect. 31, Santé, Aide sociale, Famille.



TITRE II

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE 1

Secteur Infrastructure et Patrimoine

SECTION 38

Budget
1984

Budget
1983

51.61.11 - 51.11.01 Sec!. 32, Tourisme.
51.62.11

- 51.12.01 Sect. 32, Tourisme.
';1.6.3.11 - 51.13 Seot. 32, Tourisme.
52.11.12 - 52.03.02 S(~ct.34, Culture française.
52.11.13 - 52.03.03 Sect. 34, Culture française.
52.21.21

- 51.83 Sect. 36, Santé et Famille.
52.22.21 -

SUC Sec!. 38, Hyg.iène 'et Santé.
52.23.21 - 51.90 Scct. 38, Hygiène et Santé.
52.51.12 - 52.21.02 Sec!. 33, Culture ,fra:nçais:c.
5251.13 - 52.21.03 Sect. 33, Culture française.
63.11.12 - 63.04.02 Sect. 34, Culture française.
63.11.13 - 63.04.03 Sect. 34, Culture française.
G3.12.12 - 63.05.02 Sect. 34, Culture françai.se.
C).21.21

- 63.83 Sect. 36, Santé et Famille.
63.22.21 - 63.82 Scct. 38, Hygiène 'elt Famille.
63..23.21

- 61.83 Seot. 38, Hygiène et Famille.
63.24.21 - 63.01 Sect. 36, Accueil des Nomades.
63.41.12 - 63.01.02 Sect. 33, Culture françai!S'e.
6.1.41.13 - 63.01.03 Sect. 33, Culture françai1se.
63.51.12

- 63.01.02 Sect. 33, Culture françœis.e.
63.51.1.1 - 63.01.03 Sect. 33, Culture française.
63.52.12 - 63.01.02 S'ect. 33, Culture française.
63.52.13

- 63.01.03 Sect. 33, Culture française.
6.1.53.12 - 63.53.02 Scot. 33, Culture française.
63.53.13 - 63.53.03 Sect, 33. Culture fraçaise.
72.11.12 - 72.02.02 Seat. 34, Culture ~rançaise.
72.41.11

-
72.01.01 Sect. 33, Culture fmnçaise.

72.41.12 - 72.01.02 SeL't. 33, Culture française.
72.41.13 -- 72.01.03 Sect. 33, Culture française.
72.51.11

- 72.01.01 Sect. 33, Culture française.
72.51.12 - 72.01.02 Scct. 33, Culture française.
72.51.13 - 72.01.03 Sect. 33, Culture françai,se.
72.52.11

- 72.01.01 Sect. 33, Culture française.
7252.12 - 72.01.02 Sect. 33, Culture française.
72.52.13 - 72.01.03 Sect. 33, Culture française.
72.61.12

-
71.01.01 SeGt. 32, TouÜsme.

72.61.13
-

71.01.02 Sect. 32, Tourisme.

72.62.11
-

71.03 Sect. 32, Tourisme.

72.71.13
-

72.03.03 Sect. 32, Culture française.
72.81.12

-
Article nouveau.

72.81.13
-

Article nouveau.

PARTIE II

Secteur Cabinets de l'Exécutif

SECTION 01

74.01.11 - 74.01.01 Sect. 01.
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Budget
1984

74.01.11 -
74.01.01

74.111.11
-

74.01.01

(;.1.01.11
-

83JJ1.01

J'OII/" mémoire.

4-IIl-N"1

SECTION 02

Budget

1983

Sect. 02.

SECTION 03

Seot. 03.

Secteur Secrétariat général

SECTION 31

Sect. 36, Culture française.

SECTION 32

Secteur Infrastructure et Patrimoine

74.01.11 -
74.() 1.01

74.01.01

61..10.2!

61.31.21

61.32.21

61..1.1.21

61.34.21

61.35.21

61.36.21

63.25.21

63.26.21

6.1.27.11

63.28.11

-- 61.32

-
61.32

-
61.32

--
6UO

- 61.80

-
61.80

- 61.82

-
63.20

-
63.20

-
63.20

-
63.21

63.21.01

74.80.12 - 74.80.02
74.81.12 -

74.H2.02
74.82.11 - 74.83.01

SECTION 37

Scct. 35, Culture française.

Sect. 39, Culture fmnçaise.

SECTION 38

Se et. 38, Hygiène et Santé.

Sect. 38, Hygiène et Santé.

Sect. 38, Hygiène et Santé.

Sect. 38, Hygiène et Santé.

Sect. 38, Hygiène et Santé.

Sect. 38, Hygiène ct Santé.

Scct. 38, Hygiène 'et Santé.

Sect. 38, Hygiène et Santé.

Sect. 38, Hygiène et Santé.

Sect. 36, Santé et Famille.

Sect. 32, Tourisme.

Sect. 33, Culture française.

SECTION 39

Sect. 35, CuItme ~rançaise.

Sect. 35, Culture française.

Scct. 35, CultUre françai.se.
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Budget
1984

74.01.21
- 74.01

52.81.21
- 51.82

52.81.21
- 51.81

52.21.11
- 52.21.01

63.51.12
-

63.51.02
63.51.13

- 63.51.03
74.01.11

-
74.01.01
74.01.01

74.06.11 - 74.01.01
81.01.11

- 81.01.01

74.21.11 - 74.21.01
81.01.11

- 81.04.01

61.01.11
-

61.01.01
63.52.12

-
63.52.02

74.21.11
- 74.06.01

Secteur Affaires sociales

SECTION 41

Budget
1983

Secr. 36, Protection Jeunesse.

SECTION 44

SeC!. 37, Santé ,et FamilIe.

Secteur Santé

SECTION 53

Sec. 37, Santé et Famille.

Secteur Culture

SECTION 61

Sect. 32, Culture française.

Sec!. 32, Culture française.

Sec!. 32, Cultme françavse.

Sec!. 32, Culture française.

Sect. 34, Culture française.

Sec!. 32, Culture française.

Scot. 32, Culture françaiSie.

SECTION 62

Sect. 34, Culture française.

Sect. 37, Culture française.

SECTION 63

Seot. 32, Culture françai'se.

Sec!. 32, Culture française.

Seot. 35. Culture frança1ÏiSe.

SECTION 65

81.01.11 - 81.02.01 Sect. 37, Culture frauç:uise.
81.02.11. - 81.03.01 Scot. 37, Culture française.
81.03.11 - 81.02.01 Sect. 32, Culture française.
81.04.11

- 81.04.01 Seot. 32. Culture française.
81.05.11 - 81.03.01 Sect. 32, Culture française.
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Budget
1984

51.01.12
-

51.01.01
51.01.13

- 51.01.02
51.02.11

-
51.02

51.01.11
-

51.03
81.01.11

-
81.07

Secteur Sport et Tourisme

SECTION 72

Budget
1983

Sect. 32, Tourisme.

Sect. 32, Tourisme.

Sect. 32, Tourisme.

Sect. 32, Tourisme.

Sect. 32, Tourisme.

74.01.11
-

74.01.01 Sect. 33, Culture française.
74.01.11

-
74.01.02 Sect. 33, Culture française.

SECTION 73

SECTION 74

74.01.11
-

74.01.01 Sect. 33, Culture française.
74.01.12

-
74.01.02 Sect. 33, Culture française.

74.01.13
-

74.01.03 Sect. 33, Culture française.

Secteur Enseignement et Formation

01.01.21
-

01.01.82

SECTION 81

Sect. 36, Rererche scientifique.

SECTION 82

61.51.11
-

62.01.01 Sect. 35, Travailleurs salariés.
61.51.12

-
62.01.02 Sect. 35, Travailleurs salariés.

61.51.13
-

62.01.03 Sect. 35, Travailleurs salariés.

52.21.11
- 52.21

63.01.11
-

63.01.01
63.01.12

- 63.01.02
63.01.13

-
63.01.03

64.01.11
-

64.01.01
64.01.12

-
64.01.02

64.01.13
- 64.01.03

74.01.11
- 74.01.01

74.01.12
-

74.01.02
74.01.13

- 74.01.03

74.01.11

SECTION 83

Sect. 32, Culture française.
Sect. 31, Culture française.
Sect. 31, Culture française.
Sect. 31, Culture française.
Secr. 31, Culture française.
Sect. 31, Culture française.
Sect. 31, Culture française.
Sect. 31, Culture française.
Sect. 31, Culture française.
Sect. 31, Culture française.

SECTION 96

Pour mémoire.



TITRE IV

SECTION PARTICULIERE

Secteur Infrastructure et Patrimoine

SECTION 1

Budget
1984

Budget
1983

66.01.A
-

66.01.A CultUre française.
66.02.A -

66.03.A Culture française.
66.03.A -

66.07.A Tourisme.
66.04.A -

Article nouveau.
66.05.A

-
Article nouveau.

SECTION II

70.06.A - 70.06.A
70.08.A

-
70.08.A

Culture française.

Culture française.

Secteur Affaires Sociales

SECTION 1

60.01.A
-

60.03.A Santé, Aide sociale et Famille.
60.02.A

-
60.0S.A Santé, Aide sociale et Famille.

60.03.A
-

60.02.A Protection de la Jeunesse.
60.06.A -

Article nouveau.
60.07.A

-
Article nouveau.

66.06.A -
66.02.A Santé, Aide sociale et Famille.

66.07.A
-

66.01.A Santé, Aide sociale et Famille.

(111) 4-III-N"1

Secteur Santé

SECTION 1

Budget

1984

Budget

1983

60.08.A -
60.02.A Santé, Aide sociale et Famille.

66.08.A -
Article nouveau.

SECTION II

70.09.C -
Article nouveau.

70.1O.C - Article nouveau.

Secteur Culture

SECTION 1

66.09.A
66.10.A
66.11.A
66.12.A
67.01.B
67.02.B

-
66.02.A Culture française.

- 66.0S.A Culture française.

-
Article nouveau.

- Article nouveau.

- 67.02.B Culture française.

-
67.03.B Culture française.

Secteur Sport et Tourisme

SECTION 1

66.13.A -
66.04.A Culture française.

66.14.A -
Article nouveau.

66.15.A -
Article nouveau.

66.16.A - Article nouveau.
66.17.A - 66.06.A Tourisme.
66.18.A -

66.0S.A Formation agricole.
66.19.A - Article nouveau.

37.483- E. G.


